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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce dix-huitième (18e) jour du mois de juin :



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du dix-huit (18) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.



Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors il semble que maître Morel n'ait rien de spécial pour ce matin.



Me JEAN MOREL :



Non, pas de cadeau, il n'y aura pas de distribution ce matin.  Peut-être une seule chose, pendant que vous m'invitez ainsi au micro, si je me réfère à une lettre de maître Tourigny qu'il a envoyée, je ne sais pas si la Régie, si les Régisseurs sont au courant et si on leur a remis copie de cette lettre, faisant référence à mon contre-interrogatoire de son témoin expert, monsieur Levitan, dans la transcription du dix (10) juin mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988), à la question 36, quatre-vingt-dix-huit (98), lui a écrit quatre-vingt-huit (88), et je lis sans penser, dix (10) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit



(1998), à la question 36, la transcription est à l'effet que ma question aurait été ... « In your view, what would be the most irrational rate for an electric utility», le témoin aurait compris «...what would be the most rational...», ce que je me souviens d'avoir dit, alors maître Tourigny est bien inquiété du fait que son témoin a répondu à ma question «... what would be the most rationatal rate», et demande que soit qu'on corrige la question dans la transcription ou qu'on fasse fi de la réponse, évidemment.



Alors, je suis d'accord avec lui qu'il faudrait corriger, pour les fins de la transcription, la réponse, la question, je m'excuse, oui, quitte à lui de corriger la réponse plus tard, corriger la question 36 donc dans la transcription du dix (10) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Effectivement, la question aurait dû se lire:  «In your view, what would be the most rational rate for an electric utility?»  Alors, c'est tout pour les questions préliminaires ce matin.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.



Me JEAN MOREL :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors le Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ, Maître Tardif.



Me CLAUDE TARDIF :



Bonjour, madame la Présidente, messieurs les Régisseurs.  On est rendu au tour du SPSI, le Syndicat professionnel des employés de l'IREQ.  J'aurai trois témoins.  Au centre, vous avez monsieur Jean-Marc Pelletier, qui est le président du syndicat; à ma gauche à moi, monsieur Gaétan Breton; à ma droite, monsieur Co Pham, qui feront chacun un témoignage, relativement au mémoire qui a été présenté par le SPSI, et donc j'aimerais qu'on les assermente à tour de rôle, en commençant par monsieur Pelletier.  J'aurai des questions, suite à l'assermentation, à chaque témoin, comme préliminaires, avant leur présentation.  Pelletier.


_____________________



PRIVE 
PREUVE DU SPSIte  \l 1 "PREUVE DU SPSI"


L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce dix-huitième (18e) jour du mois de juin, ONT COMPARU :



PRIVE 
JEAN-MARC PELLETIERte  \l 1 "JEAN-MARC PELLETIER", ingénieur chercheur et président du S.P.S.I., Syndicat des professionnels des scientifiques de l'IREQ, 210, boulevard de Montarville, bureau 3014, Boucherville.



LEQUEL, après avoir fait une assermentation solennelle, dépose et dit ce qui suit :



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIFte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIF"


PROCUREUR DU SPCI :

1
Q.
Monsieur Pelletier, vous êtes à l'emploi de quel employeur?


R.
Hydro-Québec.

2
Q.
Depuis combien de temps?


R.
Un peu plus de vingt (20) ans maintenant.

3
Q.
Vous avez mentionné que vous êtes président du Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ, pouvez-vous nous indiquer comment c'est fait ou, on peut au départ, quelle est votre responsabilité en tant que président du SPSI, relativement particulièrement à cette audition-là de la cause tarifaire?


R.
Tout d'abord, peut-être un peu situer ce qu'est le SPSI comme organisation et, par la suite, on sera en mesure d'apprécier les raisons pour lesquelles nous



sommes devant la Régie aujourd'hui.  Le SPSI, le Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ, c'est une association de salariés au sens du Code du travail, un p.  Mais pour nous, l'article 49 est très important.  Que cet article ait été mis en vigueur ou non, ça traduit des valeurs.  Des valeurs très chères qui nous permettent de voir si telle proposition ou telle proposition respecte le sens pratique de la loi ou non.  Ça va nous permettre d'apprécier si la proposition d'Hydro-Québec, la proposition du SPSI, la proposition d'autres associations, comment ça marche, comment ça respecte ces valeurs-là.  Alors je fais un petit résumé.



Il y a la juste valeur des actifs de production, de transport, et de distribution.  Alors je viens d'aratégiques du syndicat avec d'autres organisations, donc le syndicat dispose d'expertise en tarification, d'une part.  Et, d'autre part, on sait très bien que les activités tarifaires qui seront étudiées par la Régie auront, tôt ou tard, une incidence sur les activités de recherche et développement, qui sont les activités de notre groupe de recherche.



Donc, pour ces raisons-là, le bureau du Syndicat a décidé de participer à cette cause tarifaire-ci, et c'est la raison pour laquelle nous avons mis sur pied



une équipe.  Une équipe de personnes qui ont, évidemment, préparé le mémoire qui a été déposé comme preuve à la Régie, et une équipe de personnes qui entendent, effectivement, faire valoir certains principes tarifaires auprès des Régisseurs.

4
Q.
Là, est-ce que vous avez le mémoire avec vous, monsieur Pelletier?


R.
Oui.

5
Q.
Madame la Présidente, j'ai fait préparer une liste des pièces qu'on a déjà déposées et j'ai constaté, en regardant le plumitif, que lors de la demande d'intervention, on avait coté certaines pièces comme étant SPSI-1, 2, 3, 4, 5 et 6, mais ça m'apparaissait un peu difficile à suivre, j'ai recommencé avec notre demande d'intervention comme étant SPSI-1 et avec, j'ai pris la suite de tous les documents qui ont été déposés par le syndicat, en leur accordant une cote, et j'ai fait préparer une liste, et j'aimerais qu'on puisse suivre cette liste-là,  de façon à ce qu'on puisse avoir tous nos documents cotés dans un ordre chronologique, et je demanderais, j'en ai fait des copies pour, quinze (15) pour la Régie, et quinze (15) pour les intervenants.  Et, j'aimerais, monsieur Pelletier, vous avez devant vous le mémoire?


R.
Oui.

6
Q.
Est-ce que vous faites de ce mémoire votre témoignage que vous rendrez aujourd'hui?


R.
Absolument.

7
Q.
J'aimerais qu'on cote le mémoire, tel qu'il est allégué à la liste des pièces, SPSC-8.



PRIVE 
PIÈCE  SPSI-8:
Mémoire du SPSI.te  \f P  \l 9 "PIÈCE  SPSI-8\:
Mémoire du SPSI."


Monsieur Pelletier, est-ce que le mémoire qui a été déposé et produit comme pièce SPSI-8 constitue la position du SPSI, que le SPSI voulait soumettre à la Régie dans ce dossier?


R.
Oui.

8
Q.
Avant que monsieur Pelletier fasse sa présentation, j'aimerais qu'on assermente monsieur Breton.


_____________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce dix-huitième (18e) jour du mois de juin, A COMPARU :



PRIVE 
GAÉTAN BRETONte  \l 1 "GAÉTAN BRETON", professeur à l'Université du Québec à Montréal, 315 est, rue Sainte-Catherine, Montréal.



LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit ce qui suit :



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIFte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIF"


PROCUREUR DU SPSI : 

9
Q.
Monsieur Breton, vous êtes professeur et est-ce que vous avez participé à l'élaboration du mémoire que vous avez devant vous, qui a été déposé comme pièce SPSI-8?


R.
Oui, j'y ai participé.

10
Q.
Pouvez-vous brièvement indiqué quelle a été votre



participation à ce mémoire?


R.
Bon, disons qu'on l'a fait à deux, en gros, avec quand même de l'aide autour.  Ma participation c'était les questions comptables et économiques car, quand on a commencé à travailler là-dessus, on croyait qu'on aurait à faire des analyses de coûts et des choses comme ça.  Donc, j'ai travaillé sur ces questions-là.

11
Q.
Pouvez-vous indiquer brièvement, j'indiquerais à la Régie que le curriculum vitae des gens ont été déposés comme annexe à notre demande d'intervention, que j'ai cotée SPSI-1, et donc je ne référerai pas, les c.v. des gens sont déjà déposés devant la Régie, mais j'aimerais juste que vous fassiez ressortir brièvement votre expertise et, plus particulièrement, votre formation académique et professionnelle sur ces questions de coûts ou d'analyses de coûts?


R.
J'ai fait un doctorat en comptabilité et finance au City Université de Londres.  Ensuite de ça, je suis aussi membre de l'Ordre des comptables agréés.  J'ai travaillé sur des dossiers se rapportant à Hydro-Québec depuis un certain temps.  J'avais fait une analyse sur la production des petits barrages à un moment donné, qui a paru.  J'en ai fait un pour le Bureau d'analyses, j'ai fait des analyses économiques pour le Bureau d'analyses du projet Grande-Baleine, là je vous raccourcis le titre parce que c'est, juste le titre prenait la page couverture au complet, et



j'en ai fait un pour le Grand Conseil des Cris sur la cogénération aussi.  Alors, j'ai quand même, et j'ai fait une présentation sur le plan stratégique à la Commission parlementaire de l'économie et du travail en février. 

12
Q.
Monsieur Breton, vous avez devant vous le mémoire, est-ce que vous faites de ce mémoire votre témoignage que vous entendez rendre aujourd'hui?


R.
Oui.

13
Q.
J'aimerais que l'on assermente monsieur Co Pham.


_____________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce dix-huitième (18e) jour du mois de juin, A COMPARU :



PRIVE 
CO PHAMte  \l 1 "CO PHAM", ingénieur, 329, avenue Devon, Ville Mont-Royal, H3R 1B8.



LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit ce qui suit:



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIFte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIF"


PROCUREUR DU SPSI :

14
Q.
Monsieur Co Pham, vous avez été à l'emploi d'Hydro-Québec?


R.
Oui, j'ai été à l'emploi d'Hydro-Québec pendant vingt-deux (22) ans et je viens de prendre ma retraite.

15
Q.
Pouvez-vous indiquer qu'est-ce que vous faisiez vraiment chez Hydro-Québec pendant les vingt (20)



dernières années, avant de prendre votre retraite dernièrement?


R.
Essentiellement, je travaillais dans trois domaines à l'Hydro-Québec:  la tarification de l'électricité, la recherche et développement et la planification des équipements de production.

16
Q.
Pouvez-vous, vous avez travaillé à la confection du mémoire que le SPSI a présenté comme pièce SPSI‑8?


R.
Oui, j'ai surtout donné ma contribution dans l'interprétation de la méthodologie.

17
Q.
Pouvez-vous indiquer si vous faites de ce mémoire comme étant votre témoignage que vous entendez rendre aujourd'hui?


R.
Oui.

18
Q.
Est-ce que vous avez une correction à apporter cependant?


R.
Oui.

19
Q.
Pouvez-vous l'indiquer à la Régie?


R.
Dans le mémoire du SPSI, cote SPSI-8...

20
Q.
C'est la page 38, je pense, monsieur Co.


R.
.. à la page 38, l'avant-dernière phrase:




Tout ceci confirme à nouveau que le prix de production a toute son importance au Québec et qu'il importe donc de s'assurer que la méthode utilisée pour déterminer le coût de production soit la plus adéquate possible.


Alors j'aimerais que le point finisse là et on biffe



le restant de la phrase.

21
Q.
Merci.  J'aimerais maintenant que monsieur Pelletier fasse une brève présentation du mémoire avant que les deux témoins fassent leur partie du mémoire.



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Madame la Présidente, messieurs les Régisseurs, bonjour et merci de nous accueillir ici ce matin.  Notre mémoire, notre preuve et notre mémoire vont porter essentiellement sur l'établissement de ce qui nous apparaît comme étant des principes tarifaires sains.  Mais il importe, je pense, en amont de toute cette présentation-là, d'établir clairement une distinction.  J'estime que plusieurs intervenants, à tort ou à raison, volontairement ou involontairement, confondent les activités et la fonctionnalité d'Hydro-Québec, et je fais référence ici à la notion des activités réglementées et les activités non réglementées.



Il nous apparaît absolument important de bien établir cette distinction-là et de ne pas confondre les genres.  Essentiellement, les activités réglementées sont des activités qui s'adressent pour servir les besoins du Québec.  Alors que les activités non réglementées répondent à d'autres finalités.  Ainsi, et c'est prévu dans la Loi de la Régie de l'énergie, les besoins du Québec des activités réglementées



seront encadrés par un plan de ressource, à définir éventuellement.  Tandis que les autres finalités, qui sont non réglementées, font partie du grand ensemble que nous appelons le plan stratégique d'Hydro-Québec.



Ça nous amène forcément à faire la distinction entre les actifs réglementés et les actifs non réglementés.  Et je le rappelle, les actifs réglementés  sont tous les actifs de production, transport et distribution, qui doivent être mis en place pour servir les besoins de la clientèle québécoise.  On parle d'une clientèle industrielle, résidentielle ou agricole.



Cette distinction-là ayant été établie, il nous apparaît que, pour les activités réglementées, pour les actifs réglementés, le meilleur principe tarifaire que l'on doive, qu'on se doive de retenir doit être un principe tarifaire basé sur les coûts, et il ne s'agit pas ici de réinventer la roue, il s'agit simplement de s'inspirer de ce que font nos voisins américains depuis maintenant plus de quatre-vingts (80) ans.  Ce sont eux qui ont inventé un principe tarifaire basé sur les coûts, sur l'accumulation des coûts, cette accumulation devant, à ce moment-là, servir de base pour établir les revenus requis du producteur d'électricité.



En ce qui concerne les activités non réglementées,



d'autres principes pourront être mis de l'avant et, éventuellement, ces principes-là devront être déterminés par l'actionnaire.  Il appartient à l'actionnaire de retenir les principes qui couvrent ces activités-là.  Mais il nous apparaît extrêmement dangereux de prendre un principe tarifaire qui est destiné principalement à des activités non réglementées, des activités d'exportation d'électricité, des activités de volet international d'Hydro-Québec, pour tenter d'appliquer ce principe au niveau des activités réglementées.



Cette distinction-là suppose également que nous ayons une comptabilité la plus séparée et la plus distincte possible entre les deux (2) formes d'activités.  Et, à ce niveau, on peut peut-être s'inspirer de l'expérience de Bell Canada, qui relève du CRTC, où les activités téléphonie locale de Bell sont réglementées par le CRTC et répondent de certains principes tarifaires.  S'agissant maintenant des activités internationales, de Bell Canada, ou de toutes autres activités, et bien elles répondent de principes de rentabilité financière qui sont éventuellement jugés au mérite par les actionnaires.  Ne confondons pas les genres et n'essayons surtout pas d'utiliser un principe destiné à une finalité et de l'appliquer à la finalité première d'Hydro-Québec, dans son volet québécois réglementé, c'est-à-dire



fournir l'électricité aux entreprises et citoyens du Québec.



Cette comptabilité séparée et distincte est extrêmement importante, et on voyait, je pense, récemment une annonce où Hydro-Québec s'associe à Bell Canada dans le domaine de la téléphonie.  On parle d'une coentreprise de cent millions de dollars (100 M$).  Il faudrait s'assurer que les surplus d'une activité ne servent pas à éponger éventuellement les déficits de l'autre activité.  Donc toute la notion de comptabilité séparée et distincte, étanche, éviter l'interfinancement entre les activités qui sont réglementées ou non réglementées nous apparaît essentiel dans cette cause tarifaire.



Cela étant dit, cette précision ayant été présentée, notre mémoire s'attarde principalement et presque exclusivement aux activités réglementées.  C'est l'objet de cette audition, et il nous apparaît que volontairement ou involontairement, on a tenté de confondre les genres et d'appliquer un principe tarifaire aux activités réglementées alors qu'il nous apparaît que ce n'est pas sain.  



Donc, notre mémoire s'inspire, en fait porte essentiellement sur les activités réglementées



d'Hydro-Québec, et c'est dans cette optique-là que nos experts viendront témoigner aujourd'hui de principes, soit pour discuter les principes proposés par Hydro-Québec, ou soit pour proposer de nouveaux principes qui serviraient à l'établissement des tarifs au Québec.  Voilà au niveau de cette mise en situation-là.



Cela étant dit, je pense que je céderai immédiatement la parole à monsieur Breton, qui évidemment présentera la partie qui le concerne plus spécifiquement.



Me CLAUDE TARDIF :



Le témoin va utiliser des acétates pour sa présentation, et j'ai fait faire des copies des acétates en quinze (15) copies pour la Régie et en quinze (15) copies pour les intervenants.  J'aimerais qu'on les remette immédiatement.



M. GAÉTAN BRETON :


R.
Maintenant que notre service d'ingénierie est venu à notre secours, donc je disais, l'acétate qui est paginé 2 devrait venir juste avant la 18.  Petite erreur.  Évidemment, comme on dit dans le cas de ces présentations, toute erreur qui pourrait subsister serait purement la faute du secrétariat. Alors la proposition d'Hydro-Québec commence par nous dire que



le contexte...  Oup!  Les machines sont plus perfectionnées qu'à l'UQAM.  Bon.  La proposition d'Hydro-Québec commence par nous dire que nous sommes dans un nouveau contexte.  Évidemment, aux États-Unis la déréglementation, je n'ose pas dire est plus avancée, parce que plus de déréglementation pour moi n'est pas nécessairement un signe d'avancement, mais si on prend juste le processus, la déréglementation, bien qu'encore partielle, est plus avancée qu'ici.  Mais des fois on peut se demander, dans le processus de déréglementation aux États-Unis, est-ce que ce n'est pas aussi une reréglementation puisqu'on est quasiment en train de remettre plus de règles pour faire marcher le marché qu'on en avait avant quand il n'y avait pas de marché supposément.  Donc on recrée autant de règles, il semblerait, mais d'une façon différente.



Au Québec, les ventes de gros, puis encore, les ventes de gros, une partie des ventes de gros sont déréglementées à ce moment-ci.  Et tout le monde nous jure sur tous les saints du ciel, le Premier Ministre, le ministre Chevrette, tout le monde nous jure que le détail ne sera pas déréglementé, que ce n'est pas à l'agenda.  Bon.  Je suppose qu'il faut les croire.



Donc, il n'y a pas grand-chose finalement de changé



dans notre contexte ici, d'après ma perception des choses.  Et il n'y a pas suffisamment de choses de changées à ce moment-ci pour que ça justifie de désintégrer Hydro-Québec en tout ou en partie.  Et je dirais que l'article 49 de la Loi de la Régie, qui fait partie de notre contexte ici, qui vient d'être créé, est un bon exemple du fait que la situation n'a pas tant changé que ça, puisque pour faire, dans l'article 49, pour établir le tarif de fourniture, il faut analyser.  Et il ne dit pas on peut, il dit on doit aller voir qu'est-ce qui arrive avec les actifs de production.  Donc on suppose que tout ça est intégré et que tout ça fonctionne ensemble.  Mais il est bien possible que l'article 49 soit changé.  Il y a tant de choses qui vont être changées bientôt, nous dit-on.



Donc, à partir de ce nouveau contexte, que je ne trouve pas si nouveau, mais que Hydro présente comme nouveau, on nous présente une nouvelle structure.  Dans la nouvelle structure, on crée un grossiste qui s'appelle ressources énergétiques.  Le grossiste, il est comme disparu dans l'histoire par exemple entre-temps.  Parce qu'on est sauté du prix d'acquisition du distributeur au coût de production, mais il est où le grossiste entre les deux là?  On ne le trouve pas tellement là, tu sais?  Donc si on saute directement du prix d'acquisition du distributeur au coût de



production du producteur, il y a des choses entre les deux là, on ne voit plus tellement où elles se situent.



Prenons, j'ai essayé de faire le schéma à partir de ce que j'ai compris de la demande, de la proposition d'Hydro.  Donc on a un producteur, je suppose que le grossiste vient immédiatement après le producteur, puisque normalement c'est lui qui vend au distributeur, mais en tout cas, bon, ça reste à voir.  On a le transport, on a le distributeur.  Dans tout ça le grossiste il n'a pas de coûts, lui.  Il fait tout ça gratuitement et bien généreusement, c'est absolument charmant de sa part d'ailleurs, mais on ne voit pas très bien pourquoi on l'a créé s'il ne se passe rien parce qu'il n'y a pas de coûts qui viennent s'ajouter à ce niveau-là.



On suppose que le transport va être à la charge du distributeur puisque son coût d'acquisition est avant le transport, si j'ai bien compris.  O.k.?  Et le client industriel, on y reviendra, lui on n'est pas trop sûr où il se situe dans ce système-là.  Parce qu'il serait client du distributeur, mais il n'y a pas de coût de distribution.



Le schéma d'Hydro diffère un peu du nôtre.  Ce n'estpas que je veux le superposer.  Bon.  Mais on voit



quand même que le grossiste est là, fait partie de l'histoire.  Mais encore une fois, dans tout le reste de la proposition, on a un peu perdu sa trace.  Alors le distributeur achète du grossiste, et tout ça, ça pose des problèmes un peu de quelle sorte de tarif on est en train de discuter ici.



Le tarif qu'on est en train de discuter, il semblerait, à certains endroits dans la proposition, c'est le coût d'acquisition du distributeur.  Le coût d'acquisition du distributeur, est-ce que c'est son coût d'acquisition de la fourniture qui viendrait de n'importe où?  Parce que le distributeur, il peut acheter de n'importe qui.  Il peut acheter, je suppose d'Hydro-Ontario, il pourrait acheter, bon, éventuellement d'autres sources.  Est-ce que si le distributeur achetait d'une autre source, le tarif qu'on va fixer s'applique juste quand il achète d'Hydro ou quand il achète des autres sources?  Mais évidemment en ce moment la question se pose moins, puisque c'est le grossiste qui achète des autres sources.  Parce qu'en ce moment on en achète de l'électricité à Hydro-Québec, on en achète des producteurs privés, on en achète à cinq cents (5¢) puis à quatre cents point sept (4.7¢) et puis à toutes sortes de prix, puis on en achète à Churchill moins cher là.  Bon.  Mais tout ça est mis ensemble, et doit être reflété dans le fameux tarif dont on



nous parle, de deux quatre-vingt-un (2,81).  Mais est-ce que c'est comme ça qu'on entend régler ça?  Je veux dire, est-ce que ça s'applique à n'importe quelle électricité qui serait achetée par le distributeur, le prix qu'on va fixer ici?



Et les réseaux municipaux sont des distributeurs.  Pourquoi Hydro-Québec, distributeur, n'est pas sur le même pied qu'un autre distributeur parce que les autres distributeurs achètent du distributeur Hydro-Québec au lieu d'acheter du grossiste?  Disons que je trouve qu'il reste encore beaucoup de questions dans tout ça qui ne me semblent pas tout à fait réglées.  On a mis le transport en haut parce qu'on n'avait pas l'air de savoir où il se "pluggait" dans le système, alors ce n'est pas toujours évident, qu'est-ce qu'on est en train de faire ici.  Surtout que dans le fond, si on fixe le coût d'acquisition du distributeur, c'est un distributeur.  Je veux dire lui, il a un facteur d'utilisation.  Alors c'est quoi la formule des coûts, des facteurs d'utilisation de toutes les autres catégories de clients?  Les catégories de clients domestiques sont clients du distributeur.  Ils ne sont pas clients du producteur ou du grossiste.



Alors si on est en train de fixer le coût d'acquisition du distributeur, en quoi cette formule,



qui tient compte de tous ces coûts, rentre en ligne de compte ici, de tous ces facteurs d'utilisation, excusez, entrent en ligne de compte ici?



De plus, ça fait partie un petit peu de la confusion qu'on trouve là-dedans:  on est en train de fixer le coût d'acquisition du distributeur, mais on gèle les tarifs au bout de la ligne, on établit des structures de correspondance; enfin bref, on ne sait plus toujours exactement où on est là-dedans.  On se promène d'une place à l'autre, et ce n'est pas clair quant à moi où la décision que la Régie va prendre va s'appliquer là-dedans, et à qui en totalité elle va s'appliquer.



Normalement, à cause de ça, si on part de mon schéma, on est en train de fixer le prix à l'étape B.  En logique, le prix à l'étape...  C'est normal qu'on fonctionne ainsi puisqu'on va y aller, on dit après la cause tarifaire viendra une cause de transport, viendra une cause de distribution; dans la pure logique des choses on additionne tout ça puis on arrive au bout puis on a les tarifs de tout le monde.  Donc une logique cumulative, c'est la logique dans laquelle la Régie a décidé d'entendre les causes, donc on ferait les coûts de production, on ajouterait les coûts du grossiste, car s'il existe il doit bien en avoir, on ajouterait les coûts de transport, les



coûts de distribution, puis on arriverait au bout de la ligne aux tarifs des consommateurs finaux en toute logique.  Mais c'eut été trop simple.



Alors pour nous donner un peu de quoi s'amuser, Hydro a inventé le coût implicite.  Alors là on procède par soustraction.  On part du tarif L, tarif industriel, puis là ça nous repose la question:  ils sont où les clients industriels là-dedans?  Clients de qui là?  On n'est plus tellement sûr.  Bon, selon Hydro c'est le distributeur qui les sert, mais ça ne coûte rien pour les servir.  Ça ne coûte rien, il n'y a pas de compteur, de facturation, de relevé, de perception, de gestion, mais ça, je peux accepter ce que monsieur Chéhadé disait:  c'est un coût relativement minime.



Maintenant on sait aussi qu'il y a eu des programmes dans l'histoire d'Hydro-Québec.  Si je le caricaturais un peu, je dirais la moitié des programmes ont servi à inciter les entreprises à se mettre à l'électricité puis l'autre moitié les a incités à lâcher l'électricité.  Donc ces programmes-là, ça ne coûte pas rien.  Ça a des coûts.  Mais il n'y a pas juste ces programmes-là qui ont des coûts.



Chez Hydro, il y a des coûts qui me semblent vraiment implicites.  On divise par exemple les lignes, on répartit les actifs de, les lignes, disons, en gros,



entre le transport et la distribution.  Et les lignes, en gros là, de moins de cinquante kilovolts (50 kV), il n'y en avait pas cette année, je pense, de...  En tout cas.  De moins de cinquante kilovolts (50 kV), vont à la distribution, celles de plus de cinquante kilovolts (50 kV) vont au transport.  O.k.?



Comme les industries sont alimentées par des lignes plus puissantes que cinquante kilovolts (50 kV), on dit il n'y a pas de coûts de distribution puisqu'il n'y a pas de lignes de moins de cinquante kilovolts (50 kV) classées dans la distribution qui servent aux entreprises.  Mais les lignes plus performantes que ça, quand elles sont construites pour alimenter les autres clients qui viennent de la Baie James à Montréal par exemple, est-ce que ça veut dire que toutes les industries sont bâties en dessous de la ligne?  Ça m'étonnerait.  Donc ça veut dire qu'il y a des tronçons de ligne quelque part qui ont été bâtis par Hydro pour se rendre jusque dans les entreprises, même si ces lignes sont plus puissantes que cinquante kilovolts (50 kV).  Ils sont où ces coûts-là?  Est-ce qu'ils ont été mis dans la distribution?  Qui les a payés d'abord?  Hydro probablement là, sous bénéfice d'inventaire.  Ils sont où?  Classés comment?  Qui les entretient?



Donc on aurait là des actifs de transport qui



devraient, si j'ai raison, mais c'est difficile de savoir si on a raison en détail avec les informations qu'on a, mais comme on va avoir des informations précises, nous dit-on, dans la cause du transport, on va pouvoir répondre à ces questions-là à ce moment-là.  Mais on peut d'ores et déjà se poser la question:  est-ce qu'il n'y aurait pas des coûts de distribution vraiment pour ces clients-là qui ont été classés différemment?  Puis quand on pense que les coûts de transport sont imputés en fonction de la puissance, c'est-à-dire en grande partie aux clients du tarif D, c'est encore pire si on dit qu'il y a des actifs qui servent strictement aux entreprises, aux industriels, au tarif L, qui ont été classés dans l'ensemble des actifs de transport, et qui servent donc, qui sont dans le "pool" de coûts, donc à déterminer le revenu nécessaire, le revenu requis, et sur la base, qui servent à la base d'imputation.  Donc s'il y a de l'interfinancement, il n'est peut-être pas à sens unique comme on l'a toujours laissé croire.



Alors une petite boutade en passant:  est-ce qu'on doit supposer que ces coûts de distribution, s'ils ne comptent pas, c'est parce qu'ils vont directement à l'actionnaire par un de ces procédés comptables obscurs?  Je dis procédés comptables obscurs parce que depuis le début, quand on me parle de coûts



imputés directement à l'actionnaire, en tant que comptable je me dis toujours c'est quoi l'écriture?  Comment ils font ça?  Ça veut-tu dire que le gouvernement investit des sommes dans Hydro qui sont affectées directement à la construction des actifs de certaines activités?  Je n'ai jamais vu ça, moi, dans les états d'Hydro là, ça fait que je me pose des questions là, comment ils font ça là, "comptablement" ça passe où, puis ça se reflète comment là.  C'est des formations de comptables.  Surtout, je ne vous l'ai pas dit tout à l'heure, mais ma thèse de doctorat portait sur le maquillage des états financiers, alors vous comprendrez que...  J'ai de la misère à accorder le bénéfice du doute.



Donc, à l'étape 2, on est parti du tarif L, du tarif L, on soustrait des coûts de transport, mais on ne les a pas les coûts de transport.  On ne les a pas étblis encore parce que la Régie a procédé logiquement, puis elle s'est dit qu'il fallait additionner les étapes.  Or, ce n'est pas grave, on les estime, on les saura après, comme si ça n'avait pas d'importance.  Évidemment, parce qu'on nous dit que, ici, on ne parle pas de chiffres, on parle de principes, puis on nous dit le tarif L est juste et équitable puisque l'Assemblée nationale nous l'a révélé et que nous devons le croire.  Mais j'ai de la misère avec ça parce qu'il n'y a pas de méthode



scientifique qui nous permettrait de dériver un tarif.  Un tarif, ce n'est pas une histoire de calcul précis comme, bon.  Il y a des calculs précis dedans, je ne nie pas ça, mais à la base.  Ça, ça veut dire que le tarif, c'est des considérations sociales, politiques, économiques, et les considérations sociales, politiques et économiques, un, c'est dur de mettre en formule, deux, quand on ne voit pas le chiffre que ça va donner au bout, c'est difficile d'en évaluer l'impact.  Alors, dire on va faire, on va accepter une formule, puis on verra le chiffre quand on aura dégelé en deux mille deux (2002), moi je trouve ça difficilement acceptable, parce qu'on a, il y en a d'entre vous qui avez proposé ce que ça va avoir l'air en deux mille deux (2002), il y a plusieurs propositions là-dessus, mais moi je ne me hasarde pas à faire les calculs précis à la place d'Hydro-Québec, je fais juste soulever les questions, mais il me semble que c'est assez hasardeux d'accepter un système tarifaire sans voir ce que ça va donner, compte tenu du fait que ce ne soit pas une méthode absolument scientifique qui mène à ça, mais que ce soit une question socio-politique.



Bon, tout ça parce que Hydro-Québec refuse de parler de ses coûts.  Les raisons pourquoi Hydro-Québec refuse de parler de ses coûts, c'est clair dans le rapport de monsieur Rabeau, c'est en filigrane dans



le rapport, dans la proposition, mais c'est clair dans le rapport de monsieur Rabeau, Hydro-Québec veut séparer le distributeur du producteur, proposer, je dis la fiction d'un marché libre parce que, à cause de la taille des deux, dire qu'il va y avoir un marché libre entre les deux, à moins qu'on parle de désintégration et puis de vente par morceaux, mais, sans ça, ça demeure assez fictif, et prétendre que le prix d'acquisition du distributeur va être un prix de marché à ce moment-là.  Dans un tel cas, et bien on serait dispensé des charmantes rencontres que nous avons ici, pour discuter de comment fixer le tarif, ce qui serait en soi une perte incroyable, dans ce cas-là aussi, les coûts seraient vraiment non pertinents, puisque ce serait un prix de marché, alors que maintenant, ils sont seulement impertinents, d'après ce qu'on nous dit, et l'article 49 deviendrait inapplicable puisqu'on demande à la Régie d'aller analyser les actifs de production pour la fixation de ce coût-là.



Mais on peut s'attendre, encore une fois, à ce que la loi soit changée.  Mais ce qu'il y a de plus beau c'est que, dans la production d'information, Hydro, depuis le début, fait comme si la loi était déjà changée.  Elle tire d'abord, elle change la loi après. Le tarif L et les coûts.  Depuis le début, on nous a parlé d'un tarif basé sur les prix, mais en



fait, ça ne veut rien dire un tarif basé sur les prix dans ce cas-ci, parce que le tarif L dont on nous parle, qui est évidemment un prix qu'on utilise présentement pour vendre de l'électricité, a été calculé sur la base des coûts.  Donc, le tarif L est basé sur des coûts.  Hydro-Québec a toujours utilisé jusqu'à maintenant le coût moyen, puis ça, ça ne fait pas de problème, je veux dire, il n'y a personne qui a nié ça.  Donc, on additionne les coûts, auxquels on ajoute douze pour cent (12%), je sais que ce n'est plus tout à fait douze pour cent (12%), on ne "supottera" pas là-dessus.  Alors, on additionne les coûts auxquels on ajoute douze pour cent (12%) ou dix point quelque chose, de rendement sur le capital, et on obtient le prix cible, puis là on crée une structure tarifaire qui va réussir, avec le prix cible, on sait quel est le revenu dont on a besoin et on détermine, à ce moment-là, une structure tarifaire qui va nous amener le revenu dont on a besoin.  Mais Hydro-Québec, dans un deuxième temps, se met à considérer son prix cible comme un coût.  C'était clair dans le témoignage de monsieur Chéhadé, par exemple, quand il a dit à un moment donné:  «Un tel tarif ne fait pas ses coûts», il parlait du prix cible.  Parce que tous les tarifs font leur coût, au sens stricte du terme, je veux dire... non, excusez moi, pas les exportations puis les contrats particuliers, mais le D, le G, le M, le L ont des



marges bénéficiaires positives.  Chez n'importe qui, une marge bénéficiaire positive, c'est-à-dire les revenus moins les coûts, ça s'appelle du profit.  Mais chez Hydro, si vous ne couvrez pas le douze pour cent (12%) de rendement requis sur l'avoir, dix point quelque chose, et bien là, comme on l'a considéré comme un coût, on dit qu'il n'y a pas de profit.  Alors, quand on parle d'interfinancement et que le commun des mortels comprend que, si le tarif D est interfinancé, c'est qu'il y en a d'autres qui paient pour que le tarif D ait de l'électricité, ce n'est pas tout à fait vrai.  Le tarif D ne fournit pas, supposément, le douze pour cent (12%) de rendement, mais fourni un profit qui est inférieur à ça, mais un profit quand même.  Donc, il n'y a personne qui paie pour que les clients domestiques reçoivent leur électricité.  Et tout ça, ça suppose, parce que dans la logique d'Hydro, ça suppose que toutes les catégories tarifaires doivent générer le même taux de profit.  Mais dans les logiques de n'importe quel autre type d'entreprise, ce n'est pas évident que toutes les lignes de produits, ou toutes les catégories de clients doivent générer le même rendement, le même taux de bénéfice.  Donc, c'est une façon de parler, mais il faut s'en rendre compte quand on écoute des affirmations sur l'interfinancement ou quand on entend dire qu'un tarif ne fait pas ses coûts et caetera.



Et le tarif L, à ma connaissance, n'a pas toujours non plus fait ses coûts, dans le sens où on en parlait.  Alors, quand on fait des tarifs, en plus, il faut tenir compte des facteurs historiques.  On a commencé à parler d'interfinancement il y a deux secondes, alors l'interfinancement, on l'applique toujours, vous regarderez les oeuvres complètes du professeur Rabeau qui ont été déposées, on l'applique toujours au tarif D.  Les problèmes c'est toujours la faute des clients domestiques.  Mais les clients domestiques, qui chauffent à l'électricité, qui sont tout à l'électricité, si je me rappelle bien, ils ont souvent été encouragés à se mettre à l'électricité aussi.  Puis, ce n'est pas d'hier qu'il y a plein de monde qui se chauffent à l'électricité.  D'ailleurs, je vous réfère aux mêmes oeuvres, ils n'ont pas commencé à en parler hier.



Donc, les installations qui ont été construites pour produire l'électricité pour chauffer les maisons, c'est les vieilles installations, ce n'est pas les plus récentes, celles qui ont le coût le plus élevé, ce n'est pas Sainte-Marguerite, ce n'est pas fait pour chauffer les maisons qui sont à l'électricité depuis vingt (20) ans.  Alors, à un moment donné, tu sais, il faudrait peut-être arrêter d'imputer toujours le coût des nouvelles installations au domestique, puis de voir c'est quoi la nouvelle



demande qui est générée.  Si vous regardez le plan stratégique d'Hydro-Québec, il prévoit une très faible augmentation de la demande domestique, une très forte augmentation de la demande industrielle.  Bon bien là, on suppose que, si on crée des nouvelles installations, ça ne devrait pas être pour la demande domestique.  Je veux dire, on ne peut pas, à toutes les fois qu'on recommence à faire les tarifs, faire table rase de tout ce qui s'est passé, puis dire là on recommence, puis on fait notre petit schéma, puis oup! au "peak" de la pointe, c'est les clients domestiques qui ont le plus, qui demandent le plus de puissance, bang, c'est eux autres qui ont, sur lesquels il faut taper.



Donc, je voudrais aussi, la semaine dernière, je me suis amusé à faire des petits calculs avec les chiffres que j'avais, donc j'ai pris les états financiers de quatre-vingt-dix-sept (97), on fait ce qu'on peut, et je me suis amusé, comme je vous dis, à faire des petits calculs.  Et j'ai remarqué, dans les états financiers de quatre-vingt-dix-sept (97), soit dit en passant, une certaine diminution dans la quantité d'information présentée.  La disparition du calcul des coûts unitaires donnés par exemple.  On peut les calculer, mais avant, c'était là, maintenant et bien ce n'est pas là.  Je suis arrivé à un coût moyen complet de quatre point soixante et un (4.61),



ce qui est le même calcul que monsieur Dagenais hier, alors... bon.  Si je, oup, excusez, il y a l'autre moitié qui est importante.



Dans le coût de quatre et soixante et un (4,61), il y a point neuf cinq (.95) de une cent (1¢), c'est quatre cents point soixante... bon, il y a vingt et un pour cent (21%) donc qui sont des amortissements, quarante et un pour cent (41%) c'est de la dette, l'amortissement puis la dette, on peut raisonnablement dire que ce sont des coûts qui suivent le même comportement que les actifs, la même distribution que les actifs, et l'exploitation c'est vingt et un pour cent (21%), puis le reste, c'est dix-sept pour cent (17%).  Donc, si on dit que, comme je vous disais, l'amortissement puis le service de la dette, c'est lié aux actifs, puis si, pour un instant seulement, on pose l'hypothèse que les autres dépenses, en absence d'autres indications, peuvent être réparties de la même façon.  Alors, compte tenu de ça, j'ai procédé à une répartition des actifs après amortissement, parce que les actifs sont bien identifiés dans le rapport annuel, au total, mais ça suffisait pour ce que je voulais faire et j'arrivais à des proportions cinquante pour cent (50%) à la production, trente-trois pour cent (33%) au transport, dix-sept pour cent (17%) à la distribution.   Et ça, ça me donnait, excusez, et ça,



ça me donnait, si je ventilais mon quatre point soixante et un (4,61) dans les différentes activités, des résultats qui ressemblaient passablement à ce que monsieur Dagenais nous a présenté hier.  Mais là, moi je suis à deux trente et un (2,31) pour la production, et ce qui correspond à cinquante pour cent (50%).  Si vous avez regardé les chiffres que Hydro nous donnait cette semaine, la production pour eux autres c'était quarante-huit pour cent (48%) dans le document de quatre-vingt-onze (91), si vous... bon, vous voyez, c'était quarante-huit pour cent (48%), et je... bon, je ne vois pas trop de raisons pourquoi ça pourrait varier notablement depuis ce temps-là.



Alors, si on revient à mon histoire, on a un coût de deux point trente et un (2,31).  Ce coût-là, il est probablement trop élevé parce que mon hypothèse que les autres coûts se répartissaient selon la même logique que les actifs est probablement exagérée, parce que le réseau de transport, par exemple, doit demander plus de coût d'opération parce qu'il est long, il est fragile, on nous l'a dit, puis on en a eu une démonstration éloquente au mois de janvier.  Donc, il doit y avoir, en proportion, plus de coût pour l'entretien du réseau de transport et du réseau de distribution et caetera, donc c'est probable que j'ai une exagération à la hausse du deux point trente



et un (2,31), mais je vous dis moi, je travaille avec les chiffres que j'ai, et les chiffres que j'ai c'est ceux qui étaient aux états financiers.  Donc, toute erreur qui pourrait subsister cette fois-ci n'est pas de la faute de la secrétaire, mais bien de l'absence d'information de base.  Mais les questions qui se posent après ça c'est quelle marge de profit qu'il y a dans le deux cent point quatre-vingt-un (2,81¢), dont on nous parle depuis trois semaines maintenant?  Je ne le sais plus.  Et on ne se demande pas tellement pourquoi on tient à garder les marges de profit de production secrètes, bon.



Alors, pour conclure, pour conclure, je dirais que, je vais vous passer la première phrase, donc le contexte québécois n'a pas tellement changé, le marché de détail est toujours réglementé, Hydro est toujours un quasi monopole, Hydro est toujours publique et nous croyons qu'on doit cesser de la démanteler, et la Loi de la Régie est une démonstration très récente, si c'était nécessaire, que Hydro est toujours publique et intégrée.  Donc, à la suite de ça, nous recommandons des tarifs basés sur les coûts, mais assortis d'une transparence qui montrerait les coûts, c'est une, ça nous semble une évidence, ça semble une évidence à peu près tout le monde ici d'ailleurs, si j'ai bien compris, des calculs précis des coûts asociés aux composantes



puissance et énergie, de la prise en compte des facteurs historiques dans l'établissement des tarifs, c'est-à-dire ne pas faire table rase de tous les programmes qui ont existé puis de comment les choses sont arrivées dans l'état où elles sont, et intégrer, mais si on fait tout ça, ça risque d'arriver, la notion de justice sociale là-dedans.  Alors, je vous remercie.

22
Q.
Je vais demander à monsieur Co Pham de faire une brève présentation de sa partie.



M. CO PHAM :


R.
Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, Mesdames, Messieurs, j'aimerais tout d'abord remercier la Régie de m'avoir permis de participer à ce débat très important sur les tarifs d'électricité au Québec.  J'aimerais tout d'abord assurer à la Régie et à tous les intervenants de ma participation dans un esprit constructif.  Cet esprit constructif est très important parce que nous croyons tous à l'édification d'une tarification rigoureuse et transparente.  La rigueur pour nous est une condition essentielle à l'établissement des tarifs équitables au Québec.  Des tarifs équitables, ceci ne veut pas dire que ça doit suivre la théorie des coûts marginaux, la théorie des coûts moyens.  Ça implique aussi une interprétation de l'origine des coûts, la prise en compte des préoccupations sociales.  La



transparence, pour nous c'est une condition inéluctable pour obtenir un consensus social parmi les différents intervenants sur un sujet aussi sensible que le tarif de fourniture.  C'est pour ces raisons fondamentalement que j'ai accepté de participer à l'élaboration du mémoire du Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ.



Ma présentation aujourd'hui comporte deux parties.  La première partie, c'est l'interprétation, le point de vue d'un ingénieur, d'un tarificateur sur certains articles de la Loi sur la Régie.  Ces articles ont beaucoup d'incidence sur le travail que nous tous nous essayons de faire aujourd'hui.  La deuxième partie, c'est quelques observations, quelques remarques sur la méthodologie, comment on doit traiter la production et le transport pour en arriver à des tarifs équitables, justes.



On a beaucoup parlé depuis une semaine de l'article 167, alinéa 1.  Modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité.  Le mot clé que j'ai retenu dans cet article 167, c'est modalités.  Modalités, ça veut dire des règles, des procédures claires pour établir les tarifs de fourniture.  Disons tout de suite que je n'interprète pas le mot fourniture comme le mémoire, la proposition d'Hydro-Québec.



Alors si on doit présenter à la Régie des modalités, instinctivement je dirais Hydro-Québec, si j'étais à la place d'Hydro-Québec, je devrais fournir, soumettre à la Régie des règles, des modalités précises, par exemple sur les variations de l'hydraulicité.  Nous avons tous appris que Hydro-Québec est une entreprise avec quatre-vingt-dix pour cent (90%) de capacité hydroélectrique.  Alors les variations de l'hydraulicité qui peuvent donner cent millions (100 M) de moins pendant une année, cent millions (100 M) de plus, deux cents millions (200 M) de plus d'une autre année, c'est important pour l'élaboration des tarifs.  Alors dans ce cas-là, si on veut faire un travail technique, on doit dire bon, voici mes modalités, comment je vais étaler, comment je vais amortir ces dépenses importantes sur les tarifs, voici les règles, voici la formule.



Parlons un peu de l'efficacité énergétique.  L'efficacité énergétique d'Hydro-Québec peut dépenser X millions de dollars dans le futur, ça peut être très important.  Alors nous savons tous que l'efficacité énergétique, essentiellement, ce sont des dépenses d'aujourd'hui pendant les trois, les cinq premières années, et on peut recueillir les fruits seulement pour vingt (20) ans, trente (30) ans plus tard.  Alors je me suis attardé, dans le cadre de la proposition d'Hydro-Québec, à voir quelles sont



les modalités comptables.  Comment on étale ça pour assurer une équité entre les différentes classes de consommateurs, la classe industrielle, la classe résidentielle, la classe commerciale, et même de voir dans la formule d'amortissement des coûts de l'efficacité énergétique comment on peut même assurer l'équité entre les générations.  Alors ce sont des modalités qui doivent suivre, qui doivent être précisées.



Et il y a bien d'autres coûts aussi qui sont importants pour la fourniture d'électricité.  Par exemple les intérêts.  J'admire le courage d'Hydro-Québec pour dire que l'actionnaire, l'entreprise va assumer tous les risques sur les exportations.  Alors si on peut faire, on peut prendre acte pour traduire cette volonté, on aura pu nous montrer des modalités pour isoler les intérêts qu'on dépense pour construire telle ligne, tel poste pour les exportations.  Ça sera plus clair pour tout le monde.  C'est des modalités, mais quand même c'est important.  Alors nous sommes donc dans une situation assez complexe, puis je pense qu'il y a bien des personnes qui ont oublié qu'est-ce que ça veut dire, modalités, ou procédures, ou méthodes.



Je vous parle maintenant, une telle expérience sur les méthodes ou les modalités.  J'attire votre



attention sur deux faits.  Que toutes les entreprises, que ce soit Hydro-Québec, Hydro-Ontario, les autres entreprises nord-américaines, ça prend toujours des modalités, des règles d'établissement, des coûts de puissance et d'énergie clairs et précis.  Je reviendrai là-dessus, sur le plan technique, plus tard.  Mais tout ce que j'aimerais dire, c'est que quand Hydro, ou Hydro-Ontario, ou une autre entreprise, parle de puissance et d'énergie, ce n'est pas juste le lot d'Hydro-Québec.  C'est le lot de tout le monde.  De toutes les entreprises.  Et ceci a beaucoup d'effets sur les tarifs, les coûts de différentes classes de consommateurs.  Particulièrement au Québec, quand on est pris ou bien qu'on est heureux pour avoir des clients qui se chauffent à l'électricité.



La puissance et l'énergie, ce n'est pas juste au niveau de la production.  Le traitement rigoureux doit être aussi fait au niveau du transport, au niveau de la distribution.  Parce qu'il y a beaucoup d'impact sur les tarifs, surtout pour les petits consommateurs.  Vous savez tous que la production, dans la production, ce sont des blocs de béton, c'est de l'eau, dans le transport c'est des pylônes en acier, dans la distribution c'est des poteaux de bois.  Il n'y a pas de puissance et d'énergie dans ça, il n'y a que des électrons qui circulent.  Alors



commment ça se fait qu'on parle de puissance et d'énergie?  C'est parce que, si ma mémoire est bonne, il y a cinquante (50) ans qu'il y a un ingénieur américain qui a inventé cette méthode-là, et puis toute l'industrie nord-américaine a été prise avec...



Donc essentiellement c'est une tentative, c'est une façon, dans la répartition de puissance et d'énergie, de refléter les véritables coûts, qui consomme quoi en puissance et en énergie.  En puissance, vous pouvez imaginer par exemple, si vous achetez une voiture, une voiture de vingt mille dollars (20 000$), la valeur du moteur est vingt mille (20 000), le moteur est un élément de puissance, donc la proportion du coût de puissance c'est deux mille dollars (2 000$) sur vingt mille dollars (20 000$), c'est dix pour cent (10%).  Et vous allez charger ce dix pour cent-là (10%) à la valeur chaque fois que vous roulez plus vite.  C'est la puissance.  Exactement comme Hydro-Québec, quand Hydro-Québec veut avoir de la puissance aux heures de pointe, c'est très analogue.



Alors on va revenir sur cette notion de puissance etd'énergie en détail, en production et en transport, mais je vous assure qu'il y a des impacts très importants sur les tarifs, surtout quand on a des profils de consommation très contrastés.  Les



alumineries, le chauffage électrique.  Il faut faire très attention.  Quant aux données relatives aux coûts et à la consommation, si on veut avoir, si on veut refléter les coûts véritables, ça prend des données.  Très souvent, par mon expérience, on a beau parler des principes, des procédures, des modalités; quand on voit les chiffres, les données, oup!  Il y a quelqu'un qui peut changer les idées.  On va choisir une autre méthode.  On va choisir une autre procédure.  Actuellement, comme je comprends, les données sur les coûts de production et de transport, Hydro-Québec, une autre, c'est une source.  C'est le monopole des données.  Les autres associations, les autres entreprises ne peuvent pas avoir des données.



Alors avant de passer aux autres sujets, j'aimerais remercier sincèrement les membres de la Régie d'avoir ordonné à Hydro-Québec de donner, de fournir quelques données rudimentaires aux autres intervenants.



Maintenant l'article 167 qui est toujours, alinéa 3, c'est-à-dire la libéralisation des marchés.  Nous aimerions être constructifs dans ce débat, dans cette audience.  Pour nous, nous venons de comprendre que la proposition d'Hydro-Québec équivaut plus ou moins à une déréglementation de la production.  C'est notre compréhension.  Mais nous nous disions, qu'est-ce qui va arriver si la Régie n'accepte pas la proposition



d'Hydro-Québec, ça prend quelque chose pour dans le contexte que Hydro-Québec, que la production ne sera pas déréglementée.  Que l'Hydro-Québec demeure une entreprise intégrée, production, transport, distribution.



Une autre remarque maintenant sur l'article 52.  Tout tarif de fourniture doit refléter le coût réel d'acquisition ou toute autre condition d'approvisionnement consentie à un distributeur par des producteurs d'électricité en considération de la consommation du consommateur.  Qu'est-ce que je retiens dans cet article-là?  Je pense que vous êtes tous d'accord avec moi, le mot clé c'est le coût réel.  C'est le mot réel qui est le plus facile ou difficile à interpréter.



Alors je dirais que les montants payés par Hydro-Québec, une entreprise intégrée, à ses fournisseurs, ça c'est des coûts réels.  Ses fournisseurs peuvent être des producteurs privés, ça peut être des grossistes américains, mais on peut voir sur la facture, c'est des coûts réels dans le sens courant normal.  Mais qu'est-ce qu'on a vu dans le mémoire de la proposante?  On a vu qu'une demande, que les coûts payés par Hydro-Québec producteur à Hydro-Québec distributeur soient considérés comme réels.  Je dirais instinctivement, c'est difficile d'accepter



que c'est du réel.  Comme quelqu'un ici a dit, c'est de l'argent, des écritures comptables, ça passe de la poche de gauche à la poche droite.  C'est très difficile de dire c'est du réel.  Si on veut considérer ce genre de facture, de paiement comme du réel, ça va prendre une très bonne méthode solide pour dire c'est quoi ces montants réels.  Est-ce que c'est juste et raisonnable?  Encore, on sera encore dans un cycle infernal de discussions de méthodes de données.



Je suis maintenant à la page 4, l'article 49.  Je sais d'avance qu'il y a plusieurs intervenants, peut-être Hydro-Québec même peut dire on n'est pas en train de discuter d'une cause tarifaire, d'une modification de tarif, d'une augmentation ou d'une baisse de tarif, on n'a pas besoin de regarder l'article 49.  Mais pour nous, l'article 49 est très important.  Que cet article ait été mis en vigueur ou non, ça traduit des valeurs.  Des valeurs très chères qui nous permettent de voir si telle proposition ou telle proposition respecte le sens pratique de la loi ou non.  Ça va nous permettre d'apprécier si la proposition d'Hydro-Québec, la proposition du SPSI, la proposition d'autres associations, comment ça marche, comment ça respecte ces valeurs-là.  Alors je fais un petit résumé.



Il y a la juste valeur des actifs de production, de transport, et de distribution.  Alors je viens d'apprendre que Hydro-Québec veut faire biffer le mot «production» de la loi.  Alors ça sera très difficile de dire comment on doit tarifer, charger les tarifs de production si on vient de perdre la juste valeur de production.  Les dépenses non amorties de recherche et développement, c'est très important aussi comme valeur.  La recherche et développement, ce n'est pas quelque chose qu'on peut compter au niveau comptable, qui a des valeurs; comment on va traduire ça dans le concret dans les tarifs?  Comment on peut voir que les consommateurs industriels partagent le même niveau de ces dépenses non amorties de recherche et développement?



Vous savez par exemple, je prends par exemple, vous savez tous que l'IREQ travaille beaucoup sur le transport à très haute tension, à haute tension.  Une grande partie de ces travaux-là sont utiles, et pour les consommateurs québécois, et pour les clients étrangers.  J'aimerais savoir comment, c'est quoi les modalités pour répartir ces dépenses non amorties de recherche et de développement.  C'est juste un exemple.  Mais le plus important dans l'article 49, c'est la notion de rendement raisonnable.



Actuellement, Hydro-Québec a un bénéfice net réel de



sept cent quatre-vingt-six millions (786 M).  Ce qui équivaut à six virgule deux pour cent (6,2%) sur l'avoir propre.  Nous avons, à travers des documents d'Hydro-Québec, des comparaisons de prix de production de quatre-vingt-un (81), quatre-vingt-onze (91) à quatre-vingt-dix-sept (97).  On a pris un rendement de onze (11), de douze pour cent (12%).  Dans la cause transport, on a pris un autre rendement de dix virgule soixante-quinze (10,75).  Donc grosso modo ce rendement tourne aux alentours de onze pour cent (11%).  Ce qui est presque le double du rendement réel de six pour cent (6%) en quatre-vingt-dix-sept (97).  Alors j'aimerais voir comment ce rendement-là, est-ce que c'est un rendement raisonnable ou non, est-ce que c'est toujours à cause des surfaces domestiques?



Un autre sujet intéressant dans l'article 49, c'est la notion des risques différents inh.  Mais pour nous, l'article 49 est très important.  Que cet article ait été mis en vigueur ou non, ça traduit des valeurs.  Des valeurs très chères qui nous permettent de voir si telle proposition ou telle proposition respecte le sens pratique de la loi ou non.  Ça va nous permettre d'apprécier si la proposition d'Hydro-Québec, la proposition du SPSI, la proposition d'autres associations, comment ça marche, comment ça respecte ces valeurs-là.  Alors je fais un petit



résumé.



Il y a la juste valeur des actifs de production, de transport, et de distribution.  Alors je viens d'apprendre que Hydro-Québec veut faire biffer le mot «production» de la loi.  Alors ça sera très difficile de dire comment on doit tarifer, charger les tarifs de production si on vient de perdre la juste valeur de production.  Les dépenses non amorties de recherche et développement, c'est très important aussi comme valeur.  La recherche et développement, ce n'est pas quelque chose qu'on peut compter au niveau comptable, qui a des valeurs; comment on va traduire ça dans le concret dans les tarifs?  Comment on peut voir que les consommateurs industriels partagent le même niveau de ces dépenses non amorties de recherche et développement?



Vous savez par exemple, je prends par exemple, vous savez tous que l'IREQ travaille beaucoup sur le transport à très haute tension, à haute tension.  Une grande partie de ces travaux-là sont utiles, et pour les consommateurs québécois, et pour les clients étrangers.  J'aimerais savoir comment, c'est quoi les modalités pour répartir ces dépenses non amorties de recherche et de développement.  C'est juste un exemple.  Mais le plus important dans l'article 49, c'est la notion de rendement raisonnable.



Actuellemecle 52.  Tout tarif de fourniture doit refléter le coût réel d'acquisition ou toute autre condition d'approvisionnement consentie à un distributeur par des producteurs d'électricité en considération de la consommation du consommateur.  Qu'est-ce que je retiens dans cet article-là?  Je pense que vous êtes tous d'accord avec moi, le mot clé c'est le coût réel.  C'est le mot réel qui est le plus facile ou difficile à interpréter.



Alors je dirais que les montants payés par Hydro-Québec, une entreprise intégrée, à ses fournisseurs, ça c'est des coûts réels.  Ses fournisseurs peuvent être des producteurs privés, ça peut être des grossistes américains, mais on peut voir sur la facture, c'est des coûts réels dans le sens courant normal.  Mais qu'est-ce qu'on a vu dans le mémoire de la proposante?  On a vu qu'une demande, que les coûts payés par Hydro-Québec producteur à Hydro-Québec distributeur soient considérés comme réels.  Je dirais instinctivement, c'est difficile d'accepter que c'est du réel.  Comme quelqu'un ici a dit, c'est de l'argent, des écritures comptables, ça passe de la poche de gauche à la poche droite.  C'est très difficile de dire c'est du réel.  Si on veut considérer ce genre de facture, de paiement comme du réel, ça va prendre une très bonne méthode solide pour dire c'est quoi ces montants réels.  Est-ce que



c'est juste et raisonnable?  Encore, on sera encore dans un cycle infernal de discussions de méthodes de données.



Je suis maintenant à la page 4, l'article 49.  Je sais d'avance qu'il y a plusieurs intervenants, peut-être Hydro-Québec même peut dire on n'est pas en train de discuter d'une cause tarifaire, d'une modification de tarif, d'une augmentation ou d'une baisse de tarif, on n'a pas besoin de regarder l'article 49ur le tarif D.  Grosso modo, j'ai fouillé les documents, les vieux documents d'Hydro-Québec.  On sait que pour corriger ces interfinancements en une seule année, c'est à peu près douze pour cent (12%).  On vient d'apprendre que dans la production, c'est une correction complète, alors je dirais ça équivaut à peu près à une hausse tarifaire pour le tarif domestique de l'ordre de six pour cent (6%) à peu près.



Je vais maintenant à la page 10.  À la page 10, je soumets respectueusement à l'attention de la Régie une remarque de l'Association Américaine des Régisseurs.  La phrase que je présente ici, comme je peux comprendre, c'est que même pour une entreprise qui agit en marché monopolistique et de concurrence, les études basées sur les coûts sont requises.  Alors on peut penser au cas d'Hydro-Québec qui agit sur 



passer aux autres sujets, j'aimerais remercier sincèrement les membres de la Régie d'avoir ordonné à Hydro-Québec de donner, de fournir quelques données rudimentaires aux autres intervenants.



Maintenant l'article 167 qui est toujours, alinéa 3, c'est-à-dire la libéralisation des marchés.  Nous aimerions être constructifs dans ce débat, dans cette audience.  Pour nous, nous venons de comprendre que la proposition d'Hydro-Québec équivaut plus ou moins à une déréglementation de la production.  C'est notre compréhension.  Mais nous nous disions, qu'est-ce qui va arriver si la Régie n'accepte pas la proposition d'Hydro-Québec, ça prend quelque chose pour dans le contexte que Hydro-Québec, que la production ne sera pas déréglementée.  Que l'Hydro-Québec demeure une entreprise intégrée, production, transport, distribution.



Une autre remarque maintenant sur l'articorrespondance avec la réalité physique des centrales qui est la chose la plus importante.



Après ça on regarde les caractéristiques de consommation de chacune des catégories tarifaires, on fait encore la somme pour arriver à la proportion maintenant de la consommation.  Ce sont deux entités différentes.  Ici nous avons les coûts, ici nous



avons la consommation.  Après ça qu'est-ce qu'un tarificateur normal essaie de faire, c'est de traduire, à travers le niveau et la structure tarifaire, pour arriver à des tarifs, qu'il y ait une correspondance, une concordance entre le coût total de puissance et les tarifs de puissance.  Le coût de l'énergie et les tarifs de l'énergie.  Alors la procédure normale, ça va de gauche comme ça, à droite.



Hydro-Québec nous propose maintenant quoi?  Hydro-Québec part avec le tarif N, déduit les tarifs des autres catégories.  C'est au niveau ici.  Alors le tarif comprend déjà une marge de profit.  Et Hydro-Québec raisonne sur le facteur d'utilisation de trente-trois pour cent (33%), soixante-sept pour cent (67%) pour le distributeur.  Le problème n'est pas la précision, si c'est trente-trois, soixante-sept (33/67) ou trente-deux, soixante-huit (32/68).  Ça c'est une question de précision.  Qu'est-ce qui est le plus embêtant, c'est que la véritable proportion des coûts de puissance et d'énergie est une boîte noire.  On ne le sait pas si ça correspond réellement avec la situation des équipements d'Hydro-Québec.



Pourtant, dans les rapports annuels d'Hydro-Québec, on voit une liste de soixante (60) centrales hydroélectriques, on voit que les anciennes centrales



ont beaucoup de capacité en puissance, à prix très faible.  Peut-être que c'est une indication pour avoir une proportion de coût de puissance moins élevé que trente-trois pour cent (33%).  Si on regarde la centrale Manic 5, puissance additionnelle, Hydro-Québec a déposé des rapports publics pour dire que cette puissance-là, c'est mille mégawatts (1 000 MW) additionnels sans avoir à construire de nouveaux réservoirs, sans avoir à refaire toute l'infrastructure.  C'est une autre indication pour moi de comprendre qu'à un moment donné il faut calculer et varier rigoureusement la proportion des coûts de puissance.



Hydro-Québec est très fière du complexe La Grande, phase 1.  Dans le complexe La Grande, phase 1, il y a encore une autre centrale qui s'appelle LG-2, P-1.  Un autre mille mégawatts (1 000 MW) amplement suffisant pour fournir du chauffage domestique, pour donner la flexibilité à l'exportation.  Ça c'est un coût de puissance.  C'est une autre indication pour moi de dire, de demander à Hydro-Québec de varier rigoureusement la proportion exacte de coût de puissance.  Sans cela, on ne peut jamais être sûr que les tarifs finaux représentent exactement la situation des coûts de puissance et d'énergie de l'autre société d'État, des producteurs.


J'arrive maintenant à la conclusion un peu rapide accélérée.  Alors la proposition du SPSI, que je partage, c'est première chose, il faut que les tarifs reflètent les véritables coûts, surtout les coûts moyens, et ça exige des rendements raisonnables.  Pas nécessairement onze (11) tout le temps.  La deuxième proposition, les tarifs doivent contribuer à l'efficacité énergétique et à la recherche et développement.  Et troisième conclusion que nous aimerions, c'est que ces tarifs-là doivent être uniformes à la grandeur du Québec.  Je vous remercie de votre attention.



Me CLAUDE TARDIF :



Ça constitue notre preuve, Madame la Présidente.  Juste accélérer, je vais vraiment collaborer, une brève conclusion de monsieur Pelletier.



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Merci.  C'est difficile de conclure sur une conclusion, mais on va quand même essayer de faire un petit "wrap-up" des éléments qui ont été énoncés ici dans notre présentation.  D'abord au niveau du principe tarifaire qui est proposé par Hydro-Québec, j'aimerais porter votre attention, amener...  Porter à votre attention, pardon, deux éléments qui sont fort importants dans notre conclusion sur cet élément-là, notamment cet extrait du profil de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec dix-neuf



cent quatre-vingt-quinze (1995) qui a été déposé par Hydro-Québec sous la cote HQ-18, document 4.



Au tout début de ce document-là, dans les faits saillants, à la page 5 on note que les résultats obtenus des données de mesurage ont une marge d'erreur autour de dix pour cent (10%).  Quand on parle d'avoir des tarifs qui sont justes et équitables pour l'ensemble des catégories tarifaires, ces données-là qui proviennent des systèmes de mesure installés par Hydro-Québec nous amènent avec des marges d'erreur que nous qualifions de non acceptables si on veut ultimement que chacun paie sa juste quote-part dans les tarifs.



Également, au niveau de la répartition puissance-énergie dont monsieur Co Pham parlait à l'instant, trente-trois pour cent (33%), soixante-sept pour cent (67%) qu'Hydro semble vouloir appliquer à l'avenir pour fixer les tarifs, cette répartition puissance-énergie a été élaborée principalement, on pourrait dire à l'estime.  Le principe a été importé de nos voisins américains, mais au niveau d'établissement des valeurs trente-trois (33) et soixante-sept pour cent (67%), ce fut fait largement à l'estime.  Et quand on voit l'incidence que cela peut avoir sur les tarifs, et la justice entre les catégories tarifaires, nous estimons qu'on part à ce moment-là



avec des bases, des principes, ou en fait des bases de calcul qui sont grandement erronées.



Pour ces raisons-là, nous proposons que le principe tarifaire proposé par Hydro-Québec soit rejeté.  Nous estimons, à cause de la nature des principes jusqu'à maintenant, d'imprécision des données, le fait également qu'on a surpondéré le facteur puissance, nous sommes convaincus que les clients résidentiels paient largement plus que leur juste part dans les tarifs domestiques.  Et on doit forcément revenir au principe tarifaire qui est un principe basé sur les coûts.  Et évidemment, et nous le soulignons dans notre mémoire, une application rigoureuse et scientifique du principe tarifaire, c'est là où nous avions proposé la mise sur pied d'un comité d'experts indépendants qui veillerait à ce que ce soit fait avec la bonne méthodologie.



S'agissant maintenant des activités actuelles et à venir qui sont déficitaires, et là je fais référence à notre mémoire à la page 17, le tableau qui est présenté, on mentionne là-dedans que les exportations et les contrats particuliers ont des marges bénéficiaires fortement négatives.  C'est tiré de l'étude McCullough Research, qui est en référence 20 de notre mémoire, et lorsqu'on indique dans ce tableau-là que les exportations ont une marge



bénéficiaire de moins trente-cinq pour cent (-35%) et que les contrats particuliers ont moins soixante-six pour cent (-66%).  Ça c'est l'histoire passée.  Nous savons maintenant que l'actionnaire, pour les contrats de plus de dix mégawatts (10 MW), propose d'avoir des tarifications spéciales, donc encore là on veut reporter ces manques à gagner-là sur la base tarifaire.  Nous proposons que les activités déficitaires passées et à venir soient exclues de la base tarifaire.  Ça nous semble absolument une condition essentielle.  Évidemment ça implique une comptabilité qui soit séparée et distincte entre les activités réglementées et les activités non réglementées tel que je le précisais dans mon introduction.



En dernier lieu, au niveau des gels de tarif, Hydro propose, Hydro-Québec propose un gel tarifaire; nous nous opposons au gel tarifaire.  Parce que nous sommes convaincus que si on exclut les activités réglementées, les activités engendrées par le risque de l'actionnaire, c'est-à-dire pour faire du développement d'emploi et ainsi de suite, donc si cela est sorti de la base tarifaire, et si la comptabilité tarifaire est faite de façon rigoureuse, nous sommes convaincus que cela pourra se traduire par des baisses généralisées de tarif.  Donc au niveau du gel tarifaire, nous nous y opposons.



Cependant nous pourrions y souscrire dans la mesure où la Régie fixe un bénéfice maximum permis aux distributeurs, aux producteurs d'Hydro-Québec.  Donc par exemple autour de sept cents (700), sept cent cinquante millions (750 M), qui est un bénéfice historique naturel et normal pour Hydro-Québec.  Donc gel tarifaire, nous y sommes opposés, mais nous pourrons y souscrire dans la mesure où on limite le bénéfice d'Hydro-Québec.  Et pour soutenir cet élément-là, je vous rappellerais qu'en quatre-vingt-seize (96) le coût moyen de financement d'Hydro-Québec était de neuf virgule six pour cent (9,6%).  Et par les temps qui courent, Hydro finance ses nouvelles constructions ou refinance certains de ses actifs passés à un coût qui se situe entre cinq et six pour cent (6%).  Donc forcément dans les trois prochaines années, il y aura une forte réduction du coût de financement, et il faudrait à la limite que s'il y a réduction à ce niveau-là, que les consommateurs d'Hydro-Québec, les clients d'Hydro-Québec soient les bénéficiaires.  Voilà.  Merci. 



Me CLAUDE TARDIF :



Madame la Présidente, c'était la preuve qu'on voulait présenter.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Hydro-Québec n'a pas de questions pour l'intervenante.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Théroux?



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE DE Me PIERRE THÉROUXte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE DE Me PIERRE THÉROUX"


PROCUREUR DE LA RÉGIE :



Oui.  J'ai plusieurs questions pour les témoins.

23
Q.
Je vais commencer avec une question générale.  Je pense que de tout ce que vous venez de présenter, je peux comprendre que vous préconisez un mode de réglementation de la production ou d'un tarif de fourniture, selon le vocabulaire, on va y revenir, basé sur les coûts et non pas sur les prix?



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
On peut dire que la conclusion est correcte.

24
Q.
Je vous invite, un de vous trois tout le temps, à vous prononcer.  Tantôt je désignerai un individu en offrant à n'importe qui de se prononcer aussi, donc sentez-vous libres.  Maintenant j'ai un temps limité, et je pense qu'on peut tout faire, ayant revu mes notes là, on peut tout faire en-deçà d'une heure (1 h).  Ça va.  Un deuxième point:  est-ce que la proposition d'Hydro-Québec basée sur les prix pourrait être amendée pour tenir compte de vos



préoccupations, dont en page 40, sur la promotion de l'efficacité énergétique et la protection des consommateurs.  Si ce n'est pas suffisamment pourvu, est-ce que ça pourrait être amendé?


R.
Vous faites référence à la page 40 de notre mémoire.  À quel élément précis faites-vous référence?

25
Q.
Je vais vous amener à l'avant-dernier paragraphe qui dit ce qui suit là, on parle de:




Les chapitres précédents de notre mémoire ont démontré que des méthodes éprouvées permettent de satisfaire ces deux valeurs recherchées dans le monde électrique.


On vient de parler des bases de coûts et parties de bénéfices là.  Deuxième phrase, vous dites:




En plus elles permettent d'aligner le prix de façon transparente en fonction d'autres objectifs importants tels la promotion de l'efficacité énergétique et la protection des consommateurs.


Est-ce dire que la proposition d'Hydro-Québec ne rencontrerait pas ces deux objectifs importants selon vous, ou est-ce qu'elle pourrait être amendée pour en tenir compte?


R.
À l'évidence, on pourrait amender la proposition d'Hydro-Québec pour tenir compte d'éléments tels que l'efficacité énergétique, la recherche et



développement.  Excusez-moi, il faut quand même que je parle un peu de mon domaine d'activités, c'est bon pour mon "membership", et la protection des consommateurs.  Bien sûr, on pourrait ajouter un quote-part, un item, un iota à la proposition tarifaire d'Hydro-Québec.  Mais vous savez, si le solage n'est pas à la bonne place, à un moment donné ça risque d'avoir une maison qui s'écroule.  La proposition tarifaire d'Hydro-Québec en soi n'est pas une base solide, une assise solide qui nous permette de construire d'une façon éclairée et d'une façon équitable le juste effort de tout un chacun au niveau de l'efficacité énergétique, au niveau de la R&D, au niveau de la protection des consommateurs.

26
Q.
Est-ce que vous avez en tête des mécanismes qui pourraient être ajoutés sur avis de la Régie dans ce contexte-là?


R.
On voudrait être constructif et proactif pour aider la Régie à bonifier ce qui, à l'évidence, est difficile à bonifier.  Mais nous soutenons que la meilleure approche pour tenir compte de ces éléments là, c'est une approche basée sur les coûts, malheureusement.

27
Q.
En page, Monsieur Pelletier, en page 18, en section 5.2, vous mentionnez:




Un des objectifs que peut poursuivre une structure tarifaire est d'encourager




l'efficacité énergétique.


Et puis vous énumérez quatre types de tarifs.  Pourriez-vous élaborer sur la tarification au coût marginal?



M. GAÉTAN BRETON :


R.
La tarification au coût marginal, premièrement il faut faire la distinction entre le coût marginal de court terme puis le coût marginal de long terme.  Ce qu'on appelle, ce qu'on utilise souvent par exemple quand on parle de coût marginal, c'est celui de court terme.  Celui de court terme, ça veut dire à l'intérieur d'une même capacité de production.  Celui que vous utilisez ici, c'est celui de long terme.  C'est-à-dire celui que les économistes ont souvent proposé à Hydro-Québec comme étant une façon de rationnaliser l'utilisation de l'électricité.  C'est-à-dire qu'on imputerait aux utilisateurs le coût du prochain kilowatt installé.  Ça pose des problèmes.  Le premier problème, c'est le prochain kilowatt installé, c'est une vue de l'esprit.  On n'installe jamais ça un par un là, et ça veut dire que chaque fois qu'on installe, chaque fois qu'on crée des nouvelles installations, c'est quelque chose d'assez important à chaque fois, c'est évident, ça.  Donc le saut dans le coût entre celles actuelles et les prochaines, peuvent être assez importantes.



D'ailleurs prenons juste le cas de Ste-Marguerite qui vient d'être finie; madame Binse dans La Presse disait le coût de Ste-Marguerite, c'est six point quelque chose le kilowattheure là, moi je n'ai pas fait de, je me réfère à son article.  C'est pas mal plus gros que ce qu'on a déjà.  Mais ça, ça servirait supposément à discipliner le consommateur.  Le consommateur qu'on prétend vouloir discipliner, dans ce cas-ci, c'est celui qui utilise l'électricité le plus fortement aux périodes de pointe.  Les périodes de pointe d'Hydro-Québec étant quelques centaines d'heures réparties sur quelque chose comme un mois là, durant l'hiver.  Le pire mois de l'hiver.  Le problème, c'est que c'est dur de discipliner les consommateurs en leur demandant, ceux qui ont un chauffage électrique, en leur demandant de ne pas chauffer pendant ces journées-là exactement.  C'est dur pour un consommateur de chauffer l'été pour ne pas dépenser, pour ne pas augmenter la pointe d'Hydro-Québec pendant ces vingt (20) journées-là. Il faut comprendre que ce n'est pas simple.



Alors si vous appliquez le coût marginal comme ça, moi je ne suis pas certain qu'on atteint quelque chose qui a un sens comme dans d'autres entreprises où ça pourrait en avoir.  À cause des conditions spécifiques des gens d'ici.  Puis si on applique le coût marginal rigoureusement d'une autre façon, là il



faudrait déterminer qui sont exactement les clients qui ont nécessité la nouvelle demande.  Parce qu'on pose rarement la question comme ça.  On dit toujours c'est de la faute de celui qui a la plus grosse consommation à la pointe.  Mais il faudrait demander c'est qui qui a augmenté sa consommation, ou qui on est allé chercher comme nouvelle industrie.  On va chercher des énergivores.  Mais des énergivores, il faut quand même leur en donner de l'électricité à la pointe là.  Ça fait que même si leur facteur d'utilisation, leur demande est bien plate, elle fait monter l'ensemble là.  Alors qui provoque la nouvelle demande?  Qui a fait qu'on a bâti les nouvelles installations?  Bon, ça pourrait être une autre façon de le faire.  Mais moi, le coût marginal vu comme ça à Hydro-Québec, je n'y crois pas tellement.

28
Q.
À la page 19, dans les tarifs différenciés dans le temps, faites-vous référence à un tarif précis d'Hydro-Québec?


R.
Ce qu'on discutait là, c'est des aspects assez, je

dirais, théoriques de la tarification.  D'ailleurs c'est des aspects qu'Hydro-Québec a traités souvent dans le plan de développement de quatre-vingt-treize (93) par exemple, ou dans la justification environnementale du projet Grande Baleine là, on avait tous les détails là-dessus.  Ce n'est pas nécessairement appliqué totalement à Hydro-Québec en ce moment là.

29
Q.
Donc c'est une théorie, et ce n'est pas relié à un tarif, même si je vous en suggère un, ce n'est pas relié à un tarif d'Hydro-Québec précisément?



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Ben il existe, dans la base tarifaire, le tarif D-T je pense, qui est l'équivalent de la biénergie, qui est un tarif différencié dans le temps.  Ça existe déjà aujourd'hui.  Et sa généralisation pourrait nous amener par exemple, et là où c'est indiqué, pourrait nous amener à éviter la construction ou à différer la construction d'équipement de pointe.  Donc c'est plus qu'une théorie, c'est une réalité.

30
Q.
Est-ce que vos perceptions sont basées sur, d'une part des connaissances dans le domaine électrique, je n'en douterais pas, mais aussi des appuis d'auteurs ou des thèses comparatives dans le domaine de la régulation économique?


R.
Par rapport à quel élément?

31
Q.
Disons la différenciation des différents types detarifs et leur impact en termes progressifs, régressifs, et leur efficacité en signal de prix?


R.
Nous ne sommes pas allés plus loin...  Pardon?

32
Q.
Leur efficacité en signal de prix, entre autres?


R.
Écoutez, nous ne sommes pas allés plus loin qu'il ne le faut dans l'évaluation des quatre hypothèses qu'on mentionne à la section 5.2.  Nous nous sommes attardés principalement à énoncer des pistes sur



lesquelles on pourrait se pencher ultérieurement.  Nous avions compris que nos efforts devaient porter principalement sur la proposition originale d'Hydro-Québec.  Donc ce sont des indications.

33
Q.
Monsieur Co Pham, vous avez exprimé, de concert avec monsieur Breton, différents commentaires, différentes remarques relativement au coût réel d'acquisition, et j'ai compris certaines nuances entre production et fourniture.  Maintenant par rapport à la structure proposée par Hydro-Québec, vous avez, Monsieur Breton, je pense, déposé une pièce d'Hydro-Québec accompagnant votre sommaire là, HQ-1 document 12, et votre section 2 de votre acétate là.  En fonction de groupes, divisions, services à l'intérieur du consolidé, et en fonction d'un service de distribution qui est en relation avec la majorité des consommateurs, est-ce que le coût réel d'acquisition pourrait, selon la formule d'Hydro-Québec, et selon les niveaux implicites suggérés, se rendre aux consommateurs sans être affectés depuis la source en amont, donc depuis le producteur, ou la division ou le groupe production, indépendamment de l'intermédiaire, Trans-Énergie, services énergétiques, quoi que ce soit, indépendamment de la section transport, se rendre à la distribution, se rendre à la facture et ne pas être affectés d'aucune façon, de sorte que ce prix-là facturé, serait le coût réel assumé par la section distribution, tel



qu'elle a acquis l'énergie du groupe production; est-ce qu'on peut imaginer ça?



M. GAÉTAN BRETON :


R.
Je ne suis pas sûr de comprendre votre question, mais je n'ose pas dire je vais essayer d'y répondre quand même.

34
Q.
Je peux la reprendre si vous désirez.


R.
Non, et bien vous me, oui, o.k.

35
Q.
Le coût réel de l'acquisition, et allons en amont, à la production, et transférons l'unité, la marchandise, comme vous le précisez, au distributeur via la facture, dont chapitre final, le distributeur, la section distribution, tout ce qui se passe entre les deux est sans charge, c'est-à-dire que c'est le coût réel initial et c'est le niveau vendu ensuite.  Ce qui se fait dans le chapitre production c'est, selon la méthode Hydro-Québec, et ce n'est pas sous le regard des coûts?



M. CO PHAM :


R.
Si vous permettez, je pourrais donner mon opinion sur cette question?

36
Q.
Allez-y.


R.
Je pense que le terme coût réel d'acquisition, ça vient dans le contexte des transporteurs distributeurs radiés, et c'est un élément très intéressant qu'on peut copier, c'est-à-dire chaque



fois que Hydro-Québec achète de l'électricité, Hydro-Québec ne fera pas plus de profit sur cette quantité-là, c'est le travail de la division transport, de la division distribution, qu'on va déterminer le niveau de profit.  Mais quant à la question de dire, bon, s'il y a l'organigramme d'Hydro-Québec, il y a le groupe production de Trans-énergie, distribution, tout ça, je pense que c'est plus une question d'organisation interne que d'une question qu'on doit soumettre à la Régie.  Il faut aussi penser à l'efficacité économique globale dans ce genre d'organisation.

37
Q.
Ça va, vous me situez dans un autre contexte.



M. GAÉTAN BRETON :


R.
Mais cette organisation interne-là, elle va donner lieu à des causes subséquentes ici, où on va additionner des coûts sur ce qu'on a calculé.  Ça, il ne faut pas l'oublier.

38
Q.
En page 34, dans la section 6.6, les coûts de transport, donc page 34, section 6.6, les coûts de transport, vers la fin de la page, vous dites:




En dernier lieu, nous sommes en présence de deux processus totalement séparés qu'on a intriqués pour semer la confusion.


Et vous les citez, et à la fin du deuxième, on dit:




Quand les impacts négatifs seront bien connus.


Êtes-vous sûr qu'il y aura des impacts négatifs?


R.
Ce qu'on est en train de dire là-dedans, un, c'est que, dans le fond, ce que je soulevais dans ma présentation, c'est qu'on part d'un tarif pour échapper à la logique additive des causes, on part avec un tarif qui est déjà au bout de la ligne et on nous fait faire le processus à l'envers.  Et, dans le processus, il y a la question des coûts de transport.  Et ces coûts de transport-là, il semblerait que, et bien il ne semblerait pas, on ne les a pas, on nous dit ils sont estimés.  Ils sont estimés, ils font déjà partie d'un décret quand même.  Bon, on a pris un coût de transport qui est déjà dans un décret, mais on nous dit qu'on aura le coût plus tard.  Donc, on peut s'attendre à ce que le coût de transport, quand on l'aura recalculé après la cause de transport, puis qu'on aura réaffecté les actifs parce que, cette fois-ci, on nous dit que ça va être basé sur les coûts, donc là, on va avoir des chiffres pour s'amuser, alors on pourra, quand on va avoir tout réparti ça, puis on va avoir changé les choses de place, possiblement, est-ce que ça va ressembler à celui qu'on a enlevé maintenant pour arriver au tarif de fourniture, on n'est pas certain de ça.



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Si vous permettez, j'ajouterais, comme complément à cette réponse, mes deux prémisses pour la conclusion, quand on part d'une étude de profil de consommation avec une erreur de dix pour cent (10%), et lorsqu'on part également d'une répartition en puissance énergie qui est faite à l'estime, trente-trois et soixante-sept (33,67), lorsque, un jour, et nous l'espérons, ces exercices seront faits d'une façon plus précise, il se pourrait que les coûts de transport et les coûts de production soient énormément affectés.

39
Q.
Ça va.  À la question 3 de la Régie, qui portait sur vos déclarations relativement à l'évaluation des pertes techniques et des caractéristiques de consommation, vous demandant de fournir des exemples de mécanismes réglementaires, votre réponse a été la suivante:




Pour assurer une surveillance adéquate dans l'évaluation des pertes techniques et des caractéristiques de consommation de l'entité réglementée, l'organisme de réglementation peut choisir et faire appliquer les conditions qu'il juge appropriées.  Sous toutes réserves, ce genre de mécanisme a déjà été utilisé au Manitoba, ainsi qu'en Nouvelle-Écosse il y a quelques années.  Une telle pratique existait également en




Californie.


Est-ce que vous pouvez donner plus d'information sur ces modes s'il vous plaît?


R.
Nous sommes en mesure de répondre et, malheureusement, nos obligations d'employé ou d'ex-employé d'Hydro-Québec nous...

40
Q.
On va la limiter la question à ce moment-là tout de suite, est-ce que...


R.
Mais on serait prêt à y répondre amplement si Hydro-Québec nous permet d'y répondre.



Me CLAUDE TARDIF :



Écoutez, c'est une question qui est éminemment délicate.  C'est bien entendu que, si des informations qui sont de nature qui pourrait être qualifiée de confidentielle par Hydro, je ne le sais pas.  Si mon confrère consent à ce que mes clients ou les témoins du SPSI témoignent aux questions de la Régie et renoncent à invoquer quelque privilège de confidentialité, on va être très à l'aise à répondre à toutes les questions que la Régie pourrait soulever, sinon il va falloir les déterminer une à une.



Me PIERRE THÉROUX :



Je pourrais, maître Tardif, préciser mes questions, il y a deux volets et, ensuite, je vais voir les



signaux de tête.  Ce qui m'intéresse c'est quel est le rôle des comités techniques impartiaux, dans les endroits cités, et, ensuite, quel est le rôle d'une régie de régulation économique?  Est-ce que ça peut se répondre sans affecter des connaissance d'employés?



Me CLAUDE TARDIF :



Elle est plus précise, mais elle est tout aussi difficile à répondre.



Me PIERRE THÉROUX :



On laisse tomber.

41
Q.
Dans votre formulation d'une suggestion de comité d'experts, de sages indépendants, faites-vous abstraction d'un débat public ou du mode de débat public devant une régie, où la régie pourrait, elle, créer des groupes de travail, des "task force", et j'ai un exemple à vous donner, dans le dossier d'approvisionnement de Gaz Métropolitain, on a eu une décision procédurale ordonnant un "task force".  Les gens se sont retirés à notre exclusion, tous ici, membres de la Régie et employés, puis ils sont revenus et, après un an et toutes ces négociations, une politique a été adoptée.  Donc, les décisions 9309 et D-9419 pour les intéressés.  Mais est-ce que vous excluez ça ou est-ce qu'on ne peut pas privilégier un mode réglementaire devant une régie et



seulement les groupes de travail, sans déléguer à des comités d'experts?


R.
Nous n'excluons pas le fait que la Régie puisse déléguer justement un comité indépendant et expert le soin de bien faire le travail de répartition des efforts de tout un et chacun.  Donc, effectivement, un comité d'experts indépendants, mais rattaché à la Régie.  Ledit comité pourra, bien sûr, intégrer dans ses réflexions, les considérations sociales et environnementales que des groupes de citoyens pourraient leur soumettre.  Je vous rappelle...

42
Q.
Ou bien, monsieur Pelletier, les groupes de citoyens qui sont intervenants, seraient partie au groupe de travail?


R.
Bien sûr, bien sûr.  Nous estimons que les quinze (15) ou dix-sept (17) parties impliquées dans cette cause-ci ont démontré un intérêt suffisant au bien-être financier et futur d'Hydro-Québec, pour être présent dans ce comité d'experts.

43
Q.
Donc, ce n'est pas nécessairement nécessaire, dans votre philosophie, un comité d'experts indépendant hors la présence des parties, on peut aussi bien en arriver avec les parties elles-mêmes?


R.
Absolument.

44
Q.
Merci.



M. GAÉTAN BRETON :


R.
Le but du comité d'experts c'est de déterminer



clairement des paramètres qui sont durs, qui sont difficiles à déterminer en groupe comme ça, avec... bon.  Comme, par exemple, les répartitions de puissance d'énergie et puis les actifs en arrière de chacune de ces notions-là.  Alors c'est pour faire du travail très spécialisé et c'est dans ce but-là qu'on proposait ça.  Ce n'est pas pour remplacer les processus démocratriques.

45
Q.
On revient à l'impact sur les consommateurs, en page 31, on est à la section 6.4, donc page 31, on lit ce paragraphe et on, je veux vous demander immédiatement, en termes d'impact sur les tarifs, des tarifs sur la facture des consommateurs, est-ce que vous écartez toute stabilité tarifaire de vos hypothèses, en assumant, en présumant nettement qu'il y aura un impact, soit par le tarif de fourniture, soit par le tarif de transport, soit par le tarif de distribution?



M. CO PHAM :


R.
Nous avons souligné tout simplement l'importance de bien déterminer, de bien évaluer la proportion des coûts de puissance et d'énergie.  Nous savons pertinemment qu'il faut absolument respecter la stabilité tarifaire et la continuité tarifaire.  Ce sont deux autres critères qu'on examinera ultérieurement, après avoir bien déterminé les proportions de coût et de puissance.  Bref, la



stabilité tarifaire et la continuité tarifaire, ce sont des valeurs, des critères importants

46
Q.
À une question d'Hydro-Québec, la question numéro 2, vous avez fait la nuance entre les anciens, si je peux dire, consommateurs et les nouveaux ou les nouvelles installations, et vous avez bien, si j'ai bien compris, dit qu'Hydro-Québec ne comprenait pas votre témoignage à l'effet que vous n'avez pas prétendu ou suggéré une séparation de ces clientèles-là en deux tarifs, mais voyez-vous un problème qu'Hydro pourrait le faire par sa proposition?  D'abord, d'où ça vient ça?



M. GAÉTAN BRETON :


R.
Ce qu'on voulait faire, ce qu'on voulait dire là-dedans, et on s'excuse s'il y a une distance entre ce qu'on a voulu dire et ce qu'on a dit, c'est qu'on prétend, Hydro, par la bouche de bien des intervenants ou sous la plume de bien des gens, prétend que les clients domestiques, le chauffage domestique est un problème.  De ce fait, on dit pourquoi il faudrait, puis ça, ça a rapport avec la question que vous me posiez tout à l'heure sur le coût marginal, pourquoi il faudrait pénaliser des gens qui sont au chauffage électrique depuis vingt-cinq (25) ans si c'est un problème?  Si c'est vraiment un problème, et bien arrêtons les nouvelles constructions au chauffage électrique en imputant à



celles-là un coût suffisant pour qu'ils s'installent avec un autre système de chauffage.  C'est aussi simple que ça.  Mais il n'y avait pas de visées plus profondes que ça derrière ça.  Mais ce qu'on veut clairement, c'est que les consommateurs qui sont mis tout électrique, au chauffage électrique il y a dix, vingt (20) ans, vingt-cinq (25) ans, souvent à la suite de programmes incitatifs, ne soient pas pénalisés sous prétexte qu'ils sont des otages, dans le fond, de ce système-là, puis que si on pense qu'il faut arrêter le chauffage électrique, et bien qu'on arrête les nouveaux, les nouvelles constructions de se faire ainsi.  C'est juste ce qu'on voulait dire.

47
Q.
Monsieur Breton, est-ce que je peux vous amener à la notion des amortissements des investissements passés, puis à la notion que les nouvelles installations doivent être payées par quelqu'un et, en cela, vous suggéreriez que les nouvelles installations soient assumées par des consommateurs spécifiques, des catégories de consommateurs?


R.
Ce que nous suggérons, et ça c'est vrai dans tout ce qu'on a dit depuis le début, c'est que, s'il doit y avoir des nouvelles constructions, elles doivent être imputées, de toutes façons, ce n'est pas ça que, revenons...

48
Q.
Ce n'est pas ça que vous voulez dire?


R.
Recommençons.  Non, mais c'est parce que là...

49
Q.
Reprenez, je ne vous ai pas compris?


R.
Non, mais c'est parce que là... non, c'est parce que là on fait deux choses à la fois, o.k.  La première, on dit pas de tarification discriminatoire, coût moyen.  La deuxième, on dit que, si les questions, qu'on arrête de toujours accuser, c'est ce qu'on dit, qu'on arrête de toujours rejeter la faute sur les mêmes clients, puis qu'on regarde d'ou vient la demande, et c'est tout.  Mais ça, c'est pour répondre à des séries d'argumentations qui sont sur la place.  Mais notre position c'est pas de tarification discriminatoire.  Le reste, c'est de la discussion, des arguments des autres, ce n'est pas la même chose.



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Ce qui revient à dire, si vous me permettez une façon un peu différente et quoi que complémentaire, les principes tarifaires de tout appliquer de façon uniforme à la grandeur du territoire, de même que les tarifs comme tels, il ne s'agit pour nous d'indiquer ou d'ouvrir la porte à tout nouveau mécanisme de tarification qui pénaliserait une catégorie ou les clients dans une catégorie, pour les choix, les orientations antérieures.  Donc, essentiellement, le principe de l'uniformité tarifaire, oui, le principe de l'uniformité d'un tarif dans une même catégorie, oui.  Maintenant, si cela est démontré, que les clients résidentiels ou les producteurs agricoles, parce qu'il s'agit de deux catégories qui font partie



du tarif D, ne supportent pas leur juste part au niveau de la puissance ou de l'énergie, et bien qu'on les amène à s'acquitter de leur juste part, mais qu'on ne mette pas en place de mécanismes discriminatoires, et là je fais référence à la tentative aux Îles-de-la-Madeleine, qu'on ne mette pas en place de mécanisme discriminatoire pour les nouveaux, en alléguant le péché originel, si vous me permettez.

50
Q.
Sur la méthode des coûts, et avec la nécessité d'une base de tarification, êtes-vous au courant des concepts des actifs prudemment acquis, utiles et utilisables, utilisés, et êtes-vous en mesure de me dire qu'il faudrait faire une base de tarification sur tous les actifs de production, avec un certain jugement, ou s'il ne peut pas y avoir une présomption que les actifs sont là?


R.
La réponse à cela c'est qu'on ne peut pas remonter a vingt-cinq (25) ou cinquante (50) ans en arrière et reconnaître que tel investissement n'a pas été prudemment acquis.  Je pense qu'il faut, à un moment donné, commencer avec une année zéro, commençons là immédiatement, mais par contre sur des bases tarifaires qui sont saines.  Donc, les actifs qui ont été mis en place pendant les vingt-cinq (25), cinquante (50) dernières années, l'ont été pour rencontrer les besoins des clients du Québec.  Donc, il ne s'agit pas, comme je le disais, de remonter



vingt-cinq (25) ans en arrière, partons d'aujourd'hui, partons d'aujourd'hui, l'an zéro, et présumons que ces actifs-là ont été prudemment acquis.  Il ne faudrait pas revenir sur Sainte-Marguerite 3 ou quelqu'autre élément, mais partons d'aujourd'hui, sur des bases qui sont saines.

51
Q.
Monsieur Breton, en page 13 de votre acétate, en dernière ligne, vous dites:




De plus, Hydro fait déjà comme si la loi était changée.


Vous maniez très bien l'humour et le sarcasse, j'ai compris votre personnalité, mais est-ce que vous êtes sérieux et que, dans les faits, c'est déjà fait?  Est-ce qu'il y a des changements dans la réalité, dans la séparation, par exemple, des activités d'Hydro-Québec et dans...?



M. GAÉTAN BRETON :


R.
Non, ce n'est pas à ça que je faisais référence.

52
Q.
Ce n'est pas ça, bon.  Qu'est-ce que vous voulez dire?


R.
Je faisais référence à la production d'information.

53
Q.
Ah! seulement?


R.
Oui.

54
Q.
Oui, ça va.  Dans la structure proposée par Hydro-Québec, êtes-vous d'avis que, s'il y avait une



analyse des coûts du tarif transport, du tarif L, ce serait une proposition acceptable?  S'il y avait un dossier de tarification par une régie des tarifs transport et L, pour avaliser la proposition d'Hydro-Québec sans regarder les coûts de production, est-ce que ce serait acceptable?


R.
Non.



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Aucunement.  Le principe mis de l'avant par Hydro c'est un principe soustractif.  On soustrairait un chiffre plus grand ou moins grand que le chiffre qui est présenté dans la proposition d'Hydro-Québec.  Ça n'enlève pas au fait que, en amont de tout cela, l'établissement du juste coût de production serait toujours oblitéré par le manque, par le manque ou par le fait qu'on n'ait pas, qu'on ne fasse pas une analyse rigoureuse des actifs de production, de leur juste imputation puissance énergie, ainsi de suite. Donc, on soustrairait un chiffre qui, éventuellement, sera précisé par la Régie dans une cause ultérieure, mais ça ne vient aucunement justifié la justesse et la qualité du principe qui est proposé par Hydro-Québec.

55
Q.
Si la proposition d'Hydro-Québec préconise la formation de groupes, et je reviens à votre acétate, est-ce qu'il peut y avoir une comptabilité, des colonnes, des structures de livre réglementant



suffisamment étanches pour que chaque section réponde de ses revenus et de ses dépenses?



M. GAÉTAN BRETON :


R.
Sous bénéfice d'inventaire, je crois quand même que Hydro-Québec est une société relativement bien gérée et, de ce fait, je suis certain qu'il existe, à l'interne, tous ces renseignements-là séparés correctement, selon les activités et bon.  Et je ne crois pas qu'on demanderait, quand on demanderait ça, quelque chose de si ésotérique et de si extraordinaire, non.  Et je pense que ces choses-là existent déjà, c'est essentiel.

56
Q.
Donc, monsieur Breton, en référant aux pages 6, 9 et 10 des acétates, 4, 6, 9, 10, quand on dit que le grossiste ou service énergitique n'a pas de frais, les a oubliés ou, en tout cas, de façon obscure, est-ce qu'ils ne sont pas envoyés à l'actionnaire, bon, est-ce qu'on ne peut pas prendre la proposition d'Hydro-Québec puis dire coute donc, quels sont les frais du grossiste, puis mettez-les dedans?


R.
Bien... oui, et bien il va falloir faire ça un jour quelque part, si on entérine ce système de structure-là.  Mais, en ce moment, il y a bien quelqu'un qui les vend les kilowatts au distributeur, si on prend la fiction que le distributeur existe.  Parce que, comme faisait remarquer Co, tout ça, pour l'instant, c'est tout ensemble et c'est des prix de cession



internes dont on discute, et c'est en grande partie des vues de l'esprit, tant qu'on reste à l'intérieur d'Hydro.  Mais on ne peut pas, d'un côté, établir une structure où on sépare ces unités-là, et je ne dis pas qu'il faille les séparer, je dis on ne peut pas, comme on le fait à Hydro, les séparer, et faire qu'il y en a dans le milieu de ça qui vivent on ne sait pas comment parce qu'il n'y a pas de coûts d'attachés, puis il n'y a pas de revenus attachés à ces unités-là.  Ça là, ça ne peut pas marcher.



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Si vous me permettez.  Dans votre question, vous mentionniez l'élément comptabilité séparée et distincte.  En fait, l'objectif de notre mémoire, de notre preuve, c'est justement d'inviter la Régie à retenir ce principe-là.  Aujourd'hui, au moment où on se parle, on ne sait pas dans quelle colonne sera imputée les coûts de la conférence de presse qui a été ratée et autres dépenses récentes, mais l'objectif de notre proposition est justement de faire en sorte que nous sachions exactement où sont imputées toutes ces dépenses-là, et que la base tarifaire n'a pas à supporter, je dirais, des dépenses qui sont connexes ou qui relèvent d'activités non réglementées.

57
Q.
En cela, êtes-vous d'accord avec certaines propositions que des coûts de la ligne de



transmission soient dédiés à la production et non pas au transport?



M. CO PHAM :


R.
Bien, cette question d'examiner, d'allouer une partie ou la totalité des coûts de transport, c'est difficile de dire d'accord ou non, mais sur le principe qu'il faut évaluer exactement c'est quoi la part de responsabilité des exportations dans les lignes de transport.  Je vous signale que, dans la proposition d'Hydro-Québec, par exemple, le tarif de transport a été, la base de raisonnement du tarif de transport a été chargé par rapport à la méthodologie qu'Hydro-Québec a appliquée depuis très longtemps, c'est-à-dire anciennement, en mil neuf cent quatre-vingt-un (1981), Hydro-Québec a imputé à peu près cinquante-neuf pour cent (59%) du coût du transport à l'énergie.  Ça fait un effet stabilisateur sur tous les consommateurs.  Qu'est-ce qu'on vient de voir maintenant, par soustraction, c'est un tarif de transport basé sur seulement sur le kilowatt.  Donc, automatiquement, mathématiquement, ça va avoir plus de poids sur les consommateurs résidentiels, les agriculteurs, les petits commerces.  Pour réviser, pour dire si le concept d'allouer certaines parties du coût du transport à l'entité probition, le principe est excellent, mais qu'il faut toujours réviser en détail, concilier les aspects techniques,



économiques et financiers, mais qu'il ne faut, qu'on n'a pas le choix de passer à travers un examen sérieux si on veut baser les tarifs sur les coûts.



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Idéalement, je dirais qu'on devrait, et c'est le principe de notre mémoire, si on veut y voir clair en production, ne commençons pas à passer des coûts de distribution à production ni des coûts de transport.  Donc, si on veut passer des actifs de transport dans des coûts de production, il faudrait qu'il y ait des motifs sérieux pour se faire.  Le but de l'exercice, et je reviens encore à ce niveau-là, c'est que nous proposons une méthode qui est basée sur les coûts où chaque activité ajoute ses coûts et qu'on ne fait pas d'interfinancement ou des transferts d'actifs d'une activité à l'autre.  Donc, si on veut y voir clair, partons et maintenons des principes qui soient clairs.

58
Q.
Vous dites, en page 40 de votre mémoire, le dernier paragraphe:




Accepter la méthode proposée par Hydro-Québec, c'est créer un précédent qui ne se compare en aucune façon avec les méthodologies reconnues et éprouvées au Québec...



Et vous ajoutez:




... et ailleurs dans le monde industrialisé.


Êtes-vous en mesure d'attester que cette méthode-là ne se retrouve pas dans le monde de la régulation économique dans d'autres pays, peut-être aux États-Unis par exemple?



M. CO PHAM :


R.
Je suis en mesure de confirmer que moi personnellement je n'ai jamais vu une méthode si directe, si simplifiée que ça.  Peut-être que ça existe quelque part, dans un pays quelconque, mais je ne l'ai pas vu moi-même.

59
Q.
Très bien.  Merci messieurs.



PRIVE 
QUESTIONS DE LA RÉGIEte  \l 2 "QUESTIONS DE LA RÉGIE"


M. PIERRE DUPONT :

60
Q.
Oui, bonjour Messieurs.  J'aurais quelques petites questions concernant évidemment votre mémoire.  Une première question qui m'est venue à l'esprit, c'est dans votre présentation, Monsieur Breton, lorsque vous avez parlé de, bon, le fait que l'actionnaire assumerait les risques, comment ça pourrait fonctionner sur le plan comptable, enfin tout ça.  Je crois comprendre que vous ne le savez pas, donc je ne vous demanderai pas de me dire comment ça va



fonctionner.  Mais la question qui m'est venue à l'esprit, c'est par rapport aux agences de quotation, par rapport au fait que Hydro-Québec doit aller sur des marchés obligataires pour se financer, est-ce qu'à votre connaissance, je ne sais pas si vous êtes à même de me répondre, mais est-ce qu'à votre connaissance les agences de quotation pourraient être, disons, préoccupées par une telle comptabilité, c'est-à-dire à partir du moment où il y a une entreprise qui lui dit:  «Ben mon actionnaire va assumer tous les risques», contrairement à la situation qui existait, c'est-à-dire avant que la Régie soit là, c'est-à-dire que c'était le gouvernement, bon, qui avait à établir les tarifs d'Hydro-Québec ultimement; est-ce que vous pensez, selon vous, que ça peut changer quelque chose, ou si ça n'a pas rapport du tout?



M. GAÉTAN BRETON :


R.
Juste quelques données là-dessus.  D'abord j'ai quand même des idées de comment ça pourrait se faire.  La première, ça serait par exemple par une diminution du profit, donc du dividende versé à l'actionnaire.  Si on diminue le profit, on diminue le rendement, ça a évidemment des effets sur les agences de quotation.  L'autre possibilité, ça serait qu'on crée par exemple non seulement des divisions mais peut-être des filiales d'Hydro qui contiendraient ces activités,



qui seraient directement financées par le gouvernement.  Là ça aurait peut-être d'autres, là il faudrait discuter là, parce que là je parle très, très, très général.  Là peut-être que les effets seraient différents à ce niveau-là, parce qu'on aurait vraiment bien séparé les activités, et qu'on aurait des sources de financement pour ces activités-là qui ne mettraient pas en danger la possibilité des autres de recevoir leur dû.  Le principe là-dedans, c'est le transfert de richesse entre les créanciers puis les actionnaires par exemple.  Et c'est ça que les créanciers ne veulent pas, qu'il y ait des possibilités de transfert de richesse indu en modifiant la structure de capital après qu'on ait mis les dettes, et c'est ça que les agences de quotation surveillent.

61
Q.
Je vous remercie.  Toujours pour vous, Monsieur Breton, dans les chiffres que vous nous avez présentés, les évaluations que vous avez faites sommaires de ce que pourrait être le coût de production enfin dans vos acétates, je crois que c'est l'acétate numéro 20, que j'avais noté rapidement.  C'est le chiffre là, le deux cents trente et une (2,31¢).  Oui, c'est l'acétate numéro 20, quand vous ventilez le quatre cents soixante et un (4,61¢) là, comme une espèce de prix moyen en quelque sorte, puis vous le mettez en production, transport, distribution.  Bref, ma question c'est



est-ce que ça, c'est à partir des états financiers, je présume consolidés.  Est-ce que ça tient compte de la distinction entre, mettons avec les filiales d'Hydro-Québec ou les activités non réglementées, je ne parle pas nécessairement des exportations ou, on parlait tantôt, comme ça peut être la recherche enfin ou autre chose?


R.
Non, non, non.  C'est extrêmement global, et c'est fait uniquement à partir d'une distribution des actifs là, comme je vous l'ai montrée là.  C'est un calcul que je qualifierais moi-même de grossier, et c'est juste une indication.

62
Q.
O.k.  Mes autres questions, ça serait pour monsieur Pham, concernant l'interfinancement.  Puis on a bien réalisé que vous avez accéléré un peu le rythme de votre présentation pour nous permettre de finir dans l'horaire, mais je crois qu'on a quelques minutes là, pour permettre de revenir peut-être sur les acétates 6 et 7, où vous dites dans l'acétate numéro 6, la dernière phrase complètement, bon, que ça pourrait peut-être amener une correction enfin de l'interfinancement à partir d'un tarif de production, vous le mettez sous une forme interrogative, de la proposition d'Hydro-Québec, et vous dites aussi à l'acétate suivante qu'en ce qui concerne la façon de répartir le revenu requis sur la base de la puissance uniquement, que ça aussi ça pourrait pénaliser les petits consommateurs.  Bref, Hydro-Québec nous



mentionne que sa proposition n'a aucun impact sur l'interfinancement.  Ça fait que j'aimerais avoir quelques précisions de votre part là-dessus, de quelle façon qu'on peut, enfin, soutenir que ça n'a aucun impact sur l'interfinancement, à partir du moment, si je vous suis bien, qu'on change des méthodes de répartition, que ce soit pour la puissance puis l'énergie, ou encore sur le réseau de transport aussi, de la façon qu'on change également la façon de répartir la puissance puis l'énergie?



M. CO PHAM :


R.
Oui, dans les documents écrits, moi aussi j'ai compris qu'il n'y a aucun impact sur l'interfinancement, mais je me rappelle dans la présentation, pendant les trois premières journées, un représentant d'Hydro-Québec nous a confirmé qu'il y a une correction de l'interfinancement dans le domaine de production.  Et dans le domaine de transport et distribution, on verra plus tard.  Pour votre deuxième question, pouvez-vous répéter la deuxième question?

63
Q.
C'est-à-dire c'était comme que, à partir du moment où qu'on va changer des facteurs de répartition, de quelle façon que ça peut, enfin que ça peut ne pas modifier l'interfinancement ou ça peut le modifier, si on change des facteurs, puis notamment ceux sur le réseau de transport, ou à l'effet que Hydro-Québec



nous dit qu'on va répartir les coûts seulement en puissance sur le réseau de transport.  C'était ça qu'on faisait précédemment, puis si on change cette façon de faire-là, est-ce que ça peut avoir des implications en termes d'interfinancement?


R.
Certainement.  Et c'est un gros changement qui mérite d'être examiné en détail.  Règle générale, quand on impute un coût de l'ordre de deux milliards de dollars (2 G$) par année purement en puissance, on vient de pénaliser tous les petits consommateurs.  Parce que c'est là qu'il y a la consommation en puissance par rapport aux alumineries ou bien aux autres industries énergivores.  Et la question de répartir la totalité des coûts de puissance, de transport en puissance est un problème très grave à mes yeux.

64
Q.
Je vous remercie, j'en aurais une dernière question.  C'est sur l'acétate, c'est-à-dire la page 10 de votre document, document 3, SPSI-11 là, c'est la présentation sur acétates, où vous mentionnez, enfin vous tirez ça du "NARUQ", concernant l'étude des coûts, et où c'est indiqué dans, je me permets de lire:




Les études de coûts sont par conséquent utilisées par les organismes réglementaires aux fins suivantes:  déterminer les revenus requis correspondant aux services




monopolistiques offerts par une entreprise opérant à la fois sur les marchés monopolistiques et de concurrence.


Ce que je me demande dans ce document-là, est-ce qu'on traite également de ça, le fait que quand le marché se retrouve sur la concurrence, que ça pose un problème en termes de confidentialité et en termes de divulgation des données.  À votre connaissance est-ce que ça aborde cette problématique-là dans le document que vous avez mis en référence, parce que Hydro-Québec, comme vous le savez, nous dit:  «Pour les fins commerciales, lorsque je vais aller vendre à l'exportation notamment, il ne faut pas que je dévoile mes coûts sur les marchés internes.»


R.
Non, je n'ai pas vu de commentaires spécifiques sur la confidentialité des informations.  Mais j'ai vu que si les entreprises doivent établir des tarifs sur la base des coûts, c'est normal qu'il y a beaucoup d'information qui doit être présentée et examinée.  La question, c'est laquelle des informations est confidentielle, laquelle est non confidentielle.  Par exemple, je peux prendre un exemple concret:  si Hydro-Québec juge que les transactions avec les producteurs privés, avec les grossistes américains sont confidentielles, très bien.  Hydro-Québec peut choisir de proposer à la Régie seulement la totalité, annuellement ou biannuellement, pour déterminer des



tarifs justes, sans avoir à dévoiler le nom du vendeur.  C'est une modalité que la Régie peut dicter ou bien, à Hydro-Québec.  La question dans les études de coûts, ce n'est pas une question d'information confidentielle.  L'objectif final et ultime, c'est la répartition correcte des coûts pour arriver à des tarifs équitables.  Je me suis surpris quand on arrive, quand Hydro-Québec arrive avec la question de confidentialité des informations dans un domaine de tarification.



M. JEAN-MARC PELLETIER :


R.
Si vous permettez là-dessus, je reviendrais au préambule de notre présentation, lorsque j'ai pris soin de faire la distinction entre les activités réglementées et non réglementées, les actifs réglementés et non réglementés.  Les actifs réglementés ont été conçus, construits pour servir la population et les industries du Québec.  Et à cet égard-là, le fait qu'on connaisse les coûts de production n'enlèverait aucunement la capacité d'Hydro-Québec de concurrencer sur des marchés extérieurs si pour ces activités-là de nouveaux équipements sont construits à cette fin.  On ne propose pas, nous, d'appliquer la méthode basée sur les coûts pour identifier les coûts de production d'Hydro-Québec dans ses activités non réglementées.



Je vous dirais, c'est à peu près la même chose au niveau de Bell Canada.  Bell Canada, par exemple, offre des services de téléphonie au Québec et en Ontario, mais actuellement est en train de se porter acquéreur d'actifs non réglementés au Canada ou ailleurs.  Je ne pense pas que le fait qu'on connaisse, ou que les concurrents de Bell Canada connaissent les tarifs de Bell au Québec et en Ontario ne lui soit préjudiciable dans ses activités à l'extérieur du Québec et de l'Ontario.



Donc au niveau de la confidentialité, à partir du moment où on sépare comme il se doit ces deux types d'activités, on peut appliquer à l'une ou à l'autre, à l'une, pardon, et à l'autre, le type de principe tarifaire qui est le plus approprié, oui, mais je ne pense pas que cela confère quelque avantage que ce soit aux compétiteurs d'Hydro-Québec dans le deuxième segment de ses activités.

65
Q.
Je vous remercie.  Ça complète, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Alors si ça complète pour ce matin, à ce moment-là la Régie va ajourner jusqu'à deux heures (2 h) cet après-midi.



PREUVE DU SPSI CLOSE


SUSPENSION DE L'AUDIENCE


REPRISE DE L'AUDIENCE


PRIVE 
PREUVE DU ROEEte  \l 1 "PREUVE DU ROEE"


LA PRÉSIDENTE :



Alors, bonjour.  Cet après-midi c'est au tour du Regroupement des organismes environnementaux en énergie, Maître Gertler.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Bonjour.  De nouveau, madame la Présidente, c'est maître Gertler pour le ROEE.  J'ai avec moi aujourd'hui également maître Évelyne Fecteau, également pour le ROEE.  Nous avons un certain nombre de petites questions administratives à régler avant de débuter avec notre panel de témoins.  On va tâcher de faire ça le plus rapidement possible.  Évidemment, il s'agit d'une preuve, à la fois notre preuve directe et aussi en réponse à la preuve que nous avons entendue depuis quelques jours ou peut-être semaines déjà.



Tel que nous avons indiqué, nous présentons aujourd'hui un panel de cinq témoins, qui est mixte, c'est-à-dire que ça comporte à la fois des témoignages d'experts et des témoignages ordinaires, de la part du ROEE.  Ils basent leur témoignage sur



le mémoire déposé le sept (7) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et également, évidemment, font partie de la preuve les réponses que nous avons fournies à Hydro-Québec et à la Régie suite aux demandes de renseignements.



Une petite note, parce que je pense que tout le monde est au courant, mais je voulais simplement noter que, dans le cas du rapport d'expertise de monsieur Trudel, il y avait une pièce, qui était une carte des rivières canotables, et cette carte-là est à la fin de son édition, alors nous n'étions pas capables de vous fournir d'autres copies, mais pour ceux qui veulent le consulter, il y a un original de déposé au greffe de la Régie.



Maintenant, nous avons un certain nombre de documents que nous aimerions déposer et produire aujourd'hui.  Il s'agit surtout d'acétates, comme c'est devenu l'habitude ici, qui résume un petit peu la preuve qui va être faite et qui vont permettre aux témoins de faire des présentations orales, de façon sommaire.  Il y a également des curriculum vitae et quelques autres documents.  Alors, pour les fins du dossier, de l'enregistrement et aussi pour le bénéfice de la salle, je vais nommer les pièces et elles sont ici, madame la Greffière va faire comme d'habitude, je suis certain.



Alors il s'agit d'abord du sommaire de la preuve du ROEE, il s'agit d'acétates, ça c'est la pièce ROEE‑5 en liasse, document 1, si je ne m'abuse, on est rendu à 5.



PRIVE 
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En liasse, sommaire de la preuve, acétates."


Ensuite, il y a liste des pièces déposées par le ROEE dans le cadre de la présentation de sa preuve, c'est-à-dire aujourd'hui, puis ça c'est le ROEE-5, en liasse, document 2.  Ça donne la liste des documents qui vont suivre, également en liasse.  Malheureusement, il y a un problème de correspondance des numéros, les numéros sur la liste ne correspondront pas au document, au numéro de document que je vais vous donner, mais j'espère que vous allez pouvoir vous retrouver.

PRIVE 


PIÈCE ROEE-5 doc. 2:
En liasse, liste des pièces déposées dans le cadre de la présentation de sa preuve.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-5 doc. 2\:
En liasse, liste des pièces déposées dans le cadre de la présentation de sa preuve."


La prochaine c'est un communiqué émis par le président du comité aviseur concernant le règlement prévu par l'article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie, et ça, c'est le ROEE-5 en liasse, document 3.

PRIVE 


PIÈCE ROEE-5 doc. 3:
En liasse, communiqué par leprésident du comité aviseur RE: règlement prévu pa l'art. 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-5 doc. 3\:
En liasse, communiqué par leprésident du comité aviseur RE\: règlement prévu pa l'art. 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie."


La prochaine c'est le ROEE-4 en liasse, document 4, puis il s'agit du volume sur l'efficacité énergitique du plan de développement de mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), c'est un extrait évidemment.

PRIVE 


PIÈCE ROEE-5 doc. 4:
En liasse, extrait du volume sur l'efficacité énergitique du plan développement de 1993.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-5 doc. 4\:
En liasse, extrait du volume sur l'efficacité énergitique du plan développement de 1993."


Nous avons ensuite deux documents semblables, le ROEE‑5 en liasse, document 5, qui est le procès-verbal ou compte-rendu d'une réunion du comité consultatif en environnement d'Hydro-Québec en date du onze (11) et douze (12) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).

PRIVE 


PIÈCE ROEE-5 doc. 5:
En liasse, procès-verbal d'une réunion du comité consultatif d'H.-Q. 11 et 12 décembre 1997.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-5 doc. 5\:
En liasse, procès-verbal d'une réunion du comité consultatif d'H.-Q. 11 et 12 décembre 1997."


Ensuite, le ROEE-5 en liasse, document 6, qui est également un compte-rendu, même comité, mais en date du vingt-cinq (25) et vingt-six (26) septembre quatre-vingt-dix-sept (97).

PRIVE 


PIÈCE ROEE-5 doc. 6:
En liasse, compte-rendu du comité consultatif d'H.-Q., 25 et 26 septembre 1997.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-5 doc. 6\:
En liasse, compte-rendu du comité consultatif d'H.-Q., 25 et 26 septembre 1997."


Il y a le ROEE-5 en liasse, document 7, qui est une étude scientifique qui s'appelle "Large scale Impacts of Hydroelectric Development".

PRIVE 


PIÈCE ROEE-5 doc. 7:
Étude scientifique "Large scale Impacts of Hydroelectric Development."te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-5 doc. 7\:
Étude scientifique \"Large scale Impacts of Hydroelectric Development.\""


Ensuite, il y a le ROEE-5 en liasse, document 8, qui se trouve à être une lettre de monsieur Jacques Grenier à madame Louise Rosa, et c'est sur le papier à lettre d'Hydro-Québec, en date du quinze (15) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

PRIVE 


PIÈCE ROEE-5 doc. 8:
Lettre de M. Jacques Grenier à Dame Louise Rosa, 15 mai 1998, en-tête Hydro-Québec.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-5 doc. 8\:
Lettre de M. Jacques Grenier à Dame Louise Rosa, 15 mai 1998, en-tête Hydro-Québec."


Maintenant, nous passons au ROEE-6 en liasse, document 1, qui se trouve à être encore des acétates le développement durable à un processus décisionnel démocratique.

PRIVE 


PIÈCE ROEE-6 doc. 1:
En liasse, acétates:  Le développement durable à un processus décisionnel démocratique.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-6 doc. 1\:
En liasse, acétates\:  Le développement durable à un processus décisionnel démocratique."


Et l'autre pièce qui va avec ça, toujours ROEE-6 en



liasse, document 2, c'est le curriculum vitae de monsieur Jean-Pierre Revéret, le professeur Jean-Pierre Revéret.



PRIVE 
PIÈCE ROEE-6 doc. 2:
En liasse, curriculum vitae de M. Jean-Pierre Revéret.te  \f P  \l 9 "PIÈCE ROEE-6 doc. 2\:
En liasse, curriculum vitae de M. Jean-Pierre Revéret."


Ensuite, le ROEE-7, c'est les acétates encore, les faits saillants du témoignage de Jacques Bellemare.

PRIVE 


PIÈCE ROEE-7 doc. 1:
En liasse, acétates, faits saillants du témoignage de Jacques Bellemare.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-7 doc. 1\:
En liasse, acétates, faits saillants du témoignage de Jacques Bellemare."


Enfin, le ROEE-8 en liasse, document 1, qui se trouve à être le témoignage de Pierre Trudel, c'est des acétates où c'est écrit virage commercial en haut.

PRIVE 


PIÈCE ROEE-8 doc. 1:
En liasse, acétates, virage commercial.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-8 doc. 1\:
En liasse, acétates, virage commercial."


Et, finalement, le curriculum vitae de Pierre Trudel, étant le ROEE-8 en liasse, document 2.

PRIVE 


PIÈCE ROEE-8 doc. 2:
Curriculum vitae de Pierre Trudel.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ROEE-8 doc. 2\:
Curriculum vitae de Pierre Trudel."


Je devrais mentionner que nous avons fourni les c.v. déjà de monsieur Bellemare, qui était joint à son expertise, et pour les cas du professeur Revéret et de monsieur Trudel, il y avait des résumés de c.v.



déjà dans leurs témoignages, mais j'ai pensé, nous avons jugé bon de fournir également à la Régie un c.v. complet.



Il y a des affidavits au dossier, de monsieur Trudel, du professeur Revéret et de monsieur Bellemare, et de toutes manières, je crois que tous les témoins vont être assermentés aujourd'hui.  Alors, sans plus tarder, j'aimerais vous présenter notre panel et procéder à l'assermentation des témoins.  Alors, commençant à gauche, c'est monsieur Pierre Trudel, qui est directeur de la Fédération québécoise du canot camping, il y a Jacques Bellemare, président de STEM consultant, au milieu il y a Éric Michaud, qui est coordinateur et analyste pour le ROEE, ensuite monsieur Jacques Ruelland, qui est membre du comité directeur du ROEE et représentant au sein du ROEE du mouvement Au courant et, ensuite, en dernier, à droite, le professeur Jean-Pierre Revéret, qui est professeur, on va voir tout à l'heure ses qualifications, qui sont assez longues à dire, on va éviter de le faire deux fois.  Alors, si on peut procéder à l'assermentation, madame.


_____________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce dix-huitième (18e) jour du mois de juin, A COMPARU :



PRIVE 
JEAN-PIERRE REVÉRETte  \l 1 "JEAN-PIERRE REVÉRET", professeur à l'Institut des



sciences de l'environnement de l'Université du Québec à Montréal, 201, avenue du Président-Kennedy, Montréal.



PRIVE 
JACQUES RUELLANDte  \l 1 "JACQUES RUELLAND", chercheur, 1335, chemin des Mélèzes, Saint-Placide.



PRIVE 
ÉRIC MICHAUDte  \l 1 "ÉRIC MICHAUD", coordonnateur du ROEE, coordonnateur et analyste, 5272, rue Saint-Urbain, Montréal.



PRIVE 
JACQUES BELLEMAREte  \l 1 "JACQUES BELLEMARE", consultant, 398, de Lévis, Boucherville.



PRIVE 
PIERRE TRUDELte  \l 1 "PIERRE TRUDEL", directeur-général à la Fédération québécoise du canot camping, 4545, avenue Pierre-de-Coubertin, Montréal.



LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle déposent et disent ce qui suit :



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me FRANKLIN S. GERTLERte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER"


PROCUREUR DU ROEE :

66
Q.
On va commencer avec vous, monsieur Michaud.  Monsieur Michaud, vous êtes coordonnateur et analyste pour le ROEE?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Oui.

67
Q.
Et vous êtes également directeur du centre d'analyse des politiques énergitiques sur l'énergie, politiques énergitiques, excusez-moi?


R.
En effet.

68
Q.
Le CAPE.  Et, à ce titre, vous avez, avant d'accéder



à votre fonction actuelle, assumé le rôle de représentant du CAPE au sein du ROEE et vous étiez, à ce titre-là, membre du comité directeur du ROEE?


R.
Oui.

69
Q.
Est-ce que c'est vous qui avez supervisé et coordonné et participé à la préparation du mémoire du ROEE en date du sept (7) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998)?


R.
Oui, à l'aide du comité directeur aussi.

70
Q.
Et est-ce que vous avez également participé à la préparation des réponses du ROEE, aux demandes de renseignements de la Régie et d'Hydro-Québec, et comme complément également, les acétates et documents qui vont être présentés aujourd'hui?


R.
Oui.

71
Q.
Est-ce que le mémoire et les autres éléments que je viens de mentionner représentent la position du ROEE dans la présente affaire?


R.
Oui, tout à fait.

72
Q.
Est-ce que vous les adoptez comme votre témoignage aujourd'hui?


R.
Oui.

73
Q.
Avez-vous des corrections, précisions ou ajouts à nous souligner?


R.
Les corrections ont déjà été soumises à tous les intervenants, suite à la présentation de notre mémoire.  Là, on a envoyé un erratum à tout le monde par fax.  Ceci dit, il va y avoir quelques ajouts et



précisions à l'intérieur de ma présentation, je les indiquerai à ce moment-là, c'est à la fin de la présentation.

74
Q.
Très bien.  Après votre présentation, est-ce que vous êtes prêt à vous faire contre-interroger?


R.
Oui.

75
Q.
Merci.  Monsieur Ruelland maintenant.   Vous êtes membre du comité directeur du ROEE et représentant du Mouvement Au courant au sein du ROEE?



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Oui.

76
Q.
Vous avez avec vous le mémoire et preuve écrite du ROEE, vous avez ça avec vous aujourd'hui?


R.
Oui.

77
Q.
Est-ce que vous avez supervisé et participé à la préparation du mémoire du ROEE?


R.
Oui.

78
Q.
Et c'est la même chose pour les réponses du ROEE aux demandes de renseignements d'Hydro-Québec et à la Régie de l'énergie?


R.
Oui, aussi oui.

79
Q.
Est-ce que le mémoire et lesdites réponses, ainsi que les acétates et documents déposés aujourd'hui représentent la position du ROEE dans la présente audience?


R.
Oui.

80
Q.
Est-ce que vous adoptez tous ces documents-là comme



votre témoignage sur lequel vous êtes prêt à vous faire contre-interroger?


R.
Oui.

81
Q.
Merci.  Maintenant le professeur Revéret.  Monsieur Revéret, vous êtes professeur titutlaire au département des sciences biologiques et à l'Institut des sciences de l'environnement à l'UQAM?



M. JEAN-PIERRE REVÉRET :


R.
Oui.

82
Q.
Et si je peux résumer, votre formation spécialisée est en économie de l'environnement et ressources naturelles, ainsi qu'en écologie appliquée?


R.
Oui.

83
Q.
Est-ce que vous avez été mandaté par le ROEE de fournir une expertise dans le cadre de la présente cause?


R.
Oui.

84
Q.
Est-ce que vous avez avec vous le mémoire du ROEE?


R.
Oui.

85
Q.
Le document qui se trouve à l'onglet numéro 1, est-ce que c'est vous qui l'avez préparé?


R.
Oui, en collaboration avec madame Corinne Gendron, comme l'indique le document.

86
Q.
Très bien.  Est-ce que vous l'adoptez comme votre témoignage sur lequel vous êtes prêt à vous faire témoigner aujourd'hui?


R.
Oui, tout à fait.

87
Q.
Contre-interroger, excusez-moi?


R.
Oui, tout à fait.

88
Q.
Merci.  Monsieur Bellemare, vous êtes président de Stem Consultant?



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Oui.

89
Q.
Est-ce que vous pouvez nous décrire brièvement votre expérience professionnelle en matière réglementaire?


R.
Oui, je vais essayer d'être bref.  J'ai une expérience qui remonte environ à une quinzaine d'années dans le volet réglementaire.  Elle a été acquise en partie dans le secteur privé, dans les entreprises, et aussi dans le secteur public comme, effectivement, comme régisseur, dans une régie au Québec ici.



Alors, dans l'entreprise privée, ça a été chez Bell Canada, c'est, ma formation de base était dans le secteur des télécommunications, alors j'ai oeuvré dans le groupe des questions de réglementation chez Bell Canada, où j'ai eu l'occasion de participer dans des causes tarifaires devant le C.R.T.C. en tant que coordonnateur, de préparation de témoins, de préparation de témoignages et de coordination générale.  J'ai aussi, dans l'entreprise privée, travaillé chez Cablevision National, avant l'acquisition chez Vidéotron, donc j'ai eu



l'occasion, dans le volet radiodiffusion, aussi de comparaître devant le C.R.T.C. dans des causes.



Ensuite, dans le secteur public, j'ai eu l'occasion de travailler comme régisseur, membre de la Régie des services publics, qui réglementait les compagnies de téléphone sous juridiction provinciale au Québec.  Alors, dans ces capacités-là, j'ai eu l'occasion de toucher à des thèmes ou des sujets qui s'apparentent beaucoup à ce, au genre de sujets que l'on retrouve dans la cause présente, en termes de processus réglementaire, de questions de tarification et les questions sous-jacentes.



J'ai aussi, lors de mon stage de six ans, de quatre-vingt-deux (82)  à quatre-vingt-huit (88), été très actif dans les organisations canadiennes et américaines de régulateur, dans NAROUQ et dans CAMPOUQ, et j'ai participé aussi activement à la mise sur pied d'un programme de formation pour les régulateurs canadiens avec l'Université McGill au centre d'étude sur les entreprises réglementées et ces programmes de formation portaient autant sur le volet énergitique que sur le volet télécommunications, bien sûr.



Et, enfin, un retour dans, c'est rare que les régisseurs ont la chance de faire un périple d'un



circuit comme ça, mais j'ai fait un retour dans l'industrie chez Téléglobe Canada et j'ai été directeur de la réglementation, et j'ai eu l'occasion de piloter une cause devant le C.R.T.C., qui était une cause réglementaire de Téléglobe Canada, qui venait d'être privatisée et qui devenait assujettie à la réglementation.

90
Q.
Merci.  Le document à l'onglet 2 du mémoire du ROEE, est-ce que c'est vous qui l'avez préparé?


R.
Mon mémoire à moi?

91
Q.
Oui, c'est ça?


R.
Oui, c'est ça, c'est moi, ça a été préparé directement sous ma...

92
Q.
Votre rapport d'expertise?


R.
Par moi-même, c'est ça.

93
Q.
Avez-vous des corrections ou des précisions ou des ajouts que vous voulez signaler à la Régie?


R.
Seulement, comme d'autres l'ont fait, une correction très mineure à la page 17, sur la dernière ligne du premier paragraphe, où il manque un mot, c'est en matière de régulation socio-économique en accord avec l'économie générale de la loi.  Il manque le mot «avec».  Pour l'essentiel, il n'y a pas d'autres corrections.  J'aurai l'occasion, lors de ma présentation, d'amener, naturellement, pour tenir compte de tout ce qui s'est déroulé jusqu'à maintenant, des nuances et des points d'éclaircissement pour tenir compte de ce qui a été



dit devant la Régie jusqu'à maintenant.

94
Q.
Très bien.  Est-ce que vous adoptez votre rapport d'expertise comme votre témoignage ici aujourd'hui sur lequel vous êtes prêt à vous faire contre-interroger?


R.
Oui.

95
Q.
Merci.  Monsieur Trudel, Pierre Trudel, vous êtes directeur général de la Fédération québécoise du canot camping?



M. PIERRE TRUDEL :


R.
Oui.

96
Q.
Et depuis combien d'années est-ce que vous occupez des fonctions à la Fédé?


R.
Comme directeur technique, j'ai occupé ce poste deux ans, suivi de vingt et un (21) ans de poste de direction générale.

97
Q.
Très bien.  Et la Fédération est membre du ROEE?


R.
Oui.

98
Q.
Et au sein du ROEE, la Fédé est représentée par votre président qui siège sur le comité directeur?


R.
Oui.

99
Q.
À titre d'expert et à titre de directeur d'un des organismes membres du ROEE, le ROEE vous a demandé de préparer un rapport dans la présente affaire?


R.
Oui.

100
Q.
Est-ce qu'il s'agit du document qui se trouve à l'onglet 3 du mémoire du ROEE?


R.
Tout à fait, oui.

101
Q.
Est-ce que vous l'adoptez comme étant votre témoignage ici aujourd'hui et sur lequel vous êtes prêt à vous faire contre-interroger?


R.
Oui.

102
Q.
Merci beaucoup.  Alors Madame la Présidente, on va procéder immédiatement, avec votre permission, aux présentations par quatre des cinq témoins de brefs sommaires ou résumés de leurs témoignages à l'aide, dans tous les cas je crois, d'acétates.  Alors je cède la parole d'abord à monsieur Michaud.



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Bonjour Madame la Présidente, bonjour Messieurs les Régisseurs.  Donc c'est ça, je vais d'abord commencer par présenter rapidement le ROEE.  Le ROEE, c'est un regroupement d'organismes environnementaux qui est composé de cinq groupes à caractère national, et trois groupes spécialisés en énergie, basés à Montréal.  Il s'agit, dans le cas des organismes à caractère national, de l'Union québécoise pour la conservation de la nature, de Greenpeace, de la Fédération québécoise de canot camping dont monsieur Trudel est le directeur, il s'agit aussi du Regroupement pour la surveillance du nucléaire, qui est un organisme pancanadien, et aussi d'Environnement jeunesse.  Pour les trois organismes basés à Montréal, il s'agit du mouvement Eau Courant,



que monsieur Ruelland représente ici, du Comité Baie James et du Centre d'analyse des politiques énergétiques.



Alors dans un premier temps, je vais vous présenter les principaux points qui ressortent de notre analyse de la proposition d'Hydro-Québec, suite à ça je vais ajouter quelques précisions et quelques commentaires additionnels, qui, si j'ai bien compris, en termes de droit nouveau, peuvent être assimilés à ce qu'on appelle de la preuve hybride.  Je ne suis pas avocat, mais je commence à me familiariser avec les us et coutumes de la Régie.  Et finalement je vais terminer avec les conclusions et recommandations que le ROEE propose dans son mémoire.



Dans un premier temps, le Regroupement considère que le mandat de la Régie s'étend au tarif intégré d'électricité fournie aux clients du Québec, soit la production, le transport et la distribution.  C'est le premier point d'achoppement finalement avec la proposition d'Hydro-Québec.  La proposition d'Hydro-Québec, à notre avis, présente une interprétation de fourniture qui ne respecte pas la signification actuelle de la fourniture d'électricité, ni la signification historique.  Par ailleurs, ça prépare la mise en place de l'éclatement des tarifs d'électricité, dont la pertinence n'a pas encore été



démontrée, et finalement ça empêche une analyse globale de la tarification et une évaluation des effets croisés de l'approche fragmentée proposée.  Ça, en bon français, ce que ça veut dire c'est que bon, je pense que monsieur Lefrançois l'a bien présenté, c'est-à-dire a bien présenté une des incidences de ce dernier point-là lors de l'interrogatoire qui a fait des représentants d'Hydro-Québec une utilisation uniquement du coût de production sans prendre l'ensemble des impacts sur la tarification globale, mènerait Hydro-Québec finalement à choisir des projets qui pourraient être plus coûteux globalement même si au niveau simplement de la composante production, il est témoin.



L'autre point qui à notre avis est inacceptable dans la proposition d'Hydro-Québec, en fait c'est le coeur de la proposition, c'est ce qu'on pense, c'est non seulement ce qui fait...  On pense que c'est l'objectif principal en fait de la proposition, c'est que, c'est de soustraire à l'examen réglementaire la production d'électricité.  Les prétextes invoqués par Hydro-Québec sont peu convaincants.  Ils sont de deux ordres essentiellement, à savoir qu'il y a une ouverture des marchés et la concurrence au Québec, mais à notre avis cet état de fait relève plus de la fiction que de la réalité.  Et deuxièmement, on invoque les exigences de confidentialité afin de ne



pas nuire à la compétitivité de l'entreprise sur les marchés externes.  Ici il y a plusieurs témoins, d'autres intervenants qui sont venus témoigner pour dire que la connaissance des coûts de production ne nuirait pas à la compétitivité de l'entreprise.  Par ailleurs, même si c'était le cas, le ROEE défend la position que les exigences de compétitivité sur les marchés externes ne justifient pas, n'ont pas à primer sur les exigences de transparence et les exigences démocratiques dans le marché principal d'Hydro-Québec, à savoir le Québec.  La soustraction de la production a aussi comme effet d'ignorer les exigences donc de transparence et de participation du public à un processus décisionnel.  Ça c'est des exigences qui sont reliées au concept de développement durable, et c'est aussi des exigences qui sont reliées au pacte social, à notre avis, le pacte social issu de la nationalisation de mil neuf cent soixante-deux (1962).  Il y a un des éléments du pacte social, c'était finalement de permettre aux Québécois de prendre le contrôle de leurs ressources naturelles et de leur secteur électrique, et à notre avis la proposition d'Hydro-Québec équivaut à le déposséder de ce contrôle.  Par ailleurs, elle empêche l'évaluation du caractère juste et raisonnable des tarifs d'électricité.  Elle interdit le recours à la planification intégrée des ressources, et par conséquent la prise en compte des



externalités dans le choix des filières énergétiques.



Bon, à ce chapitre-là, c'est le premier document qu'on vous a présenté, c'est Hydro-Québec, malgré le fait que dans sa présentation elle soutenait qu'on pourrait quand même faire de la planification intégrée des ressources, pas plus tard que la semaine passée elle a été obligée, j'imagine qu'en cours d'audience la compagnie s'est rendu compte qu'il fallait qu'ils arriment un peu leur position sur différentes questions, et ils ont été obligés d'annoncer qu'ils allaient se retirer du comité aviseur sur la planification intégrée des ressources en ce qui concernait le volet production d'électricité au Québec.



Un autre point, c'est que la connaissance des coûts de production, ou l'absence de connaissance des coûts de production perpétue le caractère insatisfaisant du processus décisionnel dans le secteur de l'électricité au Québec, et qui est déjà à la source de plusieurs investissements qu'on peut juger contestables.  On peut parler, ici on parle à la fois des contrats d'achat à long terme avec les producteurs privés, on peut parler aussi des investissements reliés à l'approvisionnement des entreprises qui bénéficient de contrats à partage de risques, on peut parler aussi de SM-3 qu'Hydro-Québec



a reconnu comme étant une erreur, en tout cas, un investissement qui n'était pas rentable récemment.



Ensuite de ça, un autre point, c'est qu'elle risque de permettre l'introduction ou l'amplification de l'interfinancement des marchés externes par les marchés québécois.  Ça, sur ça on a trois points.  Ce n'est pas une affirmation qu'on fait là, mais c'est, disons des doutes ou des...  Qu'on suspecte qu'il y a de forts dangers que le marché québécois, les Québécois interfinancent les marchés externes.  Le premier élément qui nous fait penser ça, c'est le fait qu'Hydro-Québec ne paie pas de droits hydrauliques.  Alors ça, l'absence de paiement de droits hydrauliques à l'intérieur du tarif L, fait en sorte que si on se met à exporter de l'électricité, ça équivaut à toutes fins pratiques à donner notre ressource naturelle aux marchés externes, c'est-à-dire que ça revient, on revient finalement à peu près quarante (40) ans en arrière à l'époque de Duplessis, où on disait que le Québec donnait son fer à un cent la tonne (1¢/t).  Ici ça ne sera pas un cent la tonne (1¢/t), ça va être carrément gratuitement.  On va faire profiter les marchés externes de nos ressources naturelles sans leur charger les coûts.



Par ailleurs, ben il y a toute la question aussi de l'imputation des coûts de turbinage, dans la mesure



où Hydro-Québec justifie le fait qu'elle a réussi à abaisser beaucoup ses coûts de production par le fait que maintenant c'est des dérivations de rivières qu'elle va faire, et que ça coûte beaucoup moins cher que la construction de centrales.  Mais l'eau des rivières détournées doit nécessairement passer par des centrales et par des réservoirs, sinon elle n'a aucune utilité, et par conséquent on pense qu'il faudrait aussi sans doute imputer des coûts pour l'exploitation de ces ouvrages-là aux marchés externes dans la mesure où ils vont servir à produire de l'électricité à ces marchés-là.



L'autre point, bon là on ne sait pas si Hydro-Québec ne le fait pas, mais disons que c'est un élément qui nous fait encore une fois douter.  L'autre chose, c'est l'imputation des coûts de transport reliés à l'approvisionnement des marchés externes.  Là on a actuellement un exemple, il y a la construction d'une ligne de transport qui actuellement est sujette à contestation en Estrie.  Bon, il n'y a rien qui prouve encore une fois que la ligne est faite pour les exportations, mais en tout cas il y a des gens qui émettent l'hypothèse qu'il y aurait des alternatives possibles, moins dispendieuses, et qui éviteraient de passer à travers le territoire agricole, et on passe une ligne comme ça, qui risque, en la mettant sur le dos de la tempête de verglas.



Enfin il y a toute la question de la comptabilisation des coûts sociaux et environnementaux.  Là encore, les tarifs proposés, le coût, le prix proposé n'inclut pas ces coûts-là, et ce qu'on dit c'est qu'encore une fois le Québec va payer ces coûts-là pendant que les marchés externes vont bénéficier d'une électricité bon marché.



En fait le troisième point d'achoppement dans la proposition d'Hydro-Québec, c'est l'utilisation d'une balise de référence qui est inadéquate, parce que d'une part la formule de calcul d'un prix à partir du tarif L ne démontre pas le caractère juste et raisonnable du prix de référence en question, et deuxièmement parce que l'assimilation arbitraire de ce prix de référence à des coûts évités évacue une évaluation objective de la rentabilité des filières qui vont être comparées à ce coût-là.



Alors à ce sujet-là je vous invite à consulter la deuxième pièce qu'on vous a soumise, qui est la proposition de plan de développement d'Hydro-Québec en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), à la page 17, il y a un tableau qui indique très bien qu'à l'époque Hydro-Québec considérait comme ses coûts évités, avait plusieurs coûts évités en fait, qui correspondaient, qui étaient en fonction de la nature des services offerts, mais aussi en fonction de la



période de consommation, et en fonction des équipements de répartition et distribution qui servaient à alimenter la clientèle.



Alors ces coûts-là, on voit qu'ils variaient entre neuf point deux (9.2) et trois virgule sept cents le kilowattheure (3,7¢/kWh) xxx de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992).  Alors quand on voit qu'Hydro-Québec propose un prix moyen de deux quatre-vingt-deux (2,82), il faut dire que ces coûts-là incluaient des coûts de transport aussi et de distribution, c'est-à-dire les coûts évités de transport et de distribution, ce qu'Hydro-Québec propose de supprimer comme manière de procéder.



Enfin là on rentre dans ce que j'appellerais nos précisions, ou en fait des ajouts de preuve.  Si on fait ces ajouts de preuve-là, c'est d'une part parce que les témoins d'Hydro-Québec ont soutenu, lors de leur présentation, qu'ils n'avaient pas procédé à une réflexion sur l'insertion de leur proposition dans le cadre du développement durable, parce qu'ils considéraient qu'ils faisaient du développement durable.  Alors nous, à ce chapitre, on soulève certaines objections.  On pense que le développement de la filière hydroélectrique n'est pas synonyme de développement durable, et il y a plusieurs points qui nous font...  Il y a plusieurs études qui soulèvent



les problématiques quant à différents points concernant l'environnement par rapport à la filière hydroélectrique, qui nous font penser que la filière hydroélectrique n'est pas durable.



Bon, dans un premier temps il faut voir que la production d'énergie n'est pas une fin en soi, mais plutôt un moyen de satisfaire aux besoins énergétiques des consommateurs, et que la satisfaction des besoins énergétiques, dans l'aspect respectif du développement durable, exige d'aller au-delà de l'évaluation environnementale et des mesures d'atténuation.  En fait le développement durable, ça exige qu'on prenne l'environnement en amont de la prise de décision, et qu'on l'intègre dans nos choix économiques.  En fait ça implique une transformation de la vision de l'économie traditionnelle.



On pense que la proposition par la suite empêcherait d'adresser par la Régie plusieurs problématiques environnementales qui font partie de son mandat en vertu de l'article 5.  Dans un premier temps il y a la problématique des détournements de rivières.  À cet égard-là je vais vous inviter à aller à la page 3 du compte rendu de la soixantième réunion du Comité consultatif en environnement, où le Comité, je fais juste souligner un passage du comité là, pour montrer qu'on n'est pas les seuls à se poser des questions à



ce sujet-là.  C'est en haut de la page:




Le Comité tient à souligner que les dérivations partielles mettent l'emphase sur une problématique particulière qui s'ajoute aux enjeux environnementaux et sociaux soulevés par tous les projets hydroélectriques.  Cette problématique particulière est celle de la diminution des débits et des niveaux sur de longues distances à l'aval des ouvrages, fort différente de celle due à l'inondation de grandes superficies à l'amont des ouvrages.


Un deuxième point qui nous apparaît important, et qui est aussi soulevé par le Comité consultatif en environnement et collectivité d'Hydro-Québec, c'est le blanchiment d'énergie par le stockage dans les réservoirs.  On sait qu'actuellement Hydro-Québec fait beaucoup de publicité autour du fait que l'énergie qu'elle nous vend est verte, mais il y a des questions à se poser à cet égard.  Je vous invite à ce moment-là à aller dans le compte rendu de la cinquante-neuvième réunion du Comité, à la page 15, où le Comité, il est écrit:




Le Comité considère que le virage énergétique d'Hydro-Québec comporte des




enjeux environnementaux nouveaux, susceptibles de placer l'entreprise en porte-à-faux devant sa politique et ses engagements environnementaux affichés.  Le blanchiment d'une énergie fortement polluante via le stockage dans les réservoirs d'Hydro-Québec par exemple pourrait avoir un fort impact négatif sur la réputation environnementale de l'entreprise et de son produit, et à plus long terme sur ses bénéfices et les dividendes escomptés par l'actionnaire.


Enfin il y a aussi toute la problématique de l'effet de serre, où là encore c'est relié au discours d'Hydro-Québec actuellement.  À ce sujet-là, il y a l'étude qu'on vous a fournie, la pièce suivante, "large scale impacts of hydroelectric development".  Je vous invite à lire le passage à la page 34 de ce document, où là c'est simplement, ça, c'est des références pour vous montrer qu'il y a des problématiques qui sont soulevées par la production hydroélectrique, et qu'on doit en tenir compte ou au moins ouvrir le débat sur ces questions-là.  Alors je vous lis le passage:




The role played by greenhouse gas emissions from hydroelectric development will be




difficult to identify.  The overall contribution of greenhouse gas emissions from reservoirs to global climate warming is thought to be small when compared with other major sources of greenhouse gases such as the burning of fossil fuels.  Certainly, little evidence exists in the current energy policy literature indicating that reservoir greenhouse gas emissions are deemed to be important.  However, Pierce, 1996, estimated that CO2 emissions from reservoirs globally amount to seven percent (7%) of total manmade emissions of CO2.  He used the total global reservoir surface area of six hundred thousand kilometers square (600 000 km2) and Canadian rates of emission.  Canadian reservoirs would add twelve percent (12%) to total Canadian greenhouse gas emissions over the next fifty (50) years, if all estimates are correct.  The source of greenhouse gases may become increasingly important in time as the burning of fossil fuels decreases.  Determination of the importance of hydroelectric developments as contributors of greenhouse gases on a global level is an important future research and development.


Alors enfin il y a aussi toute la question de la



biodiversité.  À ce sujet-là, peut-être que monsieur Revéret va pouvoir en parler un peu, parce qu'évidemment la question de gaz à effet de serre, c'est une question qui est très, beaucoup soulevée ces temps-ci, puis c'est une question majeure, mais on ne peut pas identifier, limiter finalement les impacts environnementaux seulement à l'émission de gaz à effet de serre.  Il faut aussi prendre en considération d'autres types d'impacts, et notamment les impacts sur la biodiversité.  La même étude traite aussi de ces impacts-là, traite en fait de quatre types d'impacts, dont les impacts sur la biodiversité.



Enfin, juste pour terminer à ce chapitre, je voudrais juste énumérer quelques autres types d'impacts associés à la filière hydroélectrique.  Bon, on parle au niveau d'impacts globaux de risque de catastrophe.  On en a eu un petit échantillon il y a deux ans au Lac St-Jean, au Saguenay Lac St-Jean.  Il y a aussi les impacts sur le patrimoine.  On parle à ce moment-là de modifications d'écosystèmes, de modifications de l'aménagement, de modifications du paysage, de modifications du mode de vie.  Par exemple, notamment pour les populations locales qui sont touchées, dans le cas notamment de désenclavement de régions quand on ouvre des régions pour construire des projets.



Et enfin, bon, il y a l'impact particulier de la pollution des eaux.  Encore une fois, l'étude qu'on vous a remise traite de la question de l'augmentation des concentrations de méthyle-mercure dans les bassins hydroélectriques.  Alors tout ça pour dire en fin de compte que c'est ça, le développement hydroélectrique, on ne peut pas dire que c'est du développement durable comme ça de but en blanc sans faire de recherches et sans analyser plus en profondeur la filière.



La position du regroupement concernant le développement durable, c'est aussi que la principale filière qui s'inscrit dans le cadre du développement durable, c'est l'efficacité énergétique.  Or les deux acétates que je vais présenter vont montrer finalement l'évolution des objectifs en efficacité énergétique d'Hydro-Québec depuis...  Oups!  Je pense que je me suis trompé d'acétate.  Un petit instant.  Où est-ce qu'il est passé...  Depuis quatre-vingt-treize (93), c'est-à-dire depuis le processus de consultation sur le plan de développement d'Hydro-Québec.  On voit qu'à l'époque j'avais participé, moi, à ce processus de consultation-là, et Hydro-Québec, à l'époque, présentait comme potentiel technique d'efficacité énergétique au Québec un potentiel total de quarante-cinq térawattheures (45 TWh).  Sur ça, il identifiait un potentiel



économique, c'est-à-dire rentable pour l'entreprise, de vingt-sept virgule six térawattheures (27,6 TWh).  Alors après avoir pris en compte un ensemble de facteurs, notamment les taux de pénétration dans le public des programmes, et caetera, il en était arrivé, puis avoir évalué plusieurs scénarios, il avait décidé de viser un scénario moyen de neuf virgule trois térawattheures (9,3 TWh) pour l'an deux mille (2000).



Il faut se rappeler aussi qu'en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) il y a eu une élection provinciale, et que ça, ça fait toujours partie, c'est un trait culturel bien québécois, c'est qu'avant les élections, on se sent toujours obligé, nos politiciens se sentent toujours obligés de lancer un grand projet, des grands travaux.  Il y aurait sûrement des études etnographiques à faire à ce sujet-là.  Toujours est-il que donc il y a eu l'annonce du projet SM-3 un peu avant le, en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), si bien que Hydro-Québec, en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), dans son rapport annuel, a rectifié ses objectifs et les a fixés plutôt à six à sept térawattheures (7 TWh) par an pour l'an deux mille (2000).  En quatre-vingt-quinze (95), ces objectifs-là est tombé à trois térawattheure (3 TWh) par an en l'an deux mille (2000), en mil neuf cent quatre



vingt-dix-huit (1998).



Et puis suite à ça il y a eu le débat public sur l'énergie, bon, dont on a déjà parlé, et qui a fait l'objet d'un large consensus à savoir que l'efficacité énergétique doit se trouver au coeur de la future politique énergétique, et il y a eu la politique énergétique qui a confirmé ce résultat-là, qui est un résultat consensuel.  Alors suite à ça, Hydro-Québec a une réaction à ça, c'est aussi d'ailleurs suite au débat public qu'il y a eu la création de la Régie de l'Énergie.  Suite à ça Hydro-Québec, pour répondre à cette demande-là du public, a rerévisé ses objectifs à trois térawattheures (3 TWh) par an pour la période quatre-vingt-dix-huit, deux mille deux (98-2002) dans son plan stratégique, et maintenant je vous inviterais simplement à lire, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), c'est-à-dire il y a quelques semaines, Hydro-Québec annonçait qu'elle abandonnait le programme de projet communautaire de réduction de la facture d'électricité, puis à ce sujet-là je vous inviterais à lire la lettre qu'Hydro-Québec a envoyée à la direction de Option consommateurs.  C'est assez parlant.  Ça montre à quel point la proposition d'Hydro-Québec va nécessairement avoir des impacts sur les programmes d'efficacité énergétique.  On y lit:




Il était prévu, lors du lancement des phases 1 et 2 du projet, que ces dernières mènent à un programme élargi disponible à l'ensemble de la clientèle à faible revenu d'Hydro-Québec.  Cependant, le contexte commercial qui prévalait en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) a beaucoup changé.  En effet, les paramètres économiques qui permettaient de soutenir la rentabilité du projet pour l'entreprise sur la seule base des coûts évités ont subi un réajustement majeur à la baisse, ce qui remet en cause la rentabilité de ces mesures pour l'entreprise.


Ça, ça indique que la proposition est déjà finalement, à toutes fins pratiques, appliquée à l'heure actuelle, le coût évité proposé par Hydro-Québec semble être déjà appliqué.



En conclusion, je vais vous lire rapidement les conclusions du ROEE.  La proposition d'Hydro-Québec est non conforme aux exigences de la Loi sur la Régie de l'Énergie.  La proposition d'Hydro-Québec n'est pas conforme aux pratiques réglementaires généralement établies, et elle est en contradiction avec le pacte social en matière de fourniture d'électricité au Québec.



Les recommandations du ROEE à la Régie.  Le Regroupement invite la Régie à recommander au gouvernement dans son avis de ne pas décréter les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité selon la proposition d'Hydro-Québec, de maintenir le statu quo ou un moratoire en matière tarifaire, et de modifier le décret numéro 5198 du quatorze (14) janvier quatre-vingt-dix-huit (98) approuvant le plan stratégique mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, deux mille deux (1998-2002) afin d'obliger Hydro-Québec à remettre la réalisation de tous ses projets de développement hydroélectrique ou autres jusqu'à ce qu'on ait pu en évaluer la rentabilité et la justification sociale et environnementale.



Le tout jusqu'à ce que la Régie puisse élaborer des principes et méthodologies en matière d'établissement et d'implantation des tarifs, qui permettraient d'assurer la satisfaction des besoins énergétiques des Québécois, dans une perspective de développement durable, tel que requis par l'article 5 de sa loi, à l'intérieur d'un cadre réglementaire global et suivant sa propre compétence, et en assurant un examen public et rigoureux du coût de service comme point de départ pour l'élaboration du plan de ressources, pour le choix des filières et pour l'établissement des tarifs.



Enfin le Regroupement recommande à la Régie de tenir des audiences publiques sur le processus d'audiences publiques qu'elle devrait mettre en oeuvre pour être en mesure d'élaborer le cadre réglementaire désiré, l'élaboration de ce cadre incluant les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture, afin de permettre dans une perspective de développement durable la pleine intégration des coûts environnementaux associés à la production, au transport et à la distribution d'électricité, la promotion de la conservation d'énergie et de l'efficacité énergétique, et la préservation du patrimoine naturel pour les générations futures.

103
Q.
Merci beaucoup, Monsieur Michaud.  Je pense qu'on va passer tout de suite à la présentation du professeur Revéret.



M. JEAN-PIERRE REVÉRET :


R.
Bonjour Madame la Présidente, bonjour Messieurs les Assesseurs, bonjour Mesdames, Messieurs.  Donc dans son article 5, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.  On m'a donc demandé de venir partager avec vous un certain nombre de principes clés ainsi qu'un certain nombre d'implications de l'acceptation de ce concept.  Alors le développement durable, on en a tous lu la définition dans le rapport Brundtland ou dans cette littérature, la



satisfaction, un type de développement qui permette la satisfaction des besoins actuels, mais sans remettre en cause ceux des générations futures.  Au-delà de cette phrase générale, il y a un certain nombre d'implications que cela représente, et avant tout je crois qu'il est important de comprendre que le concept de développement durable, c'est avant tout un changement de paradigme.  En deux mots, ça veut dire que c'est un changement de vision du monde, un changement, une façon de la façon de voir les choses dans une science ou dans un domaine, mais c'est aussi un changement dans la façon de faire les choses en conséquence.



Et s'il y a nécessité d'un changement dans la façon dont on voit les choses en développement et dans la façon dont on doit agir et gérer, c'est parce que les modes traditionnels de développement ont fait face à un certain nombre de limites de plus en plus objectives, de limites que les modèles traditionnels n'arrivaient pas à régler, n'arrivaient pas à gérer.  Donc un changement de paradigme.



Mais réglons quelques lieux communs tout d'abord.  Ce changement de paradigme ne se limite pas, comme on a parfois tendance à le faire, ne se limite pas à l'ajout de la variable environnementale, la prise en compte de l'environnement à l'intérieur des



différentes stratégies de développement.  Ça n'est pas non plus tout simplement une relecture de la notion de croissance.  Il y a eu pendant longtemps, lors de la montée en popularité du concept de développement durable, analogie entre croissance économique et développement.  Et là on s'entend sur plusieurs auteurs dans le domaine, on peut repréciser, je crois que c'est important, que la notion de croissance économique est oui, probablement dans de nombreux cas, nécessaire au développement, mais la croissance économique est un phénomène quantitatif qui se mesure essentiellement à partir de la croissance du produit national brut, donc de la production d'un pays, alors que le développement, qu'il soit durable ou pas d'ailleurs, le développement est avant tout un processus, c'est un problème qualitatif.  C'est un enjeu qui représente le changement dans une société, l'évolution de la société dans son organisation pour répondre à la satisfaction des besoins.  Donc il n'y a pas identité entre les deux, je le répète.



Et ce changement de paradigme donc, ce changement de façon de faire, ce changement de vision, il touche non seulement les pays dits en voie de développement, ce pour qui les stratégies de développement des années soixante (60) en particulier n'ont pas eu de succès, il y a encore des pays sous-développés ou en



développement comme on dit, mais le développement des pays dits développés, industrialisés, fait preuve aussi de ce qu'on appelle un "maldéveloppement".  C'est-à-dire des problèmes de conflits entre la société humaine industrialisée et les ressources naturelles, les écosystèmes, et caetera.  Donc c'est pour ça qu'on applique le concept autant aux pays sous-développés, pardonnez le terme, et aux pays mal développés.



Ça a un certain nombre d'applications et d'implications, l'acceptation de ce terme, au niveau de la façon de gérer.  Et ça j'y reviendrai plus tard, mais il faut être clair, ça n'est pas qu'un concept non opératoire.  Il est opératoire, et autant au niveau micro, celui de l'entreprise, qu'au niveau macro, au niveau de l'État.  Mais on y reviendra.  Et il est aussi très important au niveau des variables à considérer, des variables à prendre en compte.  On est sorti de la période où, comme je disais, croissance économique équivalait à développement, et donc les variables économiques ne sont pas les seules pertinentes, même si elles le restent.  Et donc un point important à ce niveau-là, c'est de reconnaître que le développement repose sur au moins trois grandes variables.  Je crois que c'est clair pour tout le monde, les variables sociales, économiques et environnementales.  J'en développerai ensuite deux



autres qui paraissent aussi importantes, même si elles ne sont pas autant mises de l'avant que les trois premières.



Mais je pense qu'il est intéressant aussi de reformuler autrement ces trois dimensions, de les hiérarchiser en quelque sorte, et de les exprimer sous la forme d'objectifs.  Le développement, on l'a dit, ça a comme objectif de satisfaire les besoins.  Donc ça reste un élément clé quand on parle de la composante sociale, c'est répondre aux besoins sociaux.  Mais pour ça, utiliser l'économie, utiliser les facteurs production, et je rajouterais à l'acétate, de la façon la plus efficace possible, mais tout ça en respectant les contraintes environnementales.  Donc dans le fond la composante environnementale reflète des contraintes, la composante sociale c'est vraiment l'objectif du développement, et la composante économique, c'est un des moyens essentiels d'y arriver.



Et de façon transversale, si vous voulez, un élément important de l'acceptation de développement durable, c'est la notion d'équité.  Alors cette notion d'équité, là encore ce sont des faits assez bien établis maintenant, c'est autant l'équité intragénérationnelle, donc la lutte contre la pauvreté, un partage équitable des gains qui viennent



de la production, mais c'est aussi l'équité intergénérationnelle.  Je crois que c'est un des éléments fondamentaux de l'idée de développement durable de prendre en compte les générations futures, et là un enjeu important, donc l'équité interpelle autant les dimensions sociales qu'environnementales, puisque la durabilité sur le plan environnemental écologique, le maintien des ressources, est une des conditions de cette équité intergénérationnelle.  Et dans ce sens-là, l'équité est autant un objectif, un moyen, il faut une équité évidente dans les choix que nous faisons, et une condition à la réalisation du développement durable.



Plusieurs organisations, dont entre autres l'ACDI ici au Canada.  La Banque Mondiale aussi.  Mais de nombreuses autres insistent sur d'autres dimensions du développement durable qui sont quelque peu occultées dans certaines définitions, c'est la dimension culturelle et la dimension politique.  Et je crois qu'il est important de les soulever ici, les différences culturelles à respecter.  Probablement un enjeu encore plus important lorsque l'on a affaire à des chocs de culture dans les rapports nord-sud par exemple, mais aussi important lorsqu'on a affaire à des segments de société qui ne partagent pas forcément les mêmes valeurs.  Et ça, c'est un élément qui devient très important dans les politiques d'aide



aux pays du sud, mais qui a aussi son importance au nord.



Le nouveau mode de gouvernance, qui est la composante politique du développement durable, est aussi une leçon qui est tirée des échecs des modes de développement traditionnel.  Et en résumant rapidement, les notions d'approche participative et de transparence dans les processus de décision sont les mots clés de cette nouvelle approche de gouvernance, et qui donne lieu à des changements dans l'organisation des institutions.  On peut par exemple faire allusion, je prends le cas de la Banque Mondiale par exemple qui contribue à de nombreux projets de nature hydroélectrique, ils ont mis en place des stratégies de "policy dialogues" par exemple dans lesquels la plupart des acteurs peuvent intervenir et manifester leur point de vue sur des projets au niveau d'un pays ou au niveau d'un secteur par exemple.  On trouve des approches semblables, en termes de gouvernance, au sein de l'Agence canadienne de développement international.



Ce nouveau mode de gouvernance, il faut le considérer à tous les niveaux.  La lecture, le passage vers le développement durable n'est pas qu'un enjeu en termes des états au niveau macro, mais c'est aussi nécessaire au niveau micro.  Au niveau de



l'entreprise par exemple, qui doit changer ses modes de gestion pour tenir en compte ce que je viens de dire, ce qu'on vient de dire, mais aussi au niveau méso, au niveau intermédiaire entre le micro et le macro.  Au niveau des stratégies de développement régional, d'aménagement du territoire, et caetera.



Alors je reviens quand même sur une des variables importantes, qui est celle de l'environnement, même si j'ai dit que ça ne se limitait pas à l'environnement.  La prise en compte de l'environnement dans les décisions reste un élément très important.  Et il se fait par au moins deux grandes approches:  l'approche classique des études d'impact sur l'environnement, et là je n'y reviens pas parce que c'est une pratique très rodée, qui est vraiment, à laquelle on est très familier et qui est bien maîtrisée, mais c'est aussi par l'intermédiaire du prix du bien ou du service, qui doit inclure les coûts sociaux et les coûts environnementaux.  Et là on est au coeur de la notion qui a déjà été évoquée de "full costing" en anglais, mais qui est la notion d'externalité.  Tous ces effets externes au projet, qu'il s'agit d'internaliser, c'est-à-dire de prendre en compte dans le prix du bien de façon à donner un signal prix qui tient en compte du coût réel du projet, de la filière, et caetera.  Et à ce niveau-là, bon, Hydro-Québec est très familier avec ce



concept-là, puisque dès le début des années quatre-vingt-dix (90), plusieurs études ont été entreprises au sein d'Hydro-Québec, certaines sur les méthodologies à mettre en oeuvre pour calculer ses coûts environnementaux dans les analyses comparatives entre la France et ici avec électricité de France, mais d'autres qui ont été au-delà de la méthode puisqu'en quatre-vingt-quinze (95) une étude paraissait sur les coûts environnementaux de SM-3.  Une tentative d'évaluation des coûts environnementaux dans le cadre de SM-3.  L'internalisation maintenant, qui est une autre question, c'est une fois que l'on connaît ses coûts, les intégrer dans le prix du bien ou du service qui est produit à partir de, dans ce cas-là à partir des installations hydroélectriques.



Un autre enjeu important quand on parle de développement durable face à la prise de décisions liées à l'environnement, c'est une question d'échelle.  La prise en compte simultanée des enjeux économiques, sociaux et environnementaux amène à des différences de perception dans les échelles.  Échelle spatiale, mais surtout échelle temporelle.  Et c'est très simplement, les économistes sont bien familiers avec ça, la question du taux d'actualisation, outil fondamental dans la prise de décisions économiques, mais qui a comme effet d'occulter le moyen et le long terme.  Avec un taux d'actualisation classique, si je



peux dire, ce qui se passe au-delà de vingt-cinq (25) ans n'apparaît pas dans la décision prise aujourd'hui, alors qu'au niveau des écosystèmes c'est souvent sur des très longs termes que se posent les questions.  On a donc là un enjeu important sur le plan théorique et sur le plan pratique pour réconcilier environnement et économie dans la prise de décision.



Je profite de l'occasion de parler de la question des impacts environnementaux de l'hydroélectricité, mais plus largement des projets, pour répondre à des questions qui avaient été soumises par écrit par Hydro-Québec et auxquelles je n'avais pas pu répondre avant; j'étais à l'extérieur du pays.  Et je pense que c'est l'endroit le plus pertinent pour y répondre.  Ces questions touchaient à la classification des impacts environnementaux qui avait été préparée par Robert Goodland de la Banque Mondiale et qui avait été présentée lors d'un séminaire ici à Montréal, et qui définissait, et je cite, «la filière hydroélectrique comme étant une source écologiquement renouvelable mais non durable».  Et la question demandait à ce que nous explicitions cette subtile distinction.  C'est ce que je vais faire.  Et la question demandait aussi s'il existait une version plus récente de ce tableau, et alors à ça je dois dire qu'à ma connaissance non, mais je



l'ignore si Goodland a ressorti un tableau nouveau.  Mais je pense que les éléments présents dans le tableau sont clairs.



Donc source écologiquement renouvelable mais non durable, prenons d'abord la première partie de la proposition.  Une source écologiquement renouvelable, ben c'est de dire que, on s'adresse ici à une dimension très physique.  C'est la renouvelabilité de la ressource en eau, donc le combustible, si vous voulez, dans le système, qui par le cycle de l'eau, revient naturellement remplir les réservoirs ou couler dans les rivières.  Et ceci est, en tout cas dans les conditions actuelles, incontestable.  Cette composante de la renouvelabilité, elle est incontestable.



Cependant, si on s'entend sur le fait que de rajouter durable au substantif développement veut dire autre chose que simplement la décomposante environnementale, mais veut dire aussi la prise en compte de certains aspects de nature sociale, et pas seulement renouvelable comme je l'ai dit tout de suite, à ce moment-là ce que nous dit Goodland, c'est que la filière hydroélectrique à large échelle ne passe pas automatiquement le test de la durabilité.  Et ceci, à cause de la nature de certains impacts dont on a déjà parlé tout à l'heure et donc sur



lesquels je ne reviendrai pas, mais qui sont la modification des écosystèmes au niveau physique, biophysique, les enjeux en termes de mercure, méthyle-mercure, en termes de gaz à effet de serre, et aussi des enjeux plus sociaux qui peuvent être des déplacements de population dans certains cas, ou une modification dans l'accès aux ressources renouvelables par exemple.  Donc des composantes socio-économiques.  Je n'irai pas plus loin.  Donc j'espère avoir clarifié la distinction entre les deux.



Alors, maintenant, pour avancer dans la prise en compte du développement durable dans les stratégies d'investissement, l'important est d'avoir des indicateurs qui permettent de savoir si on va dans le bon sens.  Alors ça, je crois que c'est une piste qui est encore ouverte, il n'y a pas de réponse formelle, mais il faut savoir que c'est une des, c'est un des domaines dans lequel il faut avancer.  Actuellement, les indicateurs de croissance, qui sont souvent utilisés comme des indicateurs de développement, donc qui entretiennent l'ambiguïté, que sont le produit intérieur brut ou le produit national brut, ne sont pas des indicateurs de développement durable puisque, on le sait bien, on peut voir augmenter le produit intérieur brut d'un pays par la sommation des effets de trois ou quatre catastrophes écologiques qui font



faire de l'activité économique.



Donc, on n'a pas là un indicateur qui mesure bien le progrès sur le plan environnemental, par exemple.  Et donc, de nombreuses équipes travaillent en ce moment à la mise au point d'indicateurs, et je n'en mentionnerai que trois simplement pour illustrer les tendances actuelles, mais qui permettent de mesurer d'autres composantes et, en particulier, l'indicateur qui serait fondé sur la productivité de l'énergie, combien de production, voit-on augmenter la production à partir de la même quantité d'énergie consommée?  On connaît bien le phénomène de découpable qui s'est fait entre la croissance de la production et la croissance de la consommation d'énergie, mais une fois que ce découplage est fait, c'est-à-dire que la production continue à augmenter plus rapidement que la consommation d'énergie, comment l'écart augmente t-il?  Donc, va t'on vers une utilisation de plus en plus productive de l'énergie, qui est effectivement là, une bonne mesure de la contribution du secteur énergitique au développement durable.



L'intensité de l'emploi peut être aussi un indicateur sur lequel on travaille puisque différentes filières peuvent produire plus ou moins d'emplois, et une filière à plus haute intensité d'emploi peut être



bénéfique en terme social, à des moments où les enjeux, en termes d'emploi et de chômage sont cruciaux dans la société.  Le développement des énergies renouvelables, de façon plus générale, est aussi un critère intéressant en terme de développement durable, le ratio de la production énergitique provenant de ressources renouvelables sur la production totale.



Je vais passer par-dessus la planification intégrée des ressources, on pourra y revenir dans les questions, puisqu'on l'a bien vue tout à l'heure, je vais simplement, en guise de conclusion, revenir au point central de relation entre développement durable et tarification.  Et bien le premier point en termes de gouvernance, le message clair du développement durable c'est justement une participation des groupes, des publics intéressés à la gestion de la ressource en question au nom justement d'une bonne gouvernance.  Donc là, je pense que le message est clair à ce niveau-là.



Le deuxième aspect important, peut-être le plus fondamental, c'est la question du signal des prix.  Il est important que le prix à terme inclut les composantes environnementales, et je crois qu'il est important de comprendre là qu'il ne s'agit absolument pas d'un énoncé extrémiste ou radical, en fait, c'est



un énoncé qui est au coeur de l'économie, au coeur de la science économique à laquelle on se réfère par ailleurs, pour un ensemble d'autres choix.



Et le troisième élément, la variable équité du développement durable, c'est de dire que, dans certains cas, même avec une approche qui tienne compte de la vérité des prix, ce que je viens, ce que j'essaie de promouvoir à la ligne au-dessus, malgré cette vérité des prix, il peut être intéressant parfois d'avoir un interfinancement pour que certaines couches de la société puissent bénéficier des mêmes, puissent avoir une satisfaction de leurs besoins au même titre que les autres, et donc la connaissance des prix, à ce moment-là, est aussi pertinent.  Et donc, je m'arrêterais avec ce point et pourrais poursuivre lors des questions.  Merci.
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Q.
Merci beaucoup.  Maintenant, je demanderais à monsieur Bellemare de faire sa présentation, au moins les aspects essentiels, et on finirait ensuite avec monsieur Trudel.



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Alors je remercie la Régie de l'occasion qui nous est faite de pouvoir faire une présentation devant vous, pour le bénéfice de la cause et, compte tenu du temps, je pense, qui s'écoule et du fait que ce n'est pas terminé, je vais m'attarder plutôt aux questions



les plus importantes à mon avis parce que, de toutes façons vous avez les acétates, vous avez les choses produites et vous avez, de toutes façons, l'avantage de mon témoignage, je vais simplement résumer quelques points ou j'attacherai plus d'importance aux questions de processus réglementaire.



Alors, dans cette cause, d'après moi, il y a deux enjeux qui ne sont pas nécessairement dans les objectifs que l'on lit dans la proposition d'Hydro-Québec mais qui sont très présents dans la cause, l'enjeu principal c'est la perte appréhendée du droit de regard du public québécois sur la production d'électricité par Hydro-Québec, qui est un monopole intégré de services d'utilité publique, et le droit de regard c'est à cause de la nature même de la proposition d'Hydro-Québec, qui exclut, à toutes fins pratiques, ou qui veut exclure, à toutes fins pratiques, la production du spectre de la réglementation détaillée de la Régie sur les coûts.  



Il y a un enjeu secondaire aussi, qui n'est pas négligeable, c'est que la proposition comme telle constitue un premier pas dans la mise en place éventuelle d'un régime de tarif éclaté, après le gel tarifaire en deux mille deux (2002).  On sait que, d'ici deux mille deux (2002) c'est gelé, mais après ça, si toutes les étapes de la séquence qui est



proposée présentement devant la Régie se réalise, on retrouvera tous les éléments pour en faciliter la mise en place éventuelle.



Quant aux motifs d'Hydro-Québec, je pense qu'ils sont devenus très apparents avec les témoignages de ses témoins dans la cause, c'est de soustraire ses activités de production à l'examen réglementaire, objectif et transparent en raison de son virage commercial et de sa participation dans les marchés externes concurrentiels.  Et elle vise aussi clairement à établir une balise de référence pour le prix dans le marché de gros au Québec, pour les réseaux municipaux, et aussi comme balise d'évaluation de la rentabilité des projets de production d'électricité, les nouveaux projets, en fixant des seuils d'acceptabilité, notamment, pour l'efficacité énergitique et l'introduction des énergies nouvelles, comme le héolien, le biomasse ou même la production à partir des petites centrales privées.



Personnellement, moi ce qui me frappe dans cette cause ici c'est non pas seulement la cause, mais c'est son insertion à l'intérieur de la stratégie plus globale d'Hydro-Québec, où la présente cause est, en fait, une étape que l'on franchie présentement, qui porte sur la production et,



naturellement, ce sera suivi de, parce que la Régie a déjà annoncé qu'elle tiendra une audience publique le premier (1er) octobre prochain sur l'énoncé des principes réglementaires et je pense que, dans la foulée de ces principes-là, naturellement, on retrouvera la cause sur le tarif de transport, dont la requête a déjà été déposée par Hydro-Québec.  J'imagine que ça pourrait avoir lieu cet automne, pour décision en quatre-vingt-dix-huit (98).



Et, naturellement, tout ça serait suivi, dans le troisième volet, de la distribution où, finalement, on retrouverait la tarification des tarifs d'électricité, pour application je présume, présumément, après le gel de deux mille deux (2002) ou plus tard.



Alors, j'ai un acétate ici, je ne veux pas m'étendre trop longuement sur son détail, mais c'est monsieur Bastien, en témoignage, qui avait clairement indiqué, à un moment donné, qu'on se retrouvait dans trois volets.  On essayait d'établir d'abord, dans la présente cause, la tarification de la production ou le mode de réglementation de la production et qu'on ferait la même chose pour le transport et la distribution dans d'autres instances à venir.  Et, naturellement, dans la production, dans la présente cause, on demande une réglementation basée sur le



prix et, dans les autres causes, on a clairement indiqué que ce serait une réglementation basée sur les coûts.



Et, naturellement, à travers le schéma, on revoit que le produit résultant de la présente cause, qui aboutira sur un avis et, possiblement, sur un décret, si la proposition était acceptée telle que formulée par Hydro-Québec, le prix de la production deviendrait, suite au décret qui serait émis, finalement, un coût réel d'acquisition de la fourniture pour le distributeur, pour application dans les tarifs de distribution.  Alors, je pense que le chose schématise ça, mais par contre, ce qu'on dit c'est réglementation basée sur le prix, et cette demande-là a pour effet, finalement, de créer un mur éventuel, lorsque les coûts seront regardés dans les causes de la, sur la distribution pour la fixation des tarifs aux consommateurs.  Naturellement, quand on questionnera les coûts, à ce moment-là, si la proposition était acceptée, je comprends bien qu'on ne pourrait plus revenir sur les coûts de la production, puisqu'ils auront été déterminés, le prix aura été déterminé comme un coût par, finalement, par décret.



Alors, c'est assez étrange qu'un prix puisse devenir un coût, mais ce que je veux dire c'est que monsieur



Bastien avait clairement identifié qu'on se retrouvait dans des causes où on parlait de "costing", puis c'est le mot qu'il a utilisé lui-même, et la moitié des coûts d'Hydro-Québec se retrouvent dans la production et, étrangement, la seule place où on ne pourra pas parler de coût présentement, c'est dans la production.  Alors, ça représente quand même la moitié des coûts d'Hydro-Québec et ça m'apparaît quand même un aspect étrange de cette chose, et probablement une problématique aussi pour la Régie.



Ce que je veux mentionner sans mettre l'acétate ici c'est que tout ça se fait en vertu de l'article 11 de la demande d'Hydro-Québec, qui demande effectivement que la Régie demande au gouvernement de décréter que le prix de la production, une fois ventilé en prix pour les différentes catégories tarifaires, devienne effectivement un coût, et ce serait par décret.



J'ai préparé un acétate sur l'ambiguïté, je dois avouer que je n'ai pas trouvé que l'Hydro-Québec avait fait oeuvre de grande pédagogie ou de grande rigueur dans sa terminologie parce que, quand on lit la proposition sans nécessairement l'avoir tout analysée ou avoir passé plusieurs fois à travers, il y a un problème terminologique.  Hydro, dans ses réponses à la Régie, avait déjà amené certaines



précisions, je les ai étalées ici pour le bénéfice de la Régie et des intervenants.  C'est que, il y a des expressions qui sont synonymes, je les ai mises.  Par exemple, le prix de la production, le prix initial d'acquisition de la fourniture, ça c'est l'équivalent du prix de la fourniture à l'achat par le distributeur.



Par contre, lorsqu'on parle de tarif de production, de tarif de fourniture et de prix de la fourniture, ça c'est le prix de la fourniture à la vente auprès des consommateurs et c'est une terminologie qui, parce qu'on retrouve les appellations de prix, de coût, un peu au hasard dans la façon dont les textes sont écrits, ils ne sont pas tous identifiés au même endroit, et ça crée, pour le lecteur et la compréhension générale de la proposition, peut-être une certaine ambiguïté.  Je pense vouloir le préciser à l'aide de cette acétate.



Il y a aussi dans mes acétates, une perception que nous proposons, je vous en fais grâce, compte tenu du temps qui s'écoule, sur notre perception, la perception du ROEE et ma perception personnelle aussi, de la structure fonctionnelle d'Hydro-Québec, c'est-à-dire la relation entre ses groupes production, service énergitique, les relations entre les questions de prix de transfert, et la seule



raison pour laquelle je mettrais l'acétate ici c'est pour identifier que, à mon avis, lorsqu'on parle d'échange ou de prix échangé entre le volet ou un groupe fonctionnel d'Hydro-Québec, qui s'appelle la production, et Hydro-Québec service énergitique, on parle effectivement de prix de transfert.



C'est un prix qu'Hydro-Québec s'échange entre elles, entre certaines de ses fonctions, et ça c'est carrément un prix de transfert, et ce sont ces prix de transfert internes qu'on demande de décréter en fait comme étant des coûts, à toutes fins pratiques, alors que les coûts, même si le décret existait, les coûts ne disparaîtront pas, je veux dire, Hydro-Québec n'arrêtera pas d'avoir des coûts réels, des coûts marginaux de production, des coûts moyens de production par le fait qu'il y aurait eu un décret. On ne peut pas décréter les lois de la gravité en fait.



Le seul autre aspect avant de terminer, madame la Présidente et messieurs les Régisseurs, c'est simplement pour préciser un peu une question, c'est parce qu'on parle beaucoup d'interfinancement dans ces, on en parle sous différents volets, puis il existe différentes sortes d'interfinancement, de toutes façons, il y a de l'interfinancement au niveau des tarifs, des catégories de clients, il y a aussi



de l'interfinancement qui peuvent exister entre les fonctions de l'entreprise, entre la production, le transport et la distribution, mais quand on parle d'interfinancement de façon générale, on va, ça présume une connaissance des coûts.



La connaissance de l'interfinancement présume la connaissance des coûts, autrement on ne peut pas en parler.  Parce que l'interfinancement, c'est une mesure en fait, c'est une mesure entre les revenus ou un revenu unitaire, disons, dérivé de la vente d'un produit, et le coût de ce produit-là.  Et, si on ne connaît pas le coût, on ne peut pas déterminer s'il y a effectivement de l'interfinancement.  Et, dans le cas d'une utilité publique comme Hydro-Québec, la majorité des coûts sont des coûts de capitaux, c'est le rendement sur le capital, et l'amortissement, et bien c'est le, l'interfinancement prend la forme, finalement, d'une réduction ou d'un accroissement du rendement sur le capital.  C'est la seule place où ça se produit.  Alors j'ai donné un exemple d'interfinancement, un service A qui interfinance un service B, si on ne connaît pas les coûts, on ne peut pas déterminer lequel ou dans quelle mesure il existe cet interfinancement.



Alors, mes conclusions, en version très sommaire, parce que vous avez le bénéfice de mon témoignage, et



puis on pourra répondre aux questions de façon plus détaillée, mes conclusions, ma constatation principale c'est que la proposition d'Hydro-Québec ne répond pas aux exigences de la Loi sur la Régie de l'énergie et de la nouvelle situation réglementaire qui prévaut au Québec, et ma recommandation c'est que, comme la Régie est tenue, elle, de vous faire une proposition, si ce n'est pas ou ça ne s'avérait pas que c'est la proposition de l'Hydro-Québec, qu'est-ce qu'elle doit faire?  Et bien, d'après moi, la Régie doit quand même donner un avis au gouvernement, mais je pense que cet avis-là devrait porter sur la capacité, se placer elle-même en capacité de rendre une décision éventuellement là-dessus, ça veut dire demander au gouvernement de vous donner le pouvoir de le faire en la faveur d'une instance ou d'un processus qui lui serait exhaustif, qui serait complètement à la mesure de la tâche qu'on vous demande.



Je pense qu'il n'y a pas un gouvernement au monde qui peut exiger qu'une tâche presque impossible à accomplir dans un délai donné soit nécessairement faite de par le seul fait qu'il l'a demandée dans ce délai-là.  Alors, je pense que, présentement, le gouvernement n'a peut-être pas fait une demande très raisonnable, compte tenu des implications de la proposition d'Hydro-Québec.  Alors la Régie devait



demander, conformément à ce que j'ai écrit là, les moyens nécessaires pour s'acquitter d'une telle tâche.  Je vous remercie beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.  Alors, avant de terminer, nous allons ajourner puisqu'il est déjà trois heures et vingt-cinq (15H25).



Me FRANKLIN S. GERTLER



Oui, très bien, mais...



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons ajourner jusqu'à moins vingt.



Me FRANKLIN S. GERTLER



Et je vous annonce, madame la Présidente, simplement que les représentations de monsieur Trudel ne dureront pas plus que huit minutes (8 min) au max, au retour.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Alors, à quatre heures moins vingt (15H40).



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


________________________



REPRISE DE L'AUDIENCE


Me FRANKLIN S. GERTLER



Alors c'est Franklin Gertler pour le ROEE.  On va procéder tout de suite avec la présentation de monsieur Trudel.



M. PIERRE TRUDEL :


R.
Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, je vais essayer de faire rapidement.  À la différence de mes confrères, je représente des utilisateurs de rivières qui le font à d'autres fins que de production de l'énergie.  Toutefois le virage commercial qu'entend prendre Hydro-Québec, soit celui de parachever l'aménagement du potentiel hydroélectrique, nous touche directement, puisque ce que ça sous-entend, c'est la construction d'ouvrages de rétention ou de centrales, ou des détournements de rivières.  Nulle part dans les documents qui ont été présentés on ne fait référence à des coûts de production qui incluraient les dommages environnementaux ou la perte d'une rivière ou d'une section de rivière, et on n'accorde aucune valeur à cette rivière pour ce qu'elle est, pour ce qu'elle offre:  ses rapides, ses parois, ses chutes, en fait tout ce qui fait de la rivière la valeur patrimoniale.



Dans ce contexte, Hydro-Québec est en conflit d'usage avec les adeptes que nous représentons, et de même que les touristes, puisque les conséquences, c'est bien sûr que la construction d'un barrage fait disparaître des sites qui sont uniques, qui sont exceptionnels.  Qui fait aussi disparaître le côté spectaculaire de la rivière, enlevant l'intérêt autant pour les adeptes que pour les touristes.  De la même manière, un détournement de rivière a comme conséquence des réductions de débit, qui soit rendent la rivière pratiquement non canotable ou pratiquement plus intéressante au canotage.



Contrairement à ce qu'on pourrait penser, au Québec il y a peu de rivières de remplacement.  On utilise les mêmes rivières qu'Hydro-Québec souhaite utiliser.  Les contraintes, il y a d'autres contraintes qui sont accessoires à la navigation:  les périodes canotables qui sont courtes, les périodes qu'on appelle libres de glace, les périodes d'étiage, la privatisation des rives aussi limitent le nombre de rivières de plus en plus.  Ce qui fait qu'on est dans, contrainte de temps, obligé d'utiliser des rivières qui sont de plus en plus loin à des périodes de l'année qui sont très déterminées.  En perdant des rivières, je dirais de caractère naturel, nous allons donc nous concentrer sur des parcours qui seraient encore restants, et naturellement ça augmentera, ça amènera



une surfréquentation de ces parcours-là.  Les conséquences à long terme, c'est la raison pour laquelle on intervient aujourd'hui, c'est qu'on va assister à l'élimination des perspectives de développement de l'industrie du tourisme d'aventure et du plein air, qui est une industrie où on retrouve un nombre d'emplois important, et qui par rapport à la capitalisation, est un des plus importants tout en étant créé en plus en région.



Deux autres acétates sont déjà au mémoire, je vous les représente ici à titre juste indicatif, donner des exemples de rivières qui sont déjà, et qui ont déjà été affectées, des exemples de projets plus récents ainsi que des exemples de projets qui sont en voie d'être faits, pour lesquels déjà Hydro-Québec a annoncé ses intentions.



Finalement, une dernière acétate où on retrouve, selon nos études, un ensemble d'autres rivières où il y a du potentiel hydroélectrique, et on pourrait se retrouver avec des endroits, des sites qui vont disparaître par la construction d'ouvrages.  J'espère que j'ai été dans le temps.  Merci.

105
Q.
Merci beaucoup.  Les témoins sont à ce moment-ci prêts pour le contre-interrogatoire, à moins qu'il y ait...  Y a-t-il un autre élément?  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors Maître Morel?



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MORELte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL"


PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC :



Merci bien, Madame la Présidente.

106
Q.
Bonjour Messieurs.  Avant de m'en remettre au script prévu d'avance et de passer à mes questions, je vais demander, ou je vais me référer à une des pièces qui a été déposée cet après-midi par le ROEE, et également aux remarques que Monsieur Michaud, je crois, vous avez faites à cet égard; il s'agit du communiqué de la première des pièces qui ont été déposées en liasse cet après-midi.  Et vous avez indiqué à cet égard, dans votre présentation, en spéculant même sur des raisons possibles, pour ce faire, que Hydro-Québec avait annoncé son retrait, si je ne m'abuse, du comité aviseur concernant l'article 72 sur les plans de ressources, pour discuter des plans de ressources.  Vous avez cette pièce devant vous?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Oui.

107
Q.
Très bien.  Pouvez-vous me confirmer qu'effectivement ce n'est pas émis par Hydro-Québec ou ne constitue pas quelque annonce que ce soit de la part d'Hydro-Québec, mais bien un communiqué émis par le président



du comité aviseur?


R.
C'est effectivement un communiqué qui a été émis par le président du comité aviseur, mais selon la représentante du ROEE qui siège sur ce comité-là, il semblerait que la représentante d'Hydro-Québec avait donné son aval à ce que ça soit rendu public.

108
Q.
Oui.  J'en conviens, maintenant est-ce que la décision d'Hydro-Québec serait de se retirer ou de simplement ne pas discuter des plans de ressources liés à sa production, compte tenu de la tenue des présentes audiences sur l'article 167?


R.
Bon, je vais vous avouer que je ne suis pas au courant de la subtilité à savoir si Hydro-Québec va rester là et ne pas discuter, ou si elle va se retirer carrément, mais ce que j'ai cru comprendre c'est qu'elle se retirait à partir du moment où on allait aborder la question de la production d'électricité.

109
Q.
Mais remettons-nous-en au communiqué là, plutôt qu'à la pièce que vous avez vous-même déposée là.  Est-ce que ce n'est pas indiqué que Hydro-Québec avait pris la décision de ne pas discuter des plans de ressources compte tenu des audiences en cours sur l'article 167; je me réfère au premier paragraphe.  Si vous voulez on va s'en tenir à la pièce pour l'instant plutôt qu'à votre entendement de ce qui serait peut-être les intentions d'Hydro-Québec?


R.
Ben si je me fie effectivement au communiqué, il



semblerait qu'Hydro-Québec a pris la décision de ne pas discuter des plans de ressources.  Je ne sais pas ce que ça sous-entend.

110
Q.
Liés à sa production, et que, au deuxième paragraphe on dit bien qu'Hydro-Québec participera au sein du comité aviseur, aux autres discussions.  C'est bien ça?


R.
Oui, c'est-à-dire à celles qui concernent le gaz, et éventuellement la distribution d'électricité.

111
Q.
Merci.  Maintenant j'aimerais me référer aux réponses du ROEE aux questions de la Régie, et plus spécifiquement à la question 1.1, ou plutôt votre réponse à la question 1.1.  C'est à la page 2.


R.
Oui?

112
Q.
Et plus spécifiquement, je comprends du deuxième paragraphe sur cette page, ou du premier paragraphe complet sur cette page, que le ROEE explique que la proposition d'Hydro-Québec serait préjudiciable aux mesures d'efficacité énergétique, parce que pour évaluer leur rentabilité on doit prendre en considération les coûts de fourniture à l'usage final.  Soit les coûts de production, de transport, et de distribution, évités par ces mesures.  Ma compréhension est bonne à date?


R.
Oui.

113
Q.
Parfait.  Je vous demanderais où, dans la proposition d'Hydro-Québec, ou où en fait dans la preuve qui a été déposée à date dans la présente instance, y



inclus les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements des intervenants, est-il fait mention qu'Hydro-Québec ne veut pas considérer les coûts de transport ou de distribution dans l'évaluation de la rentabilité des mesures d'efficacité énergétique?


R.
Je pense que c'est dans le plan stratégique que ça a été mentionné.

114
Q.
Pouvez-vous être plus précis sur la référence que vous me donnez?


R.
Alors c'est à la page 32, on y lit:




Hydro-Québec poursuivra donc la mise en place de programmes rentables sur la base du...


Là c'est au point 3, promouvoir l'efficacité énergétique et sensibiliser les clients là, troisième paragraphe:




Hydro-Québec poursuivra donc la mise en place de programmes rentables sur la base du tarif de fourniture prévu de deux virgule quatre-vingt-sept cents le kilowattheure (2,87¢/kWh).
115
Q.
Donc la base du tarif de fourniture sera deux virgule huit, un cents (2,81¢), mais est-ce qu'on peut nécessairement conclure que ça exclurait les coûts de transport et de distribution pour autant?


R.
Ben c'est que nous, notre compréhension de fourniture, c'est qu'on prend les trois volets.  Et



je pense que la loi est claire à ce sujet-là.  La Loi d'Hydro-Québec.

116
Q.
Parfait.  Et vous avez interprété, c'est ça, très bien, de cette façon-là?



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Si je peux me permettre de rajouter un complément d'information, c'est que là c'est un tarif uniforme qui ne tient pas compte de la période de consommation.  On sait bien que le coût de fourniture en période d'hiver et en période de fine pointe, selon les usages finaux, sont très différents.  On ne peut pas se référer à un tarif uniforme sur l'année pour établir la rentabilité de mesures d'efficacité énergétique, par exemple la rentabilité de réduire les coûts de chauffage ou de comparer les coûts de chauffage en termes d'efficacité énergétique ou en termes de fourniture d'énergie pour satisfaire les besoins de chauffage.  Alors ce tarif-là ne permet pas de comparer de manière adéquate, et surtout équitable, les mesures d'efficacité énergétique rentables.

117
Q.
Quand vous faites référence à ce tarif-là, vous parlez du tarif de fourniture tel qu'entendu par Hydro-Québec dans sa proposition?


R.
On présume que le tarif de fourniture de deux et quatre-vingt-sept (2,87) exclut le transport et la distribution.

118
Q.
Parfait.


R.
Et même, ça ne permet pas de toute façon de répondre de manière adéquate aux méthodes de détermination de la rentabilité des mesures d'efficacité énergétique; c'est un tarif uniforme sur l'année alors que les coûts de fourniture varient en fonction des usages et des périodes de l'année.

119
Q.
Non, j'apprécie en fait que vos dernières remarques portent sur le tarif de fourniture, et qu'on s'entend qu'il y a des coûts de transport et des coûts de distribution en plus, dont il sera loisible à tous de tenir compte.


R.
Pardon, c'est votre interprétation.  Nous, notre interprétation, l'usage veut qu'un tarif de fourniture, c'est un tarif à l'usage final.

120
Q.
Maintenant à la page 9 du mémoire au premier paragraphe sur cette page, vous indiquez:




La responsabilité de la Régie dans l'exercice de ses fonctions est de favoriser, dans une perspective de développement durable, non pas la production, la vente ou l'exportation de l'énergie, mais bien la satisfaction des besoins énergétiques.


M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Excusez-moi là, vous dites la page 9?

121
Q.
C'est bien ça, de votre mémoire?


R.
Juste un instant, parce que là on a deux versions.  Une version avec les corrections intégrées là, c'est peut-être ça.  Oui, d'accord, oui.

122
Q.
Vous l'avez?


R.
Oui.

123
Q.
Voulez-vous que je reprenne la citation, ou...


R.
Ah, je vais lire.  Oui, d'accord.

124
Q.
Voyez-vous une opposition de principe entre les exportations d'électricité et le développement durable?


R.
On n'a pas d'opposition de principe.  Tout dépend de la source d'approvisionnement.

125
Q.
Donc il n'y a pas d'opposition de principe entre les deux?


R.
Entre les exportations d'électricité et le développement durable, non.

126
Q.
Non?


R.
Dans la mesure où pour fournir cette électricité-là on prend en compte les externalités sociales et environnementales, et dans la mesure où on fait appel à des filières qui s'insèrent dans le cadre du développement durable.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Je peux rajouter un élément d'information:  on a, depuis plusieurs années, pris la position qu'on était très favorable à ce que le Québec exporte de



l'électricité aux États-Unis à condition que cette électricité-là soit tirée du gisement d'efficacité énergétique disponible dans la province.

127
Q.
Peut-être dans la même perspective, est-ce qu'on devrait également prendre en compte les avantages environnementaux et sociaux de nos exportations?


R.
Absolument, et c'est pourquoi on demande de connaître non seulement les coûts conventionnels de développement et de fourniture d'électricité, mais les coûts, les externalités, de manière à connaître les coûts véritables que la collectivité encourrait à fournir de l'énergie par une filière ou par une autre, en remplacement de certaines filières américaines utilisées aux États-Unis.

128
Q.
Et on pourrait tenir compte également de certains avantages sociaux, non seulement environnementaux, mais sociaux?


R.
Quelle est votre interprétation des avantages sociaux?

129
Q.
Si je donnais par exemple l'emploi ou le développement de l'emploi?


R.
Si on était en mesure d'évaluer l'ensemble des coûts globaux et des bénéfices globaux, et d'évaluer qu'il est avantageux sur le plan de l'emploi, je pense que monsieur Revéret a très bien départagé les considérations économiques, sociales et environnementales tout à l'heure.  Mais dans la proposition d'Hydro-Québec il nous est absolument



impossible de déterminer s'il est avantageux sur le plan économique ou social, et même environnemental, d'exporter l'électricité aux États-Unis.  Ça nous prend une ventilation détaillée des coûts de fourniture et des éléments inhérents au développement hydroélectrique dont la création d'emploi.



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Si je peux me permettre un complément de réponse, je pense que ça serait intéressant aussi à ce moment-là de faire des comparaisons entre les différentes filières en ce qui a trait à la création d'emploi.  Parce qu'il n'y a pas uniquement la filière hydroélectrique qui crée de l'emploi.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Selon les études d'Hydro qui ont été faites dans le cadre de la consultation publique sur l'énergie et d'autres études démontrent qu'il y a trois, quatre et cinq fois plus d'emplois par million de dollars investis dans l'efficacité énergétique et la gestion de la demande que dans la production conventionnelle d'hydroélectricité.

130
Q.
Dans votre preuve écrite, et on vient d'en discuter aussi là, vous parlez souvent de la nécessité de prendre en compte tous les coûts sociaux et environnementaux des projets.  J'aimerais savoir si vous avez à l'esprit l'idée de monétiser les impacts



environnementaux et sociaux?



M. JEAN-PIERRE REVÉRET :


R.
Là je pense qu'il est, sur la question de les prendre en compte et les monétiser, je pense que la réponse va évoluer.  C'est-à-dire qu'actuellement il y a des enjeux méthodologiques très importants qui font que certaines questions sont en principe monétisables, mais les méthodes ne font pas l'unanimité, donc il y a forcément dans certains cas une période de transition.  Certains s'entendent pour dire que des aspects ne sont pas monétisables.  Le fait qu'ils ne soient pas monétisables, et là c'est une question d'éthique et non pas une question de technique, toutes les monétisations de la vie humaine, de la souffrance, et caetera, ce n'est pas un problème technique, c'est un problème éthique.  Et si dans ce cas-là on décide de ne pas le monétiser, il est important qu'il soit pris en compte dans le processus de décision par l'utilisation de méthodes complémentaires qui pourraient être, et vous les connaissez comme moi, les méthodes multicritères ou d'autres qui viendraient compléter pour ce que le valorimètre monétaire de "l'acersse" économique n'arrive pas à digérer.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
On peut donner un exemple concret et d'actualité:  on



sait qu'il est très difficile de quantifier, de monétiser la pollution visuelle créée par les lignes à haute tension qu'on s'apprête à construire.  Mais il reste quand même qu'on doit les prendre en compte dans le calcul et dans l'évaluation des alternatives.

131
Q.
Pour les coûts environnementaux et sociaux qu'on pourrait monétiser, est-ce que vous préconisez que ces coûts devraient être effectivement reflétés sur la facture du client?



M. JEAN-PIERRE REVÉRET :


R.
À terme, oui.  Bien sûr, la question est de savoir à quel rythme le faire dans une situation de concurrence, c'est une question bien classique, mais à trop attendre et ne pas jouer un rôle de leader dans le domaine, on peut ensuite en souffrir lorsque les autres le font.  Donc c'est une question de stratégie, à quel moment commencer à monétiser, et en fait je crois que ce que montrent les exemples concrets d'internalisation au vrai sens du terme des enjeux environnementaux dans l'entreprise, quelle qu'elle soit, pas seulement Hydro-Québec, le surcoût à absorber à court terme est très rapidement rentabilisé.  Et donc si on peut faire une recommandation, c'est d'oser avancer rapidement sur ce terrain-là et en tirer un avantage à long terme.

132
Q.
Donc s'ils étaient reflétés dans la facture, seriez-vous aussi, ou préconiseriez-vous aussi que ces coûts



soient montrés séparément sur la facture du client pour qu'ils soient identifiables?


R.
L'intérêt serait effectivement de refléter les différentes composantes des coûts, pour que la barre relative de ces coûts environnementaux puisse être visible, puisque l'idée même du signal prix, c'est d'induire un changement de comportement chez le consommateur de façon à ce qu'il se dirige vers les alternatives.  Alors ça prend des conditions particulières, il faut que les alternatives existent et qu'elles aussi montrent les différentes sources de coûts.  Y compris leurs coûts environnementaux relatifs.

133
Q.
Et à qui seraient versées ces sommes qui seraient payées par les clients à Hydro-Québec?


R.
Il y a de multiples choix à ce niveau-là, mais je veux simplement rappeler pour soutenir ma réponse que c'est en mil neuf cent soixante-douze (1972) que les pays membres de l'OCDE ont adopté le principe pollueur-payeur, qui sous-tend ce qu'on est en train de se dire en ce moment, mais qu'il y a un écart important entre l'avoir adopté au niveau national et le mettre en oeuvre au niveau concret.  Tout ceci a été réitéré dans la déclaration de Rio en quatre-vingt-douze (92).  Et en réponse précise à votre question, il y a de multiples choix qui existent sur que faire; la première chose est probablement de réutiliser ces montants-là pour améliorer la



performance environnementale ou...  Il y a plusieurs pistes qui sont ouvertes.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Je peux me permettre un complément d'information, c'est qu'un autre avantage de la connaissance et éventuellement de l'application des coûts réels dans la fourniture d'énergie, quelles que soient les filières, c'est aussi de faire ressortir que certaines formes d'énergie nouvelle et l'efficacité énergétique sont beaucoup plus concurrentielles quand on regarde l'ensemble des coûts sociaux qu'encourent les sociétés pour satisfaire leurs services énergétiques, que les modes conventionnels de fourniture d'énergie.  Alors ça a des avantages au niveau de l'éducation et de la sensibilisation des populations pour leur montrer quels sont les effets à long terme de leur consommation d'énergie.



M. JEAN-PIERRE REVÉRET :


R.
J'aimerais un complément de réponse à ce niveau-là.  On connaît bien maintenant, dans le domaine de l'économie, de l'environnement et des ressources naturelles, la performance de ce qu'on va appeler l'effet d'annonce.  C'est-à-dire qu'à partir du moment où on annonce une taxe, même si elle n'est pas mise en oeuvre, les comportements commencent à changer.  Et une stratégie intermédiaire serait



d'identifier ces coûts environnementaux, les annoncer, et dire que dans un horizon de quelques années ils pourraient être introduits.  Ne pas les montrer comme quelque chose de strictement à la marge, qu'on connaît, mais dire qu'un jour ils seront intégrés pour être conformes avec les engagements pour le niveau national, et au niveau de la société québécoise et d'Hydro-Québec, puisqu'on accepte l'idée de développement durable, on la met de l'avant, et une de ses implications, c'est bien cette prise en compte des coûts environnementaux.  Et donc il y a cette période de transition où le coût est connu, mais n'est pas forcément intégré.  Annoncer qu'on va l'intégrer peut avoir le même effet que de l'intégrer, en tout cas va dans la bonne direction.

134
Q.
Merci.  Excusez-moi.  L'article 72 de la Loi sur la Régie de l'Énergie, et on en a discuté plus tôt, prévoit qu'Hydro-Québec et les distributeurs gaziers devront faire approuver leur plan de ressources.  Avez-vous des préoccupations relatives aux plans de ressources des distributeurs municipaux qui ne sont pas couverts par cet article?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Ce n'est pas l'objet de la présente instance.  Ça, ça va se débattre, je pense, dans...  Je peux peut-être référer à monsieur Bellemare à ce sujet-là.



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
C'est parce que vous vous préoccupez là des plans de ressources des distributeurs municipaux, les neuf distributeurs municipaux?

135
Q.
C'est ça?


R.
D'abord on dit ce n'est pas dans la présente instance, ce n'est pas la préoccupation du plan de ressources d'Hydro-Québec, et je ne sais pas du tout s'ils ont assujetti là.  Il faudrait que je regarde, ça je ne sais pas s'ils sont assujettis à l'obligation de produire un plan de ressources au même titre que l'Hydro-Québec.  Alors je ne peux pas répondre là, de façon...

136
Q.
S'ils ne l'étaient pas, devraient-ils l'être?


R.
En principe, je pense qu'ils devraient l'être, oui.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Si je peux me permettre un complément de réponse, c'est qu'on a, depuis des années, pris la position que la collectivité et tous les paliers de gouvernement devraient privilégier l'efficacité énergétique et la gestion de la demande comme moyen prioritaire de satisfaire les besoins énergétiques, et ça s'applique aussi bien au niveau municipal qu'au niveau provincial.

137
Q.
Quant aux distributeurs gaziers, que ce soit Gaz Métropolitain ou Gazifère au Québec, ils ne sont pas des producteurs, ni des transporteurs de gaz naturel.

 

Ils acquièrent la commodité ou la marchandise gaz de producteurs généralement privés dans l'ouest canadien et ailleurs.  On ne peut donc parler, dans leur cas, de coûts de production.  Selon vous, lorsqu'on examinera la rentabilité des mesures d'efficacité énergétique dans le secteur gazier, quelle serait votre recommandation concernant l'estimation du coût évité pour les mesures d'efficacité énergétique pour les distributeurs gaziers?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Pouvez-vous répéter votre question?

138
Q.
Dans le cas des distributeurs gaziers qui acquièrent leur marchandise gaz, qui ne sont donc ni producteurs, ni transporteurs, qui paient le coût de transport fixé par généralement l'Office national de l'énergie, dans leur cas, lorsqu'on va examiner la rentabilité des mesures d'efficacité énergétique, quelle serait votre recommandation concernant l'estimation du coût évité pour les mesures d'efficacité énergétique pour les distributeurs de gaz?



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Ben je pense qu'il faut, on n'a pas fait d'analyse du cas des distributeurs gaziers, mais je pense que les coûts évités, il faudrait faire une analyse de leur structure de coûts pour savoir dans quelle mesure les



économies d'énergie effectuées par leurs clients ont des répercussions dans leur structure de coûts.  Alors c'est pour ça qu'il faut analyser leur structure de coûts, mais je pense qu'ils sont déjà assujettis à une réglementation sur les coûts dans le secteur gazier sur la distribution et le transport.  Donc c'est là que ça devrait se faire.  C'est à ce niveau-là, au niveau du processus, mais je ne pense pas qu'on soit dans le processus présentement d'examen de cette chose-là, mais je pense que les coûts évités, c'est fonction de ce qui est évité par une entreprise.  Dans ce cas-là elle ne peut pas avoir de coûts évités de production:  elle n'en produit pas.  Elle va en acheter moins par exemple, si...  Elle va en vendre moins.  Mais ses coûts évités, ce sont ses coûts à elle comme entreprise.  L'entreprise gazière.

139
Q.
Et pour la marchandise gaz, donc, voyez-vous que ça pourrait être le coût d'acquisition?


R.
C'est le coût, son coût...  Dans le cas du gaz, étant donné que ce n'est pas un producteur, son coût d'acquisition c'est le coût d'acquisition du gaz du producteur de gaz.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Dans le passé on a déjà réfléchi à cette question-là, on a déjà abordé cette question-là depuis des années dans le cadre des programmes d'efficacité énergétique



de Gaz Métropolitain.  La rentabilité se détermine en fonction, du point de vue du producteur; du point de vue du consommateur et du point de vue de la société est-ce qu'il est plus rentable pour la collectivité, pour l'individu ou pour la compagnie d'offrir des mesures d'efficacité énergétique ou de fournir un combustible, ou une augmentation de combustible.  Alors il y a des exercices qui ont été faits là-dessus, et de manière générale il a été démontré que sur le plan social c'est toujours plus avantageux de favoriser des mesures d'efficacité énergétique alors que pour les individus, ou pour le producteur, ben ça dépend pour les individus de la période de recouvrement de l'investissement qu'on choisit, et pour le producteur c'est encore différent selon les circonstances.  Mais les données sont là pour faire cette évaluation-là.

140
Q.
Alors ça complète mon contre-interrogatoire, Madame la Présidente.  Merci beaucoup.  Merci Messieurs.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUXte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX"


PROCUREUR DE LA RÉGIE :

141
Q.
Messieurs, bonjour.  Vous avez dit beaucoup, j'ai lu vos textes, je vous ai entendu, j'ai annoté, progressivement j'ai éliminé des questions que me suggéraient mes analystes dans les derniers jours, puis j'en arrive à une constatation qu'il m'en reste encore, mais j'aimerais faire un tour d'horizon



rapide en conclusion.  Si je comprends bien, vous vous attaquez à la situation actuelle en disant Hydro-Québec a fait une proposition, et nous avons un article 5 dans la Loi sur la Régie.  Cet article-là dit que la Régie doit favoriser les besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.  À cette fin, ça tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales, et j'arrête ici pour les fins de la question.  Si je comprends bien votre témoignage, vous avez deux phases:  il y a l'élément de la transparence du processus, puis il y a l'élément de l'objectif, c'est d'aller aux coûts directement.  Première question:  éliminez-vous complètement une possibilité de transformation de la proposition d'Hydro-Québec qui est basée sur les prix de la production pour en faire un tarif de fourniture.  Est-ce que c'est conciliable avec l'objectif de la loi à l'article 5?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Non, on considère, on élimine complètement cette possibilité-là dans la mesure où sans connaissance des coûts, il n'y a pas moyen d'intégrer les externalités.

142
Q.
Est-ce qu'il est possible d'imaginer, en progressant davantage dans le fond de ce sujet des coûts, que le gouvernement se conserve la notion des coûts comme



actionnaire, assume une responsabilité à la production dans l'exportation dans les contrats spécifiques, différents éléments qu'on verra, le tarif de fourniture est basé sur la méthode des prix, il existe un ministère des Ressources Naturelles, il existe d'autres organismes.  Est-ce que ça pourrait être suffisant pour atteindre un objectif de société vers la perspective de développement durable et assurer les différentes mesures d'efficacité énergétique dans un contexte de rentabilité fixée par le gouvernement, comme actionnaire?



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Ça pourrait être acceptable si on n'était pas dans un paradigme de développement durable et dans un cadre de société démocratique.  Et si on était dans le secteur des télécommunications par exemple où les aires sont finalement, appartiennent à tout le monde.  Or dans une société démocratique où les citoyens sont des contribuables responsables qui défraient à la fois les coûts de ce développement-là et qui encourent un coût d'option pour un type de développement par rapport à un autre, et qui prennent le risque, qui absorbent ultimement le risque financier inhérent à ce type de développement-là, et qui souffrent des conséquences biophysiques de ce type de développement, il est impérieux, en fonction des exigences d'une démocratie, qu'on fonctionne de



manière totalement transparente et qu'on informe la population des choix qui peuvent être faits et qu'on leur soumette les propositions qui sont les plus avantageuses.  Je vous rappelle que dans une perspective de développement durable et de planification intégrée des ressources, ce qu'on vise à long terme c'est de fournir les services énergétiques au plus bas coût social de long terme possible.  Et on veut avoir la preuve que les propositions d'Hydro, ou du gouvernement, ou du ministère des Ressources Naturelles, satisfont à cet objectif-là.

143
Q.
Alors somme toute, monsieur Ruelland, vous n'avez pas confiance à un système où la Régie s'occuperait d'une tarification de transport et de distribution, et où la production serait en termes d'orientation économique, sociale et environnementale, laissée entre les mains du gouvernement et des autres organismes au ministère?


R.
On n'a effectivement pas confiance, parce que depuis des décennies on demande la mise en place d'une Régie de l'Énergie, une Régie de l'Électricité, de manière à distancer des décisions qui ont une portée à très long terme et souvent irréversibles, des considérations partisanes des partis politiques au pouvoir, et corporatives de la société d'État.  Et on peut, comme vous le savez, donner de nombreux exemples où des décisions ont été prises pour tout



autre type de considérations que les considérations qui visent l'intérêt général.  On a parlé de SM-3, que le dernier parti politique au pouvoir a lancé à la veille des élections de quatre-vingt-quatorze (94), avec un coût de revient de quatre point deux cents le kilowattheure (4.2¢/kWh), pour des raisons strictement électorales.  Alors dans cette perspective-là, et on peut vous nommer toutes sortes d'autres exemples, non seulement on n'a pas confiance, mais si on le regarde de manière positive on considère que les citoyens d'un pays démocratique ont le droit et le privilège de connaître les enjeux et la totalité des enjeux qui sont en cause quand on engage des milliards de dollars, et dans l'exploitation du patrimoine naturel, non seulement à leur profit, mais semble-t-il, dans ce cas-ci, au profit de pays étrangers.  Alors on demande à ce que le seul organisme et la seule institution qui n'est pas partie liée actuellement à un type de développement que nous rejetons et que nous contestons depuis plusieurs années et que tout le monde semble contester maintenant, c'est la Régie de l'Énergie qui doit donc avoir toute l'information nécessaire et la diffuser de manière complète et transparente de manière à ce que la collectivité puisse endosser des développements dont elle va faire les frais, dont elle va assumer les risques à long terme.  Alors dans cette perspective-là, la



proposition d'Hydro-Québec est totalement inacceptable.

144
Q.
Est-ce que, monsieur Ruelland, vous admettez, vous ou un autre témoin, vous admettez que d'une certaine façon les matières à l'exportation devraient être exclues de toute façon, même si la production était réglementée sur base des coûts?


R.
La production devrait être exclue de l'exercice...

145
Q.
L'exportation?


R.
Que l'exportation devrait être exclue?  C'est impossible d'exclure l'exportation de l'exercice dans la mesure où la production, les coûts de production des équipements nécessaires à l'exportation doivent être connus de manière à établir l'équité dans le partage des coûts et le partage des bénéfices.  On voit que les projets de détournement, les projets qui semblent destinés à l'exportation semblent avoir un coût de revient inférieur au coût moyen actuel qui est absorbé par la tarification par la société québécoise.  On parle d'un cent et demi (1½¢), un cent (1¢), un cent et demi (1½¢), deux cents le kilowattheure (2¢/kWh), ce qui est inférieur au coût moyen, et conséquemment on allègue qu'à partir de ces coûts marginaux-là on peut exporter à profit aux États-Unis.  On va se retrouver dans un système à deux vitesses où on va exporter de l'hydroélectricité ou de l'électricité basée sur un prix de revient qui ne reflète pas l'ensemble des coûts, et on va



continuer à absorber ici, dans notre tarification, les coûts historiques.  Donc les deux éléments sont complètement, sont totalement indissociables.

146
Q.
Je ne sais pas si monsieur Bellemare veut rajouter quelque chose à ce point-là?



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Oui, Maître Théroux.  J'aimerais rajouter un aspect à ces considérations, c'est que j'ai, dans mon mémoire, donné une illustration dans ce que j'appelle les termes de référence là, au profil du prix de revient de l'énergie d'Hydro-Québec, et la majorité, un fort pourcentage du prix de revient d'Hydro-Québec est lié aux coûts de capitaux.  La consommation du capital puis la rémunération du capital.  Ça compte pour soixante-dix pour cent (70%) sur une base globale, mais dans la production ce pourcentage-là peut monter peut-être à quatre-vingt pour cent (80%); on n'a pas les données pour le démontrer parce qu'on n'analyse pas les coûts présentement, on n'a pas de données de coûts.  Mais ça pourrait être le cas parce que c'est là que se situent les immobilisations les plus considérables d'Hydro-Québec.  L'idée d'avoir une réglementation sur les prix ou d'avoir une autre entité qui serait responsable des décisions en matière de production comme un ministère ou quelqu'un au gouvernement, est complètement aberrante dans la mesure où l'entité ou les résultats financiers, le



traitement des coûts de capitaux à l'intérieur d'Hydro-Québec sont noyés.  C'est une seule entité, et les coûts de capitaux, les coûts de consommation de capitaux, les coûts de rémunération surtout, de rémunération du capital, ça c'est les paiements d'intérêts puis le rendement sur l'avoir propre, sont conjoints.  Ils sont unifiés pour la base totale de fonctionnement d'Hydro-Québec.  Il n'y a pas d'états financiers de présenté pour les différentes catégories:  production, transport, distribution.  Alors le seul fait que ça, ça existe, ça veut dire que le seul moyen de répartir de façon équitable les coûts entre les différents segments, il faut connaître les éléments constituant ces coûts-là, les éléments qui génèrent les coûts de capitaux, comme les immobilisations nettes, les immobilisations brutes qui motivent les dépenses d'amortissement.  Donc tout ça, ça ne peut pas se faire à l'intérieur d'une segmentation où on réglemente un volet seulement sur les prix, qu'on transforme en coût ensuite pour les autres volets.  Alors pour moi ça ne tient pas.  Ça défie en fait, encore une fois, ça défie les lois de la gravité.

147
Q.
On a parlé, vous avez dit, monsieur Ruelland, régime à deux vitesses, vente domestique et exportation, je reprends votre concept deux vitesses, est-ce que, pour les générations actuelles et les générations futures, vous faites une distinction quelconque quant



au coût des investissements requis en production?  Vous venez de parler d'amortissement, monsieur Bellemare, est-ce que les générations futures devraient se faire allouer une plus grande partie des coûts des nouvelles installations?



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Il ne devrait pas se faire, il devrait se faire imputer, en fait, la partie qui est raisonnable.

148
Q.
Donc, les nouveaux clients ou les nouveaux clients, les nouvelles générations, comme les nouvelles installations...


R.
En fait, toutes les générations d'équipement doivent être recouvrées et rémunérées sur toutes les générations qui en bénéficient.  Alors, si je prends par exemple le cas d'un barrage qu'on bâtirait aujourd'hui, dans le cas d'Hydro-Québec, une immobilisation disons de plusieurs milliards, et bien c'est sûr que, puis ça rejoint une notion que j'ai amenée, qui est l'obligation de gagner, c'est quand on investit ça aujourd'hui, on se crée une obligation de gagner qui est inter-générationnelle en nature, en fait, qui est répartie sur les trente (30), quarante (40), cinquante (50) prochaines années.  Ça, ça veut dire que les bénéficiaires de ce barrage-là, dans les générations de deux mille trente (2030), deux mille trente-cinq (2035), deux mille quarante (2040), devront payer leur quote part, et la façon dont c'est



fait, c'est par les techniques d'amortissement, les techniques de recouvrement de capital, et la rémunération du capital aussi sur les immobilisations non encore amorties.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Peut-être un élément supplémentaire sur le caractère inter-générationnel, l'équité inter-générationnelle des choses, c'est que, au rythme où on anarche le potentiel hydroélectrique restant, au lieu de privilégier l'efficacité énergitique, entre autres, c'est qu'on va se retrouver dans une situation où on va compléter, comme le dit le président d'Hydro-Québec, le potentiel, l'aménagement du potentiel hydroélectrique beaucoup plus rapidement que nécessaire et on va se retrouver, on pourrait se retrouver potentiellement dans une situation où on devra faire appel à d'autres formes d'énergie qui pourraient, sur certains aspects, être plus néfastes que cette forme d'énergie.

149
Q.
Dans le mémoire, on y lit que, dans un contexte de développement durable, la prise en compte des préoccupations environnementales a également une signification bien précise.  Au-delà de la protection de l'environnement, des espèces animales et végétales, ainsi que des êtres humains.  La protection de l'environnement implique la mise en place de mécanisme permettant la pleine intégration,



les considérations et coûts environnementaux dan la prise de la décision; pouvez-vous élaborer sur le type de mécanisme auquel vous faites mention?



Me FRANKLIN S. GERTLER



Est-ce que vous pouvez juste nous donner la référence?



Me PIERRE THÉROUX :



Maître Gertler, j'ai la citation de la page 10 et 28.



Me FRANKLIN S. GERTLER



À quel paragraphe à la page 10?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Mais, rapidement, ce que je peux dire c'est que, un des mécanismes, à notre avis, les plus importants c'est la planification intégrée des ressources et, à cet égard, le fait qu'Hydro-Québec veuille se retirer des discussions sur la, puis si ce n'est pas se retirer du comité, se retirer des discussions sur cette question-là, ça indique qu'il n'y a pas de bonne volonté de leur part de s'intégrer dans ce mécanisme-là, alors c'est sûrement un des mécanismes les plus puissants pour intégrer les externalités.



Me PIERRE THÉROUX :

150
Q.
Maintenant, quel est le lien que vous voyez entre le



plan de ressources et la tarification?



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Je pense que je peux peut-être répondre à cette question-là.  La tarification, dans son ensemble, a pour objet de recouvrer l'ensemble des revenus requis de l'entreprise pour assurer sa fiabilité financière et puis couvrir tous ses coûts.  Le plan de ressources, lui, influence des données qui se traduisent en revenus requis pour les années à venir.  Alors, et aussi, influencent peut-être le retrait même de certaines activités existantes de l'Hydro-Québec.  Alors, dans la mesure où le plan de ressources influence l'évolution des bases d'immobilisation, Hydro-Québec, et bien automatiquement il affecte la base de revenus requis, les bases de revenus requis à venir et, par incidence, les tarifications des services.  Il y a un lien direct entre les deux.

151
Q.
Dans un concept de proposition, oui vous voulez ajouter?



M. JACQUES RUELLAND :

152
Q.
Bien, peut-être brièvement.  C'est que, dans un plan de ressources, on classe les ressources en fonction de leur coût unitaire au kilowattheure par exemple.  Conséquemment, on s'engage, de manière implicite, à utiliser les ressources dont le coût est le plus bas,



avant celle dont le coût est le plus élevé, évidemment, et donc, ça se répercute nécessairement sur la tarification.  Donc, il y a un impact économique, il y a un impact, il y a une considération d'équité aussi dans un plan de ressources qui est très importante.

153
Q.
Quel est le minimum d'information requis au sens d'un pouvoir sur le plan de ressources pour la Régie et dans le contexte où le distributeur soumet toujours un plan de ressources ou un plan d'approvisionnement, et que la proposition d'Hydro-Québec est acceptée sur la base des prix?  Est-ce qu'on peut, à partir de ce moment-là, aller à une certaine régulation économique, voir quel est le plan d'approvisionnement de la section distribution ou de services énergitiques, voir quelles sont les garanties, la fiabilité, la sécurité, et aller déterminer quand même assez loin tous les paramètres nécessaires à..., non?



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Bien moi, je ne sais pas si j'ai bien compris la question dans sa globalité, mais vous avez semblé exclure les éléments de production du plan des ressources si la proposition était acceptée?  Alors, j'ai beaucoup de misère avec cette exclusion.

154
Q.
Monsieur Bellemare, si la proposition d'Hydro-Québec implique la notion de l'exclusion des coûts sur la



production, est-ce qu'il peut y avoir un plan de ressources visant la production, ou si on parle d'un plan d'approvisionnement d'un distributeur fournisseur?



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Selon moi, c'est théoriquement impossible.  Les plans de ressources ont des, une interprétation des plans de développement conventionnel qui découlent un peu d'une approche planification intégrée des ressourcces, qui elle repose sur les éléments de développement durable qu'on a élaborés tout à l'heure.  Alors, un plan de ressources vise à identifier, de manière beaucoup plus détaillée, l'ensemble des coûts inhérents à une filière énergitique, que ce soit du côté de l'offre ou de la demande.  Et, conséquemment, permettre au législateur, aux régulateurs et à la collectivité d'identifier clairement quels sont les éléments d'une filière ou la totalité d'une filière qui est plus avantageuse globalement à long terme.  Donc, conséquemment, de soustraire, surtout dans un contexte de développement hydroélectrique, de soustraire le volet de production d'un plan de ressources, ça m'apparaît complètement non opérationnel.  Je ne pense pas qu'on puisse évaluer un plan de ressources qui ne comprendrait pas une composante production.

155
Q.
En page 32 de votre mémoire, je vais lire le paragraphe, c'est l'avant-dernier, je lis:




Il est inquiétant de constater que l'interfinancement du secteur résidentiel, un des éléments fondamentaux du pacte social, pourrait disparaître, pour être remplacé à la faveur du virage commercial par un interfinancement du marché américain par le marché québécois.


Pouvez-vous expliquer davantage votre mention d'interfinancement du marché américain?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Bon bien ça, on y a répondu, vous nous aviez déjà posé la question par écrit.  Essentiellement, c'est des, bon, je dirais qu'on peut qualifier l'interfinancement du marché québécois par le marché, le diviser en deux parties, il y a la partie, un interfinancement, finalement, qui ne se ferait pas, qui se ferait à travers le don et la non-comptabilisation de l'exploitation des ressources et des coûts environnementaux et sociaux associés à cette exploitation dans le prix qui serait fixé pour les marchés externes.

156
Q.
Et ces coûts environnementaux sociaux seraient répercutés où, monsieur Michaud?


R.
Bien, ils se répercuteraient directement, je veux dire, sur le milieu biophysique, c'est-à-dire là je ne vous parle pas d'un interfinancement classique, je parle d'un, c'est pour ça que je vous dis qu'il y a deux types d'interfinancement parce qu'il y a un interfinancement tarifaire et puis il y en a un qu'on pourrait appeler un interfinancement social, environnemental, et qui fait en sorte que les québécois auraient à assumer les coûts sociaux et environnementaux de l'exploitation de ces projets-là pendant que les marchés externes bénéficieraient de prix qui seraient sous-évalués, finalement.  Ça c'est le premier volet.



Le second volet c'est qu'il y aurait un interfinancement tarifaire si on n'impute pas correctement les coûts associés à la fourniture d'électricité dans ces marchés-là, et là, on avait identifié différents éléments qui pouvaient éventuellement servir à ce type d'interfinancement.  Peut-être que monsieur Bellemare pourrait...



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
On a parlé de l'interfinancement pour les coûts environnementaux et les autres coûts, mais il y en a un interfinancement qui est beaucoup plus direct dans les coûts d'exploitation d'Hydro-Québec.  Si je prends l'exemple d'une dérivation de rivière, où on



générerait de l'électricité potentiellement très rentable pour vendre dans le marché externe ou le marché américain, si on n'impute pas l'énergie vendue à partir d'une dérivation de rivière, les coûts requis dans l'exploitation existante d'Hydro-Québec pour la placer en réservoir, d'abord, pour l'emmagasinez, l'eau de la rivière, et pour la turbiner, pour la rendre ou pour la transformer en électricité, si on ne fait pas d'imputation de coûts d'accès ou de coûts de transformation, et bien inévitablement ce sont le marché québécois, c'est le marché québécois qui va assumer les coûts de base et c'est un interfinancement direct à ce moment-là de la rentabilité de la vente d'énergie aux américains parce qu'ils ne sont pas imputés avec des éléments de coûts qui sont essentiels pour vendre l'énergie qui serait produite.  Alors ça, c'est un exemple direct.



Me FRANKLIN S. GERTLER



Si vous permettez, simplement pour les fins de l'enregistrement, j'aimerais mentionner la référence à laquelle monsieur Michaud nous a renvoyés, c'est les réponses du ROEE en date du vingt-deux (22) mai, aux questions de la Régie, et c'est la réponse à la question 2.1 de la Régie, débutant à la page 4 de notre document de réponse.


M. JACQUES BELLEMARE :


R.
J'aimerais, seulement là-dessus, pour faire simplement une analogie pour qu'on comprenne bien de quoi, de quel genre de coûts il s'agit.  C'est comme dans le domaine des télécommunications, on a introduit la concurrence dans l'interurbain, c'est sûr que les communicateurs interurbains font accès du réseau local pour pouvoir offrir leur service interurbain, et il y a tout un régime réglementaire qui a établi, qui a été établi pour assurer les frais d'accès de façon à compenser les télécommunicateurs locaux pour l'usage du réseau local, dont les frais sont assumés par les clients locaux.  Alors c'est l'analogie que je fais pour le genre de coût, le genre d'interfinancement qui pourrait y exister dans le marché américain.



Me PIERRE THÉROUX :

157
Q.
Mmonsieur Michaud, vous avez déposé la lettre de monsieur Grenier d'Hydro-Québec, à option consommateur, sous la cote 5 document 8, à votre connaissance, est-ce qu'il y a d'autres projets communautaires ou programmes de cette nature visant l'efficacité énergitique et qui aurait été arrêté à une phase première, et non pas prolongée?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Je pense que le, c'est le programme, ce programme-là,



cette lettre-là était adressée à Option consommateur, mais il y avait, si ma mémoire est bonne, je pense, trois, deux ou trois, mais je pense que c'est trois, projets identiques, dans trois régions différentes, c'était des projets pilotes, qui devaient mener à une extension du programme, mais non, c'est la seule mesure, je pense qu'elle a été arrêtée pour l'ensemble des régions, mais je pense que c'est la seule mesure à ma connaissance.

158
Q.
On soulève les analyses de rentabilité du projet en fonction des coûts évités et vous associez immédiatement cette position à la proposition de tarif de fournitures, telle qu'elle est devant nous?


R.
Bien, oui dans la mesure où il n'y a pas eu de, je veux dire, les coûts évités, sinon je ne vois pas comment est-ce que le, quelle transformation il aurait pu se passer dans les derniers mois, sinon l'utilisation des coûts évités qui est proposée par Hydro-Québec actuellement.

159
Q.
Dans vos recommandations, aux acétates, page 11, qui est la cote 5 document 1, vous demandez à la Régie d'aviser le gouvernement de modifier son décret sur le plan stratégique et vous concluez qu'il y a un besoin d'étude d'évaluation de rentabilité et de justification sociale et environnementale, que voulez-vous dire?  Vous voulez dire tout ce qui est visé au plan stratégique jusqu'en deux mille deux (2002) et, préalablement à une quelconque audience



sur un tarif de fourniture?


R.
Oui, et bien le plan stratégique est intimement lié à la proposition qui est devant nous et, dans la mesure où il implique des investissements importants dans les programmes de construction, de centrales, entre autres pour l'exportation, on pense qu'il faudrait arrêter ça tant qu'on n'a pas pu participer à l'examen public des coûts d'Hydro-Québec et en analyser la rentabilité.

160
Q.
Vous avez déposé des procès-verbaux ou compte-rendus de réunions du comité consultatif en environnement en liasse, 5 document 6, vous n'êtes pas membre présent lors de ces réunions et j'aimerais juste savoir, en deux points, premier point, c'est un comité consultatif, qu'est-ce qui arrive après, qui fait quoi?  Maintenant, est-ce que la proposition d'Hydro a été visée dans l'un de ces comités récemment?


R.
Ce comité-là, je ne sais pas s'il y en a qui sont, moi personnellement, je ne sais pas quel est le, si son mandat est terminé, s'il se poursuit, je pense qu'il y a eu une transformation dernièrement, ils ont changé de chapeau, je pense, à l'intérieur de l'entreprise, avec la restructuration interne.  Ceci dit, c'était quoi déjà la seconde partie de votre question?

161
Q.
Est-ce que la proposition d'Hydro-Québec pour un tarif de fourniture a été discutée, donc vous n'étiez pas là, on n'ira pas plus loin avec la question?


R.
Oui, mais en, c'est-à-dire, je n'étais pas là, cependant, si on lit la teneur de l'ensemble des documents, on se rend compte que oui, le, et bien la proposition elle-même n'a pas été présentée, mais le plan stratégique, lui, en tout cas, des éléments importants du plan stratégique avaient été soumis au comité.

162
Q.
J'aimerais revenir avec, merci.  J'aimerais revenir avec monsieur Bellemare.  Vous avez déposé, peut-être de votre expérience de régulateur, des tableaux assez éloquents sur des calendriers de type réglementaire, donc en acétate 7 page 5, entre autres, où j'aimerais vous amener.  C'est que vous déterminez qu'une camisole de force, et vous énoncez les différents dossiers de Régie et les échéances fixées aux décisions procédurales...



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
À quelle page vous...

163
Q.
5.  C'est symbolique la page 5, c'est un peu tout le principe que j'aimerais discuter avec vous.


R.
Oui oui.

164
Q.
À partir du moment où il y aurait un avis de la Régie demandant au gouvernement d'émettre un décret allant vers une tarification d'un tarif de fourniture basé sur les coûts, comme vous le demandez, mais non pas en consolidé fourniture "unbundle" on irait, c'est-à-dire "bundle" ou non éclaté, on irait vers



fourniture, transport, distribution?


R.
Oui.

165
Q.
Vous concevez que, à ce moment-là, il n'y a pas de camisole de force et on peut procéder dans le transport, dans les principes réglementaires du transport, en attendant de faire plus tard la fourniture et, si on est sur les coûts partout, il n'y a pas de problème?


R.
Il peut y avoir un problème.

166
Q.
Pourquoi?


R.
De le faire parce qu'il y a des, si on fait l'analyse, même si on fait l'analyse sur les coûts, l'analyse sur les coûts peut impliquer des effets croisés avec les autres secteurs.  Je vais vous donner un exemple...

167
Q.
Disons qu'on a devant nous, monsieur Bellemare, vous étiez présent souvent, vous les avez entendus, on a devant nous une certaine demande d'allouer, de dédier des éléments de lignes de transport vers la production, on a quelque chose comme ça, mais ça peut se faire dans le jour 2 ou le jour 3?


R.
Oui, mais pour, je veux dire, là on regarde ça dans le cadre de la proposition qui est devant nous.  Alors si vous faisiez une proposition basée sur les coûts, je ne l'ai pas vu la proposition, je n'ai pas vu la teneur, je n'ai pas vu les détails, il n'y a pas de documentation sur la proposition alternative.
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Q.
Il n'y en a pas.


R.
Alors je ne peux pas me prononcer sur, à savoir si elle serait carrément acceptable ou non, parce qu'on n'en a pas vu.  Le problème, d'ailleurs, le problème de processus qu'on a, d'après moi, dans la présente cause c'est qu'il n'y a pas de vraie alternative en termes de régime réglementaire de proposée et de documentéet... la Régie.  La Régie, on peut me demander, puis on a demandé d'ailleurs à d'autres témoins de se prononcer sur des alternatives, mais ça reste générique, ça reste en termes très généraux.  On ne peut pas se prononcer de façon définitive.  Regardez le temps qu'on prend sur une seule proposition d'Hydro sur un seul, sur une seule option, il faudrait qu'on passe, d'après moi, au moins un temps équivalent sur une alternative, de façon à en déterminer tous les paramètrers.  Il y a un tas de considérations croisées, d'après moi, qui existent et qui doivent être considérées surtout dans le contexte où le prix qui serait dérivé, si on fonctionne sur une base production transport distribution, entre, dans la vente sur les marchés externes.  Parce qu'il y a un tas de considérations que j'ai mentionnées tantôt, puis qui sont déjà dans nos témoignages, qui demandent d'avoir regardé, d'avoir fait une analyse de la structure de coût d'une façon particulière, et ça, ce ne sera pas présent.  Alors la camisole de force existe dans la mesure où on nous forcerait, dans un premier



mouvement, à prendre des engagements qui ferment, à toutes fins pratiques, la porte à des considérations de systèmes ou de modes réglementaires dans les autres volets, qui auraient des incidences sur la première option.
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Q.
Très bien.  Monsieur Michaud, dans vos acétates, 5 document 1, pages 6 et 7, dans la satisfaction des besoins énergitiques, perspectives de développement durable, certains éléments mentionnés en bas de page 6 sont, d'après votre témoignage, du mandat de la Régie.  Donc, vous dites la proposition empêcherait un traitement adéquat des considérations suivantes, notamment, et vous avez expliqué qu'il y avait des éléments du mandat de la Régie; est-ce qu'on voit ici, ce sont les quatre éléments que vous voyez dans un mandat de Régie au sens de l'analyse de développement durable?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Bon, il y a l'autre, là vous parlez de 6 et 7, oui.
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Q.
C'est ça.


R.
Bon bien c'est une énumération sommaire qui se voulait, en fait, illustrative de différents enjeux quand même relativement importants, reliés à, et qui sont dérivés de différentes études qui ont déjà été faites sur le sujet, mais qui étaient spécifiquement liés à la production hydroélectrique, et je pense que ça fait partie de considérations qui devraient être



évaluées dans le cadre d'un plan de ressources.
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Q.
Merci.  Je vais vérifier, une seconde s'il vous plaît. 



LA PRÉSIDENTE :



Alors, la question de monsieur Pierre Dupont.



MONSIEUR PIERRE DUPONT :
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Q.
Oui, bonjour messieurs.  J'aimerais revenir un peu sur votre mémoire, poser quelques questions de précision.  Je vais vous demander d'aller voir à la page 8 de la pièce principale, le derniere paragraphe, où vous mentionnez que, puis la dernière phrase même du dernier paragraphe, à cet égard, je me permets de la lire:




À cet égard, la notion de développement durable se substitue à la notion indéterminée de l'intérêt public qui était autrefois au centre des régimes réglementaires encadrant les entreprises publiques.


Est-ce que vous pouvez élaborer davantage sur ce concept-là, un peu de quelle façon que ça se substitue?  Est-ce que vous me suivez, est-ce que...  Oui?



Me FRANKLIN S. GERTLER



Messieurs les Régisseurs, je pense qu'on va inviter les témoins à répondre, mais il y a un élément évidemment de la nature de la cause où c'est en partie des affaires juridiques, et on y reviendra également en plaidoiries.



M. PIERRE DUPONT :



Ah ben je n'ai pas de problème, si vous préférez revenir...



Me FRANKLIN S. GERTLER



Non, non, mais il y a sûrement une partie de réponse qu'il ne faudrait pas leur demander d'aller dans l'interprétation comme telle.



M. PIERRE DUPONT :



Ah, non, non.  Enfin, ben sentez-vous très libres de répondre.  Je cherche juste à comprendre les concepts qui sont devant nous, mais...



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Ben en fait c'est que bon, on sait que les régimes réglementaires auparavant étaient beaucoup fondés sur la notion d'intérêt public, et je pense notamment, bon, c'est des régimes qui datent quand même de plusieurs décennies, et entre autres en tout cas, un élément de réponse rapide, c'est que le développement



durable, je pense, inclut d'autres éléments qui ne l'étaient peut-être pas, dont notamment des considérations d'ordre environnemental.
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Q.
Je vous remercie.



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Juste pour ajouter une notion, c'est parce que c'est une notion que j'ai eu l'occasion de confronter souvent dans mon rôle de régulateur, la notion d'intérêt public.  Je pense que le développement durable vient simplement maintenant, dans le nouveau contexte dans lequel on vit mondialement là, vient rajouter, vient forcer une réflexion plus grande sur ce que c'est l'intérêt public.  L'intérêt public prend une dimension là qui est beaucoup plus vaste, beaucoup plus grande que ce qu'on entendait avant comme intérêt public.  On n'avait jamais, je pense, dans le monde réglementaire du siècle dernier là, jusqu'à il y a peut-être une vingtaine d'années, confronté des problèmes à la dimension auxquels on est confronté, surtout dans le secteur énergétique.  Et la notion de développement durable, qui est quand même assez récente, est quelque chose auquel on s'est accroché pour donner peut-être un sens beaucoup plus défini puis essayer d'orienter là, élargir cette notion-là.  Mais pour moi ce n'est pas incompatible.  C'est juste que c'est plus large, plus grand, puis plus complet.  Puis encore à définir.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Je peux me permettre de rajouter qu'effectivement c'est une exigence supplémentaire à celle de l'intérêt public, et on peut le voir en comparant la récente ou la dernière Régie du Gaz Naturel à celle de la Régie de l'Énergie, et c'est une Régie, il se fait une distinction fondamentale entre les responsabilités d'une Régie de l'Énergie telle que définie par la loi et la loi qui sous-tendait la Régie du Gaz Naturel qui ne comportait pas cette exigence-là mais qui avait effectivement une responsabilité de défendre l'intérêt public.
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Q.
Je vous remercie.  Une autre question de concept, c'est à la page 25.  À la page 25 vous nous mentionnez au premier paragraphe, notamment à la deuxième phrase, vous mentionnez, dis-je, qu'Hydro-Québec est une entreprise publique dont le mandat principal est d'offrir un service essentiel et non une marchandise, en parlant de l'électricité évidemment.  Ça fait que pouvez-vous élaborer davantage sur ces notions en regard notamment du contexte énergétique québécois puis de l'ouverture aussi des marchés dans un contexte un peu plus nord-américain?



M. ÉRIC MICHAUD :


R.
Ben je complèterais juste votre citation là, c'est non une marchandise parmi tant d'autres.  C'est-à



dire que c'est une marchandise, mais elle a quand même un caractère, quand on parle de services essentiels, c'est que contrairement à d'autres types de marchandises sur le marché, il est difficilement possible de s'en passer.  Et tous les Québécois, donc, ont besoin d'y avoir un accès, surtout dans le contexte où finalement l'ensemble finalement de la collectivité québécoise est très dépendante, notamment en matière de chauffage, à cause du transfert qui s'est produit dans les dernières décennies, mais on pense qu'il faut prendre ça en ligne de compte, et on ne peut pas en faire une commodité parmi tant d'autres.



M. JACQUES RUELLAND :


R.
Si je peux me permettre de rajouter, je pense que c'est une question très importante que vous soulevez, parce que c'est au coeur de l'approche qu'on va privilégier à l'avenir.  C'est qu'il y a une très grande différence entre philosophie qui vise, et c'était la conclusion du débat public sur l'énergie de fournir les services énergétiques au plus bas coût social de long terme et de privilégier l'efficacité énergétique.  En d'autres mots, d'utiliser le moins d'énergie possible pour satisfaire un besoin, c'est un facteur de production, l'énergie, dans cette perspective-là, et ça satisfait aux exigences du développement durable par rapport à la notion de



l'électricité comme une commodité.  Et à ce moment-là qui se transige au meilleur prix, en faisant abstraction des autres considérations dans le marché.  Alors si c'est une commodité, et à ce moment-là on en développe le plus possible, et on en vend au meilleur prix possible en faisant les meilleurs profits possibles.  Et ça c'est une question qu'il va falloir trancher comme société:  est-ce qu'on développe de l'hydroélectricité ou de l'électricité comme commodité et comme le porc pour en générer des profits à l'exportation, ou si on tente de minimiser la quantité d'énergie qu'on utilise pour satisfaire nos besoins énergétiques?  En dehors des considérations de nature économique, ça c'est un autre aspect fondamental et qu'il faudra départager.  Est-ce qu'on doit prendre, la Régie de l'Énergie doit prendre en considération d'abord et avant tout les préoccupations énergétiques que génère toute la question de l'énergie au Québec, ou si, comme ça a toujours été le cas, on mélange, on associe développement économique et développement satisfaction des besoins énergétiques, de manière qu'on confond tellement les deux qu'on n'est plus en mesure de départager les intérêts économiques, les considérations économiques des intérêts et des considérations énergétiques.  Alors à notre avis, on doit d'abord se pencher et compartimenter d'une certaine façon les deux questions.  Et on est ici, et



on doit faire un exercice qui vise à déterminer comment satisfaire les besoins énergétiques au plus bas coût possible, et par la suite de déterminer comment est-ce qu'on peut le faire avec les meilleurs avantages économiques possibles.  Mais là, de la façon que le développement hydroélectrique et les politiques énergétiques évoluent depuis plusieurs décennies, il est impossible de départager ces considérations-là, de sorte que la Régie va être amenée à trancher ou à prendre en considération de manière fondamentale des orientations économiques qui ne relèvent pas vraiment de sa responsabilité.



M. JACQUES BELLEMARE :


R.
Juste un commentaire additionnel sur le caractère essentiel du service.  Tous ceux qui ont vécu la crise du verglas en janvier dernier, je pense, ne se posent plus de questions pour savoir si la fourniture d'électricité au Québec est un service essentiel, parce que ce que ça a démontré en fait, c'est que toute l'économie d'une région qui était dépourvue de service d'alimentation en électricité pouvait, complètement anéantie là, à cause de l'absence du service.  Donc d'après moi ça recouvre un aspect du caractère essentiel de la fourniture d'électricité.  On ne peut pas s'en passer, c'est toute l'économie qui en dépend.
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Q.
Une dernière question, puis ça s'adresse à vous



justement, Monsieur Bellemare.  Compte tenu de votre expérience des organismes réglementaires, sous l'hypothèse qu'on aurait à faire un coût de service sur la production d'Hydro-Québec, comment voyez-vous le traitement des actifs qui devraient rentrer dans la base de tarification selon les critères que les actifs ont été prudemment acquis, et qu'ils sont utiles, notamment compte tenu de tout l'historique d'Hydro-Québec au niveau de ces actifs-là?


R.
Je pense qu'au point de départ il faut les considérer dans leur ensemble.  Je pense qu'il faut analyser la structure des immobilisations existantes.  Je pense qu'on pourrait, à un certain niveau, déterminer s'ils pouvaient être acquis prudemment ou non.  Mais dans le cas de l'Hydro-Québec, le risque est encore assumé finalement par les consommateurs, et puis je veux dire, c'est une donne fondamentale.  Mais je pense qu'il faut regarder l'ensemble de tout ça dans la mesure, parce que votre question portait sur les coûts, hein?  Alors il faut...
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Q.
Oui, avec l'hypothèse, oui?


R.
Avec l'hypothèse d'une réglementation sur les coûts.  Donc je pense qu'il faut regarder l'ensemble, et il faut en avoir une bonne connaissance aussi quant à sa répartition historique, parce que ça influence aussi les conditions à venir.  Autrement dit si on a un certain nombre d'infrastructures qui sont en fin de vie, c'est différent d'en avoir qui sont en début. 



Alors tout le partage, tout le profil en fait des immobilisations passées d'Hydro-Québec est un élément de décision important pour les fins de la tarification et de la détermination des coûts.  Notamment sur des objets aussi simples que les politiques d'amortissement par exemple.  Il y a certaines choses qu'on va retrouver forcément dans le dossier sur les principes réglementaires qui ont été déposés par Hydro-Québec, mais ça c'est toutes des techniques qui ont des impacts sur l'intergénérationnel, mais le passé là-dedans est aussi important que l'avenir, parce que c'est le point de départ, mais c'est aussi la répartition passée qui influence ce qu'il reste comme répartition à venir.
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Q.
Je vous remercie, Monsieur.  Ça complète, Madame la Présidente.



ET LES TÉMOINS NE DISENT RIEN DE PLUS


PREUVE DU ROEE CLOSE

_____________________



LA PRÉSIDENTE :



Alors je crois que ça complète nos travaux pour cet après-midi, et on ajourne à demain matin, neuf heures trente (9 h 30).  Merci bien.



AUDIENCE CONTINUÉE AU 19 JUIN 1998, 9 h 30.
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